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FNATH 
(Fédération nationale 
des accidentés 
du travail et des 
handicapés)
Groupement
Manche-Calvados
38 rue Pasteur
14120 Mondeville
Tél. 02 31 84 68 28
Fax 02 31 83 00 92
fnath.14@wanadoo.fr
www.fnath.org

HANDICAP MIEUX 
VIVRE ACCUEIL
31 boulevard G. Pompidou
14000 Caen
Tél. 02 31 72 35 34
hmva2@orange.fr
www.handicap-mva.org

HANDI’CHIENS 
ALENÇON
(Chiens d’assistance pour 
personnes handicapées)
250 avenue du Gal Leclerc
61000 Alençon
Tél. 02 33 29 51 26
contact.alencon@
handichiens.org
www.handichiens.org

HANDIUNI
(Étudiants handicapés)
Université Caen 
Normandie
Esplanade de la Paix
Bâtiment L, 
Bureau SE S16 
14032 Caen Cedex 5
Tél. 02 31 56 58 53
handiuni@unicaen.fr
www.handiuni.fr

LADAPT NORMANDIE
(Réinsertion sociale 
et professionnelle des 
personnes handicapées 
physiques)
14 rue Henri Spriet 
14120 Mondeville
Tél. 02 31 35 60 80
Fax 02 31 35 60 89
caen@ladapt.net
www.ladapt.net

LIGUE DE SPORT 
ADAPTÉ DE 
NORMANDIE
5 Avenue de Tsukuba
14200 Hérouville-
Saint-Clair
Tél. 02 31 95 86 80 ou 
07 82 52 25 52
louise.roucher@ffsa.asso.fr
www.sportadapte-
normandie.org 

LE MONDE DE LORIS 
(Activités culturelles, 
artistiques et 
sportives pour enfants 
et adolescents 
handicapés)
40 bis rue de Baron 
14790 Fontaine- 
Etoupefour
Port. 06 08 69 75 88
lemondedeloris@orange.fr
www.lemondedeloris.fr

LES FRACADINGUES 
(Théâtre)
Le 1901, Maison 
des Associations
8 rue Germaine Tillion
14000 Caen
Tél. 06 66 50 66 18
ou 06 52 95 44 52
fracadingues@orange.fr

SOPHIA 
(Structure ouverte 
pour handicapés et 
inadaptés adultes)
Siège social : Espace 
Yvonne Guégan n°�25 
22 rue Géo Lefèvre 
14000 Caen
Siège administratif : 
3 rue de Courseulles 
14480 Villiers-Le-Sec
Tél. 02 31 80 15 53 
sophia.calvados@gmail.com
www.sophia14.fr

*Liste non exhaustive des associations intervenant dans le Calvados 127

  
 

  
 
  
 

  
 
  
 
  
 

  
 
  
 
  
 
  
 

Accessible aux personnes 
à mobilité réduite

Nombre de places 
de stationnement 
réservées
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Toilettes 
accessibles 

Accessible aux personnes 
handicapées mentales

Accessible aux non-voyants 
et/ou mal-voyants

Accessible aux sourds 
et/ou malentendants

Accessible aux personnes qui pratiquent 
la langue des signes française (LSF)

COMPRENDRE
LES PICTOGRAMMES



VIVRE LA VILLE  
TOUS ENSEMBLE
Parce que ce n’est pas aux personnes en situation de handicap 
de s’adapter à la ville mais bien à cette dernière de répondre aux 
besoins de l’ensemble de nos concitoyens, la municipalité de Caen 
agit dans tous les domaines de la vie quotidienne pour rendre 
nos espaces et services publics accessibles et profitables à tous.
Ce travail se traduit par la poursuite de la mise en accessibilité 
de nos établissements recevant du public. A titre d’exemple, 80% 
des sites scolaires sont désormais complètement accessibles 
aux personnes à mobilité réduite, tout comme de nombreux 
bâtiments du patrimoine Caennais. La Ville suit également avec 
attention la mise en accessibilité de la voirie et des espaces publics 
tels que la création de places PMR ou la réfection de trottoirs, 
relevant désormais de la Communauté urbaine Caen la mer.

Au-delà de ces aspects réglementaires, des services inclusifs sont 
proposés, à l’instar des jeux adaptés aux enfants en situation 
de handicap installés sur le square Jean Soreth ou place de la 
République. La mise à disposition gratuite d’un interprète en 
langue des signes pour toutes les démarches administratives des 
Caennais sourds ou malentendants en est une autre illustration.

En matière de santé, la charte Romain Jacob, signée en mai 2018 par 
32 partenaires du territoire, vise également à l’amélioration de l’accès 
aux soins des personnes handicapées. Elle a impulsé la sensibilisation 
des étudiants en médecine au handicap et la création d’un groupe de 
travail pour une meilleure prise en charge des sorties d’hospitalisation.

Enfin, depuis 2009 les États généraux du handicap réunissent 
chaque année élus, services municipaux, institutions et représentants 
associatifs autour d’une thématique spécifique. Ces temps 
privilégiés sont toujours l’occasion de nombreux échanges et de 
propositions concrètes en vue d’améliorer le quotidien de chacun.

Par son action, la Ville de Caen a donc vocation à permettre aux 
Caennaises et Caennais en situation de handicap de vivre pleinement 
la ville : de pouvoir y étudier, y travailler, s’y déplacer, s’y soigner ou 
y sortir sans difficulté. Ce guide recense l’ensemble des dispositifs et 
services déployés sur le territoire afin de répondre à cet objectif.

Nous vous en souhaitons une bonne lecture.

ÉDITO

Joël Bruneau 
Maire de Caen

Gérard Hurelle 
Maire-adjoint chargé des solidarités, du lien 
intergénérationnel, de la santé et du handicap
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S’INFORMER 
CONNAÎTRE SES DROITS, TROUVER 
RAPIDEMENT LES RÉPONSES 
AUX QUESTIONS DU QUOTIDIEN, 
BÉNÉFICIER D’UNE INFORMATION 
PRATIQUE, CITOYENNE ET 
JURIDIQUE ADAPTÉE… PARCE QUE 
L’INFORMATION EST UN ENJEU 
DÉCISIF POUR TOUS, LA VILLE 
DE CAEN ET SES PARTENAIRES 
ONT MIS EN PLACE UN GRAND 
NOMBRE DE SERVICES, À LA FOIS 
EN LIGNE ET DANS LES DIFFÉRENTS 
LIEUX D’ACCUEIL DU PUBLIC.

SUR CAEN.FR 
/handicap
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S’INFORMER

Elle garantit l’application de 
la charte ville-handicap et 
pilote la politique municipale 
en ce qui concerne la prise 
en compte du handicap dans 
la vie de la cité. Elle informe 
et conseille les personnes 
handicapées et leurs familles 
dans tous les domaines de 
la vie quotidienne : école, 
travail, droits, logement, 
loisirs, transports…
Elle accompagne également 
les associations de personnes 
handicapées dans la mise 
en œuvre de leurs projets, 
manifestations et événements 
(prêt de matériels, recherche 
de salles, autorisation 
d’occupation de la voirie...).

LE SITE INTERNET  
DE LA VILLE DE CAEN 

  
 
  
 

Le site de la Ville de Caen 
s’adresse à tous. 

La vocalisation, grâce au 
module Read speaker, permet 
aux personnes rencontrant des 
problèmes de lecture d’écouter 
le contenu du site (possibilité de 
téléchargement au format MP3).

Le site est équipé du système Ability 
Browser, qui permet de naviguer 
en ligne sans clavier ni souris, en 
analysant les mouvements de la tête.
Cette fonctionnalité facilite l’accès 
des contenus aux personnes en 
situation de handicap physique ou 
en phase de perte d’autonomie.

Enfin, la page caen.fr/handicap 
recense des informations utiles 
aux personnes en situation de 
handicap. On y trouve notamment 
des informations à jour concernant 
l’accessibilité et les différents 
services disponibles.

  
SUR CAEN.FR /handicap

CCAS DE LA VILLE DE CAEN 
9 rue de l’Engannerie 
14000 Caen

Tél. 02 31 15 38 56  
ou 02 31 15 59 75 
missionvillehandicap@caen.fr

Accueil 
le mardi de 10h30 à 12h  
et de 13h30 à 16h30.  
Le jeudi de 10h30 à 12h.  
Le mercredi sur rendez-vous.

Caen Handi Info
Caen Handi Info est une revue de 
presse électronique sur l’actualité 
du handicap, publiée 10 fois par 
an. Pour la recevoir gratuitement, 
il suffit d’envoyer son adresse 
email à la mission ville handicap.

La Mission 
ville-handicap
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LA MAISON 
DÉPARTEMENTALE 
DES PERSONNES 
HANDICAPÉES (MDPH) 
DU CALVADOS 
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La MDPH accueille, informe, 
accompagne et conseille 
les personnes handicapées. 
Elle sensibilise également 
l’ensemble des citoyens au 
handicap. Elle donne à toute 
personne handicapée et à 
sa famille un accès unique 
aux droits et prestations :
•	 demande d’allocation 

d’éducation de l’enfant 
handicapé ;

MDPH DU CALVADOS 
17 rue du 11 Novembre 
14000 Caen

Numéro vert 0 800 100 522 
Tél. 02 31 78 91 75 
Fax 02 31 78 91 99 
mdph@calvados.fr

Accueil téléphonique de 9h30 à 12h15 
Accueil du public de 13h30 à 16h15

POUR EN SAVOIR PLUS
Fiches téléchargeables  
sur http://www.calvados.fr/mdph

•	 parcours scolaire (orientation 
scolaire, attribution d’aide 
humaine, de matériel 
pédagogique adapté, demande 
d’aménagement …) ;

•	 carte mobilité inclusion ;
•	 prestation de compensation  

du handicap ;
•	 affiliation gratuite d’un aidant 

familial à l’assurance vieillesse ;
•	 allocation aux adultes 

handicapés et son 
complément de ressources ;

•	 droit à l’emploi et à 
l’orientation professionnelle, 
orientation vers le dispositif 
d’emploi accompagné ;

•	 orientation vers un 
établissement ou service 
médico-social pour 
enfants et adultes ;

•	 orientation vers un pôle de 
compétences et de prestations 
externalisées (PCPE).

CAEN MAG 
  
 
  
 

Caen Mag, magazine de la Ville 
de Caen, est édité en versions 
adaptées pour les personnes 
en situation de handicap visuel. 
Il est possible de s’abonner 
pour le recevoir gratuitement 
chez soi selon le format désiré 
(CD audio Daisy ou document 
en braille). Ces deux versions 
sont également disponibles en 
consultation à la bibliothèque 
Alexis-de-Tocqueville. 

POUR S’ABONNER
Tél. 02 31 15 38 56 ou 02 31 15 59 75
missionvillehandicap@caen.fr
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S’INFORMER

LES  
SERVICES  
MUNICIPAUX

SERVICE  
ACCUEIL  
DE L’HÔTEL  
DE VILLE 

   
 
  
 
  
 

   
 

Le service Accueil de l’hôtel 
de ville est à la disposition 
de tous pour renseigner et 
orienter les démarches.

Esplanade Jean-Marie Louvel 
14000 Caen 
Tél. 02 31 30 45 55

Horaires d’ouverture :  
- du lundi au jeudi de 8h à 18h  
sans interruption 
- le vendredi de 8h à 17h  
sans interruption 
- samedi, dimanche et jours fériés 
de 9h45 à 13h et de 14h à 17h45 sauf 
25 décembre, 1er janvier et 1er mai  
- fermé les WE de janvier et les 
dimanches hors-vacances scolaires 
entre le 1er octobre et le 31 mars.

LE 1901 - MAISON 
DES ASSOCIATIONS

   
 
  
 

   
 
  
 
  
 

   5  

Elle met à disposition des 
associations des moyens 
logistiques et humains, coordonne 
et aide en matière juridique, 
fiscale et administrative. Boucles 
magnétiques individuelles pour 
les salles de réunion du RDC, 
disponibles sur demande à l’accueil.

8 rue Germaine Tillion 
14000 Caen

Hôtel de Ville de Caen 
Aile des Jardins

Tél. 02 31 30 45 30

Horaires d’ouverture :  
- du lundi au jeudi de 9h à 16h30 
sans interruption 
- le vendredi de 9h à 16h sans 
interruption 
- le samedi de 9h à 11h45.

ÉTAT-CIVIL, 
CITOYENNETÉ 

  
 
  
 
  
 

Il est possible de demander 
des copies ou extraits d’acte 
par internet, de déposer un 
dossier de PACS, de télécharger 
le formulaire de demande de 
livret de famille, de s’inscrire sur 
les listes électorales, de faire 
son inscription au recensement 
militaire, de pré-remplir le 
CERFA pour les demandes de 
carte nationale d’identité ou 
de passeport et d’acheter les 
timbres fiscaux dématérialisés. 

L’accueil est équipé de 
boucles magnétiques pour les 
personnes malentendantes.
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PÔLES DE VIE 
DE QUARTIER

Situés dans les 
quartiers, les Pôles 
de vie simplifient 
l’accès aux services 
de la Ville (action 
sociale, état-civil, 
voirie, animation, 
environnement, 
propreté, éducation, 
etc.) et facilitent 
les démarches 
administratives.

Ouverts du lundi 
au vendredi de 9h 
à 12 h et de 13h à 
18h (fermeture à 
17h pendant les 
vacances scolaires)

AFFAIRES FUNÉRAIRES

La circulation en voiture dans 
tous les cimetières de Caen est 
autorisée, du lundi au vendredi, 
pour les personnes ayant des 
difficultés à la marche. Une 
attestation est délivrée au 
service des Affaires Funéraires 
sur présentation d’un certificat 
médical, d’une photographie 
et d’une pièce d’identité.

Tél. 02 31 30 42 60 
affairesfuneraires@caen.fr

 
PÔLE DE VIE 
DES QUARTIERS 
RIVE DROITE 
16, avenue du 
Capitaine-Georges-
Guynemer (parc 
Claude-Decaen) 
14000 Caen

Tél. 02 31 82 73 58 
polerivedroite@caen.fr

 
PÔLE DE VIE 
DES QUARTIERS 
NORD-OUEST 
5 rue Jean-Racine 
14000 Caen

Tél. 02 31 06 12 90 
polenord-ouest@caen.fr

 
PÔLE DE VIE 
DES QUARTIERS 
NORD-EST 
15 place Champlain 
14000 Caen

Tél. 02 31 94 65 94 
polenordest@caen.fr

 
PÔLE DE VIE 
DES QUARTIERS 
CENTRE SUD-OUEST 
Maison de quartier  
de Venoix 
18 avenue des 
Chevaliers 
14000 Caen

Tél. 02 14 37 31 00 
polecentresudouest@caen.fr

Tél. 02 31 27 11 91 
mda@caen.fr 

Horaires administratifs : du lundi au 
vendredi de 9h à 12h30 et de 13h30 
à 18h. Horaires vie associative : du 
lundi au vendredi de 9h à 23h et le 
samedi de 9h à 20h (uniquement 
sur réservation de salle).

Un four à thermogonflage 
permettant la réalisation en 
relief de documents adaptés à la 
lecture tactile est à la disposition
des associations et autres 
organismes intéressés 
depuis décembre 2017.
Pour toute information, s’adresser 
à Cécitix : Tél. 02 31 34 66 86
et cecitix@wanadoo.fr 
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S’INFORMER

LES CONSULTATIONS 
JURIDIQUES

Les consultations juridiques 
répondent aux besoins d’information 
et d’aide pour les démarches 
juridiques, ou encore pour résoudre 
un litige. Un juriste du Conseil 
départemental de l’accès au droit 
du Calvados (CDAD 14) répond 
aux questions, gratuitement et 
anonymement, avec ou sans rendez-
vous sur place ou par téléphone.

LES LIEUX D’ACCÈS  
AU DROIT À CAEN : 
LE POINT D’ACCÈS AU DROIT 
(PAD) DU TRIBUNAL DE GRANDE 
INSTANCE DE CAEN 
11 rue Dumont d’Urville, 14000 Caen
Sans rendez-vous du lundi 
au vendredi de 8h45 à 12h 
et de 13h30 à 16h30

LE RELAIS D’ACCÈS AU DROIT  
DU PÔLE DE VIE RIVE DROITE 
16 avenue Capitaine Georges 
Guynemer, 14000 Caen
Sur rendez-vous au 02 50 10 13 07 
ou contact@cdad14.fr
Une permanence spécialisée 
pour les mineurs et jeunes 
majeurs y a lieu 2 mercredis 
après midis par mois

LA PERMANENCE TÉLÉPHONIQUE 
le 1er mardi de chaque mois 
de 9h30 à 12h et de 14h à 
16h au 02 31 79 73 32

www.cdad14.fr

MAISON DE JUSTICE  
ET DU DROIT  
11 rue Dumont d’Urville, 
14000 Caen

Tél. 02 50 10 11 45

Du lundi au vendredi  
de 9h à 12h et 13h30 à 16h45

INFORMATIONS  
JURIDIQUES
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LE DÉFENSEUR 
DES DROITS

Depuis mai 2011, le défenseur 
des droits veille au respect des 
droits et des libertés par les 
administrations de l’État, les 
collectivités territoriales, les 
établissements publics, ainsi que 
tout organisme investi d’une 
mission de service public. Il a 
notamment la responsabilité de :
•	 la médiation administrative 

et de litiges concernant les 
services publics (ex-médiateur 
de la République) ;

•	 la lutte contre les discriminations 
et pour l’égalité (ex-HALDE) ;

•	 la défense des enfants ;
•	 la commission nationale 

de déontologie de la 
sécurité (CNDS).

www.defenseurdesdroits.fr

PRÉFECTURE DU CALVADOS 
JEAN-PIERRE BRENET 
PIERRE CHAMPOD

Tél. 02 31 30 64 82 
jean-pierre.brenet@defenseurdesdroits.fr 
pierre.champod@defenseurdesdroits.fr

Permanences :  
M. Brenet : le vendredi matin sans 
rendez-vous et tous les jours sur 
rendez-vous au centre administratif 
départemental rue Saint-Laurent  
à Caen. 
 
M. Champod : le mardi 
matin sans rendez-vous, 
rue Daniel Huet à Caen.

MAISON DE JUSTICE  
ET DU DROIT 
MARIE-ODILE COLIN 
11 rue Dumont d’Urville, 
14000 Caen

Tél. 02 50 10 11 45 
marie-odile.colin@defenseurdesdroits.fr

Permanences :  
1er et 3e vendredi de chaque mois 
(matin), 2e et 4e samedi (matin)  
et 3e mardi (matin)

Aide et soutien  
des tuteurs 
familiaux
SOUTIEN INFO 
TUTELLE CALVADOS 
3 associations tutélaires  
(ACSEA-SATC, ATMP, UDAF14) 
assurent des permanences sur 
rendez-vous le jeudi matin  
de 10h00 à 12h00 à la Maison 
des Associations de Caen,  
8 rue Germaine Tillion. 
Tél. 02 31 79 22 95
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S’INFORMER

LE MÉDIATEUR 
DE L’ÉDUCATION 
NATIONALE ET DE 
L’ENSEIGNEMENT 
SUPÉRIEUR

Le médiateur reçoit les 
réclamations concernant le 
fonctionnement de l’Éducation 
nationale et de l’Enseignement 
supérieur après une première 
démarche du demandeur (parent 
d’élève, lycéen, étudiant, adulte en 
formation, agent de ce ministère) 
auprès de l’administration, et 
dans le cadre d’une recherche 
de solution amiable.

Pour une réclamation concernant 
les services et les établissements 
de l’Académie de Caen : 

LE MÉDIATEUR DE L’ACADÉMIE 
DE CAEN - RECTORAT
168 rue Caponière - BP 
6184 - 14061 Caen Cedex

Tél. 02 31 30 15 98 
mediateur@ac-caen.fr

Pour une réclamation concernant 
le fonctionnement des services 
centraux du ministère : 

MÉDIATEUR DE L’ÉDUCATION 
NATIONALE ET DE 
L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR
Carré Suffren - 110 rue Grenelle 
75357 Paris Cedex 07 SP

mediateur@education.gouv.fr
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INFORMATIONS  
PRATIQUES

INTERPRÈTES EN 
LANGUE DES SIGNES 
FRANÇAISE (LSF) 
  
 
  
 
  
 
  
  

L’interprète en LSF sert 
d’intermédiaire entre personnes 
entendantes et personnes 
sourdes au quotidien : chez le 
médecin, dans une administration, 
auprès d’un travailleur social, 
en réunion professionnelle.
Ces interventions peuvent être 
financées dans le cadre de la 
prestation de compensation 
du handicap (PCH).
Les interprètes interviennent 
également à la demande des 
collectivités territoriales, des 
entreprises, des organismes 
culturels, etc., favorisant 
ainsi l’accessibilité des 
personnes sourdes.

 
ANNE-SOPHIE ZEWE 
Port. 06 85 44 77 96 
annesophie.zewe@hotmail.fr 

ELSA GLÜCKMANN-BERTOLI 
Port. 06 69 63 44 48 
elsa.gluckmann@gmail.com 
Page Facebook :  
@ELSALanguedesSignesAutrement 
Skype : Elsagluckmann  
Blog :  
http://elsagluckmann.blogspot.com

VANESSA PLANCHON 
Tél. 06 17 90 26 41 
vanessa.planchon@hotmail.fr 
Page Facebook :  
@vanessaplanchoninterprete

SOPHIE DESMOULAINS 
Tél. 06 30 71 79 20 
sdesmoulains@icloud.com

CLAIRE LUCE 
Tél. 06 60 26 13 85 
claireluce.interprete@gmail.com
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S’INFORMER

Pour en bénéficier, il suffit 
de contacter directement les 
interprètes partenaires de la Ville 
(voir coordonnées p.15), du lundi 
au vendredi de 9h à 17h30, pour 
organiser votre rendez-vous.

Pour faciliter les démarches 
administratives des Caennais 
sourds ou malentendants, la Ville 
de Caen met à leur disposition 
un interprète en Langue des 
Signes Française (LSF).

Ce service gratuit, pris en 
charge par le CCAS, peut être 
sollicité pour des démarches 
administratives auprès 
des services suivants :

•	 Service État civil 
•	 Service Citoyenneté 
•	 �Pôle de vie de quartier 

rive droite 
•	 Pôle de vie de quartier 

nord-ouest 
•	 Pôle de vie de quartier nord-est 
•	 Pôle de vie de quartier 

centre/sud-ouest 
•	 Permanences du maire, 

des maires-adjoints et des 
délégués de quartiers 

•	 �Info accueil Petite enfance 
•	 Les multi-accueils municipaux 
•	 Les relais assistant(e)s 

maternel(le)s (Ram) 
•	 �Direction de l’Éducation
•	 Maison de l’habitat 
•	 Service communal 

du Logement 
•	 Direction de l’Urbanisme 
•	 Centre communal d’action 

sociale (CCAS) 
•	 Le 1901, Maison des associations 
•	 Direction des Sports 
•	 Bibliothèques de Caen
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APPRENDRE  
LA LANGUE DES 
SIGNES FRANÇAISE 
  
 
  
 
  
 
  
 

Visuel LSF Normandie propose 
des cours du soir, des stages 
pendant les vacances scolaires, 
des stages intensifs mensuels, 
des interventions collectives sur 
site et des sensibilisations dans 
deux villes : Caen et Rouen.

SERVICES DE 
RETRANSCRIPTION DE 
LA PAROLE EN DIRECT
  
 
  
 
  
 

Par le biais de la vélotypie, 
qui consiste à sous-titrer 
des communications orales 
(conférences, réunions, …) en 
temps réel et des émissions 
télévisées diffusées en 
direct, à destination des 
personnes sourdes et 
malentendantes grâce à un 
clavier spécifique, le Velotype..

VISUEL LSF (LANGUE DES SIGNES 
FRANÇAISE) NORMANDIE 
1 rue Edmond Gombeaux 
14000 Caen

Tél. 02 31 91 76 80 
contact.normandie@visuel-lsf.org  
www.visuel-lsf.org

Accueil et permanence 
téléphonique : Lundi et mardi 
de 14h à 17h30, mercredi de 
10h30 à 12h30 et de 13h30 à 
17h30, jeudi de 14h à 17h30.

SYSTÈME RISP 
4 rue Alfred-Kastler 
14000 Caen 

Tél. 02 31 29 20 66 
info@systemerisp.com  
www.systemerisp.com

Par le biais de la technique de 
la reconnaissance vocale :

SCOP LE MESSAGEUR 
153 rue du Bois
50110 Cherbourg-en-Cotentin

Port. 06 85 50 91 22  
contact@lemessageur.com 
www.lemessageur.com
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SE DÉPLACER 
QU’ON SE DÉPLACE EN VÉHICULE 
INDIVIDUEL OU EN TRANSPORTS EN 
COMMUN, LA MOBILITÉ EST UN ENJEU 
PRIMORDIAL POUR L’ENSEMBLE DES 
CITOYENS. AMÉNAGEMENT DE LA 
VOIRIE ET DES BÂTIMENTS PUBLICS, 
STATIONNEMENT PRIORITAIRE ET 
GRATUIT POUR LES PERSONNES 
HANDICAPÉES, ACCÈS SIMPLIFIÉ 
AUX TRANSPORTS EN COMMUN 
ET AU TRANSPORT SCOLAIRE : 
L’ACCESSIBILITÉ DE L’ESPACE 
PUBLIC EST L’AFFAIRE DE TOUS. 

SUR CAEN.FR 
/handicap
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SE DÉPLACER

ESPACE PUBLIC
Le plan de mise en accessibilité 
de la voirie et des aménagements 
des espaces publics (PAVE), 
élaboré par la cellule handicap 
voirie de la Ville de Caen, fait un 
état des lieux et une estimation 
des aménagements nécessaires 
pour améliorer l’accessibilité de 
la ville : feux de signalisation 
sonores pour personnes aveugles 
et malvoyantes, places de 
stationnement pour personnes 
handicapées, travaux permettant 
la continuité de la chaîne du 
déplacement (abaissements 
de trottoir, bandes podo-
tactiles, déplacement du 
mobilier urbain gênant…).

COMMUNAUTÉ URBAINE  
CAEN LA MER 
DIRECTION DE LA VOIRIE
SERVICE DÉPLACEMENTS 
URBAINS 
18 rue de la Cotonnière 
14000 Caen

Tél. 02 31 75 49 45 
dv@caenlamer.fr

CCAS DE LA VILLE DE CAEN 
MISSION VILLE HANDICAP

Tél. 02 31 15 38 56

LES FEUX PIÉTONS  
SONORISÉS 

Ils fonctionnent à l’aide 
d’une télécommande fournie 
gratuitement par le CCAS 
aux Caennais titulaires de la 
carte mobilité inclusion, de 
la carte d’invalidité, mention 
cécité ou canne blanche, ou 
sans mention dès lors que 
la personne souffre d’une 
déficience visuelle (se munir d’un 
justificatif de domicile récent).
Pour info : en 2019, 1082 
modules sonores équipent 
148 carrefours de la ville, sur 
un total de 200 carrefours.

DONNEZ VOTRE AVIS
Si vous rencontrez des difficultés de mobilité liées à la voirie sur vos cheminements 
quotidiens ou/et à l’accès aux services d’un établissement municipal, un formulaire 
disponible sur caen.fr/deplacements-et-accessibilite, permettra à la cellule 
handicap d’en prendre connaissance et d’analyser les solutions techniques et 
réglementaires envisageables pour y remédier.
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BÂTIMENTS  
COMMUNAUX
La cellule handicap bâtiments 
travaille à la mise en accessibilité 
des bâtiments de la Ville de 
Caen, dans le respect de la 
loi du 11 février 2005 et, dans 
le cadre des décrets de 2014 
concernant les Ad’Ap (agenda 
d’accessibilité programmée). Elle 
organise une programmation des 
travaux sur neuf ans dans tous 
les secteurs d’activités (scolaire, 
sportif, culturel, cultuel, loisirs).

VILLE DE CAEN 
DIRECTION DES BÂTIMENTS 
SERVICE ÉQUIPEMENTS  
SÉCURITÉ HANDICAP 
16, rue Rosa Parks 
14050 Caen cedex 4

Tél. 02 31 28 40 34 
Fax 02 31 79 61 44 
DB-accessibilité@caen.fr 

La communauté urbaine Caen la 
mer met également gratuitement 
à disposition des personnes 
non-voyantes et malvoyantes, 
sur l’ensemble de son territoire, 
des télécommandes permettant 
d’activer les balises sonores 
(présentes au niveau des 
feux sonores et de certains 
bus du réseau Twisto).
Justificatif de domicile et copie 
de la carte d’invalidité à envoyer, 
par courrier à la Communauté 
Urbaine Caen la mer, Mission 
accompagnement des communes 
16 rue Rosa Parks CS 52700 
14027 Caen cedex 9, ou par mail

s.montaland@caenlamer.fr 
Pour plus de renseignements 
contacter le 02 31 28 40 31.

Stationnement gratuit  
pour les personnes handicapées
 « La carte de stationnement pour personnes handicapées permet à son 
titulaire ou à la tierce personne l’accompagnant d’utiliser, à titre gratuit 
et sans limitation de la durée de stationnement, toutes les places de 
stationnement ouvertes au public. Toutefois, les autorités compétentes 
en matière de circulation et de stationnement peuvent fixer une durée 
maximale de stationnement qui ne peut être inférieure à douze heures. 
Les mêmes autorités peuvent également prévoir que, pour les parcs de 
stationnement disposant de bornes d’entrée et de sortie accessibles aux 
personnes handicapées depuis leur véhicule, les titulaires de cette carte 
sont soumis au paiement de la redevance de stationnement en vigueur ». 
(Loi n° 2015-300 du 18 mars 2015 )

Attention : cette gratuité n’est pas valable pour le stationnement souterrain.

21



SE DÉPLACER

TRANSPORTS
Le guide accessibilité Twisto 
recense les informations 
concernant :
•	 l’accès aux informations 

Twisto (agence, téléphone, site 
internet, appli mobile, accueil 
des personnes sourdes)

•	 les dispositifs existants 
pour faciliter les transports 
sur les lignes du réseau 
Twisto (tram et bus)

•	 le service de transport 
adapté Twisto Access 

•	 quelques solutions de 
mobilité adaptée en dehors 
du territoire : Accèobus 
(réseau bus verts), Accès Plus 
(SNCF), Wheeliz (location 
de véhicules aménagés).

AGENCE MOBILITÉS TWISTO
   

 
  
 
  
    

 
  
 
  
 
  
 

51, rue de l’Oratoire 
14000 Caen

Tél. 02 31 15 55 55 
clients@twisto.fr 
www.twisto.fr

Pour les personnes sourdes 
ou malentendantes  : contact 
possible via la plateforme Elioz.

Horaires d’ouverture : du lundi au 
vendredi de 8h30 à 18h30 sans 
interruption. Le samedi de 10h à 17h.

Des solutions adaptées 
 
Différentes solutions sont 
possibles pour améliorer 
l’accessibilité aux lieux publics 
selon le type de handicap :
•	 handicap moteur : rampes 

d’accès, ascenseurs ;
•	 handicap mental : 

accueil spécifique ;
•	 handicap visuel : bandes de 

guidage, repères tactiles 
en braille, balises vocales, 
accompagnement par 
un agent d’accueil ;

•	 handicap auditif : 
communication basée sur 
la lecture labiale pour les 
malentendants, sur la langue 
des signes française (LSF) et 
sur la langue parlée complétée 
(LPC) pour les sourds. Boucles 
magnétiques (pour les 
personnes munies d’un appareil 
auditif). Retranscription de 
la parole par écrit en direct.
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TRANSPORTS

DÉPARTEMENT DU CALVADOS 
DIRECTION DE L’AUTONOMIE
Service Maintien à domicile
Bâtiment F2- 17 avenue 
Pierre Mendès France
BP 10519 14035 Caen Cedex 1

Tél. 02 31 57 15 89

SERVICE D’ACCOMPAGNEMENT PERSONNALISÉ
Twisto propose un accompagnement gratuit pour 
les personnes à mobilité réduite qui souhaitent 
utiliser les transports en commun classiques 
(bus et tram) sur le réseau de Caen la Mer.

Réservation par téléphone auprès de Twisto au  
02 31 15 55 55 ou auprès de Handuo Tandem Caen au 
02 50 28 66 40, par mail à handuo.caen@gmail.com

GRATUITÉ  
SUR LE RÉSEAU 
TWISTO
Gratuité sur le réseau Twisto 
pour les personnes atteintes 
de cécité et les personnes 
bénéficiant de l’Allocation 
adulte handicapé (AAH).
Procédure à suivre
•	 Pour les personnes atteintes de 

cécité, se présenter à l’agence 
Mobilités Twisto avec la carte 
de la MDPH portant la mention 
« cécité », un justificatif de 
domicile, une pièce d’identité 
et une photo d’identité.

•	 Pour les personnes titulaires de 
l’AAH, il suffit de se rendre à la 
mairie de son domicile ; pour 
les Caennais, soit à la mairie 
principale, auprès du service 
Citoyenneté (bâtiment aile des 
Jardins), soit dans l’un des Pôles 
de vie des quartiers, avec : 
> une pièce d’identité 
(carte nationale d’identité, 
passeport…), 
> une photo d’identité, 
> la dernière quittance de loyer 
ou électricité, 
> l’attestation de perception  
de l’AAH. 
Celle-ci vous remettra une 
carte jaune à présenter à 
l’agence Mobilités Twisto.

TRANSPORTS 
SCOLAIRES ADAPTÉS
Pour les enfants en situation 
de handicap scolarisés en 
milieu ordinaire qui ne peuvent 
pas utiliser les transports en 
commun, les frais de transport 
peuvent être pris en charge par 
le département du Calvados, 
si le taux d’incapacité de 
l’enfant est égal ou supérieur 
à 50 % et sous condition d’un 
avis favorable délivré par 
la Maison départementale 
des personnes handicapées 
(MDPH) du Calvados.
Pour les enfants fréquentant 
les établissements médico-
sociaux, le coût du transport 
est inclus dans le prix de 
journée de l’établissement.

 
Il existe d’autres 
services de 
transport 
adapté aux 
personnes à 
mobilité réduite 
sur Caen et 
l’agglomération 
caennaise. Liste 
disponible sur 
CAEN.FR
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SE DÉPLACER

AÉROPORT DE  
CAEN-CARPIQUET 

5  
 
  
 

  
 
  
 
  
 

 

Gratuité du parking  
(ticket de sortie à 
récupérer à l’accueil).
 
Service d’assistance spéciale 
à demander au moment de 
la réservation du billet et au 
moins 48h avant le vol.

Enregistrement et 
embarquement : prise en 
charge et accompagnement 
pour passage au filtre de sûreté 

GARE DE CAEN

Accueil des personnes à mobilité 
réduite : se présenter à l’accueil 
au plus tard 30 minutes avant le 
départ du train (prise en charge 
d’un seul bagage de 15 kg max). 
Fauteuils roulants à disposition. 
Ascenseurs pour l’accès aux 
quais. Rampes ou élévateurs 
d’embarquement. 

Contact et réservation  
(au min 48h avant le départ) : 
Accès Plus : tél. 3635  
(service gratuit + prix de l’appel) 
7j/7 de 7h à 22h  
www.oui.sncf/services/acces-plus 
Pour les voyageurs sourds et 
malentendants : contact possible 
en ligne via la plateforme Elioz.

  
 
  
 4 SUR LE PARVIS DE LA GARE

6 PARCOTRAINUn atlas tactile 
de Caen
Réalisé à l’initiative de Cécitix 
(association pour l’accessibilité 
des déficients visuels de Basse-
Normandie) et avec l’appui du 
CCAS, un atlas tactile de Caen 
permet aux aveugles et aux 
malvoyants de mieux se repérer 
et se déplacer dans la ville.
 Composé de 38 cartes classées 
quartier par quartier, il présente 
à la fois des données en relief 
et en couleurs. Il combine 
différents niveaux de lecture, 
pour que les personnes 
retrouvent facilement les 
lignes de tram, les rues, 
les grandes avenues et les 
boulevards. Des gros points 
signalent les monuments, les 
espaces verts, les places, etc.

Distribution organisée  
par Cécitix.  
Tél. 02 31 34 66 86  
et cecitix@wanadoo.fr

Exemplaires consultables 
à l’accueil de l’hôtel de 
ville et au CCAS.
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AÉROPORT DE 
DEAUVILLE-NORMANDIE

21

Embarquement : sur demande, 
les personnes handicapées 
embarquent en priorité 
avec une assistance.

14310 Saint-Gatien-des-Bois

Tél. 02 31 65 65 65 
Fax 02 31 65 46 46 
information@aeroportdeauville.com 
www.deauville.aeroport.fr

GARE MARITIME DE 
CAEN-OUISTREHAM 

6

Liaisons Transmanche 
Ouistreham-Portsmouth 
effectuées par la compagnie 
Brittany Ferries 

  
SUR BRITTANY-FERRIES.FR  
../informations-Mobilite-reduite

Fauteuil roulant disponible 
au terminal.
Toilettes accessibles en gare 
maritime, à la fois en zone 
de pré-embarquement et en 
zone d’embarquement.

Avenue du Grand Large 
14150 Ouistreham 

Tél. 02 31 36 36 36

CONTACT 
DIRECTION DES ÉQUIPEMENTS 
PORTUAIRES 
Bassin d’Hérouville  
14200 Hérouville-Saint-Clair

port.commerce@caen.cci.fr

avec fauteuil amagnétique, 
pour l’accès à l’espace d’attente 
et pour l’accès à l’avion. 
Embarquement en priorité.
Dans l’avion, places réservées 
à l’avant de l’appareil.

Route de Caumont 
14650 Carpiquet

Tél. 02 31 71 20 10 
Fax 02 31 26 01 92 
aeroventes@caen.cci.fr 
http://caen.aeroport.fr/mobilité-réduite
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SE LOGER 
POUVOIR AMÉNAGER SON HABITAT 
EN CAS DE PERTE D’AUTONOMIE, 
TROUVER UN LOGEMENT ADAPTÉ, 
BÉNÉFICIER D’UN HÉBERGEMENT 
DURABLE OU TEMPORAIRE, 
SELON LES BESOINS ET LE DEGRÉ 
D’AUTONOMIE DE CHACUN… LES 
PROBLÉMATIQUES CONCERNANT 
LE LOGEMENT SONT COMPLEXES, 
TOUT AU LONG DE L’EXISTENCE. 
POUR CHAQUE SITUATION, 
PLUSIEURS SOLUTIONS EXISTENT.

SUR CAEN.FR 
/logement-et-urbanisme
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SE LOGER

MAISON DE  
L’HABITAT

 
  
 
  
 
  
  

La Maison de l’habitat Caen la mer 
est un centre de ressources sur 
l’habitat. Que vous soyez locataire 
ou propriétaire, particulier ou 
institution, que vous souhaitiez 
louer, acheter, rénover ou adapter 
un logement, la Maison de l’habitat 
Caen la mer est l’adresse unique 
pour vous informer, vous conseiller 
et vous accompagner dans vos 
démarches sur les communes de la 
communauté urbaine Caen la mer. 

MAISON DE L’HABITAT  
CAEN LA MER 
Hôtel de la Communauté urbaine 
16 rue Rosa Parks 
14000 Caen

Tél. 02 31 38 31 38 
maisonhabitat@caenlamer.fr 
www.maisonhabitat.caenlamer.fr

Horaires d’ouverture :  
lundi au jeudi 9h-12h30 et 13h30-17h.
Le vendredi 10h-12h30 et 13h30-16h.

LE SERVICE 
COMMUNAL DU 
LOGEMENT DE  
LA VILLE DE CAEN

Le Service Communal du 
Logement accueille, informe et 
oriente les personnes en fonction 
de leur situation. Il informe 
également sur les dispositifs 
d’aide de la Ville tels que l’aide 
complémentaire à celle de la 
Communauté urbaine Caen la 
mer pour l’accession sociale à 
la propriété. La Ville de Caen 
ne dispose pas de logements 
sociaux mais, comme toutes 
les communes, elle dispose de 
logements réservés pour lesquels 
elle propose des candidats aux 
bailleurs sociaux, il s’agit du 
« contingent communal ». Enfin, 
il assure le recensement des 
logements accessibles et adaptés 
sur le territoire de la Ville.

9 Rue de l’Engannerie 
14000 Caen

Tél. 02 31 15 38 65 
service-communal-
logement@caen.fr

Horaires : permanences d’accueil 
au public sans rendez-vous. 
Lundi-Jeudi : 10h-12h30 / 
13h30-17h. Mardi : 10h-12h30 / 
13h30-18h. Mercredi : 10h-12h30 
(fermé au public l’après-midi). 
Vendredi : 10h-12h30 / 13h30-16h
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SOLUTIONS D’HABITAT 
INTERMÉDIAIRE 
Il existe des solutions d’habitat 
entre le logement autonome et 
l’hébergement en établissement. 
Il s’agit de regroupement de 
logements destinés à des 
personnes handicapées (handicap 
moteur, mental, psychique, 
sensoriel ou cognitif), avec la mise 
en commun de services ou de 
ressources d’accompagnement.

SASLA APAEI DE CAEN
(Service d’accompagnement
et de suivi en logement 
autonome)
16 interventions en logements 
autonomes implantés
sur Hérouville-Saint-
Clair – Epron - Ifs
12 places d’hébergement en 
Foyer éclaté à Blainville/orne 
16 places d’hébergement en 
Foyer éclaté à St André/Orne

CONTACT APAEI DE CAEN 
15 rue Elie de Beaumont - 14000 Caen 

Tél. 02 31 15 51 20  
assoc@apaei-caen.org  
(Mme Sainthuille ou Mme Briard) 
www.apaei-caen.org

SASLA - APAEI 
DES PAYS D’AUGE 
ET DE FALAISE
(Service d’accompagnement et 
de suivi en logement autonome)
Située dans le quartier Beaulieu 
à Caen, cette résidence de 15 
logements individuels est réservée 
à un public en situation de 
handicap mental et/ou psychique 
bénéficiant d’une notification 
de la MDPH. Les occupants 
financent directement leurs 
charges locatives et bénéficient 
d’un suivi éducatif par une équipe 
pluridisciplinaire (un éducateur 
spécialisé, un conseiller en 
économie sociale et familiale et 
une maîtresse de maison qui a son 
logement de fonction sur place). 

CONTACT PÔLE ACCOMPAGNEMENT 
APAEI DES PAYS D’AUGE ET  
DE FALAISE 
60, rue de la Folie 14000 Caen 

Tél. 02 31 86 31 14 

savs.caen@apaeipapf.fr 
www.apaeipapf.fr

Aménagement du logement
Pour des informations complémentaires sur l’aménagement d’un 
logement pour des besoins liés à un handicap et les possibilités 
de financement, s’adresser également à la Maison départementale 
des personnes handicapées du Calvados (MDPH). 

https://www.calvados.fr/mdph
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SE LOGER

TI’HAMEAU
Le concept Ti’Hameau® est 
une résidence composée 
d’appartements dont une partie 
est destinée aux personnes 
handicapées lourdement 
dépendantes, l’autre aux 
personnes valides. Un service 
d’auxiliaires de vie est présent sur 
place, 24h/24 et 365 jours/an.

4-6 boulevard Victor Hugo  
14123 Ifs

contact@ti-hameau.com 
www.ti-hameau.com

RÉSIDENCE  
DU CLOS JOLI
Réalisée par Caen Habitat et 
l’association LATRA, la résidence 
du Clos Joli contient treize 
logements adaptés aux personnes 
déficientes visuelles et aveugles 
et dix logements adaptés pour 
les personnes à mobilité réduite.

Boulevard Clémenceau, 14000 Caen

CONTACT LATRA 
Mireille Bidault  
mibidault@laposte.net

RESIDENCE « LUCE »  
MFN – SSAM (MUTUALITÉ 
FRANÇAISE NORMANDIE / 
SERVICE DE SOINS ET 
D’ACCOMPAGNEMENTS 
MUTUALISTES)

Au sein de la résidence 
LUCE (lieu unique de 
cohabitation et d’entraide) :
•	 une Résidence Accueil de 20 

logements F2 pour accueillir 
des personnes isolées 
en situation de handicap 
psychique. Au rdc, un espace 
collectif a été créé, animé 
par des professionnels 
présents de 13h à 20h (les 
lundis, mardis, jeudis et 
vendredis) et de 10h à 17h les 
mercredis et les week-ends..

•	 un service mutualisé d’aide à 
domicile (SMAD) au sein de 
10 logements F2 à destination 
de personnes en situation de 
handicap moteur avec des 
professionnels présents 24h/24.

47, rue des Frères Lumière 
14000 Caen

Tél. 09 67 68 85 76 ou 06 02 13 24 47 
residenceaccueil.luce@mfn-ssam.fr 
https://www.mfn-ssam.fr
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ÉTABLISSEMENTS  
MÉDICO-SOCIAUX POUR 
L’ACCUEIL DES ADULTES 
HANDICAPÉS
Plusieurs types d’établissements 
d’accueil des adultes handicapés 
existent, en fonction du 
degré d’autonomie des 
personnes : foyers de vie, foyers 
occupationnels pour adultes, 
foyers d’accueil médicalisés 
(FAM), services d’activité de jour 
et d’hébergement (SAJH), ateliers 
d’insertion et de transition (AIT), 
foyers d’hébergement, services 
d’accompagnement et de suivi en 
logement autonome (SASLA) etc. 
L’orientation vers ces structures 
ou services relève de la Maison 
départementale des personnes 
handicapées (MDPH) du Calvados. 

Le Conseil départemental du 
Calvados propose un guide 
d’accueil des personnes 
handicapées. Il recense les 
services et établissements 
(avec leurs coordonnées par 
secteur géographique), les aides 
financières et les droits des 
personnes en établissement.

CONSEIL DÉPARTEMENTAL  
DU CALVADOS 
DIRECTION DE L’AUTONOMIE 
Bât F2 – 17, avenue Pierre 
Mendès-France
BP 10519 - 14035 Caen cedex 1

Tél. 02 31 57 17 18 
Fax 02 31 57 17 08 
autonomie@calvados.fr

LES MAISONS 
D’ACCUEIL 
SPÉCIALISÉ (MAS)
accueillent des adultes déficients 
intellectuels, présentant également 
des troubles cognitifs et/ou moteurs, 
dans l’incapacité d’effectuer les actes 
de la vie courante et nécessitant une 
surveillance médicale et des soins 
constants. Elles proposent l’accueil de 
jour, l’internat et l’accueil temporaire.

POUR CONNAÎTRE  
LA LISTE DES MAS
du Calvados, contacter la mission ville 
handicap au 02 31 15 38 56 ou par 
e-mail : missionvillehandicap@caen.fr

  
Guide téléchargeable  
SUR CALVADOS.FR  
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SE LOGER

ACCUEIL  
TEMPORAIRE
Depuis quelques années, l’accueil 
temporaire se développe 
afin d’offrir un changement 
de cadre aux personnes 
handicapées, ainsi qu’un temps 
de répit à leurs aidants. 

Le GRATH (groupe de réflexion 
réseau pour l’accueil temporaire 
des personnes handicapées et 
des personnes âgées) recense 
les différentes formules en milieu 
institutionnel (foyer de vie, MAS…) 
et ordinaire (accueil familial, 
appartement thérapeutique, 
maison de vacances) et les places 
disponibles dans toute la France.

ACCUEIL 
FAMILIAL
L’accueil familial est une 
alternative à l’hébergement 
en établissement. La personne 
handicapée est hébergée, 
contre rémunération, au 
domicile d’un accueillant 
familial agréé par le Président 
du Conseil départemental. 
Un contrat de gré à gré 
établi entre l’accueillant et 
la personne handicapée, fixe 
les modalités d’hébergement 
et de rémunération.
La personne accueillie participe à 
la vie de l’accueillant et bénéficie 
ainsi d’un climat familial.

CONSEIL DÉPARTEMENTAL  
DU CALVADOS 
SERVICE MAINTIEN À DOMICILE
PÔLE ACCUEIL FAMILIAL 
PERSONNES ÂGÉES/
PERSONNES HANDICAPÉES

Bât F2 
17 avenue Pierre Mendès France 
BP 10519, 14035 Caen Cedex 1

Tél. 02 31 57 16 35
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ACCUEIL  
TEMPORAIRE

GRATH 
4, parc d’Activités  
de Doaren Molac  
56610 Arradon

Tél. 02 97 63 44 25 
contact@sos-repit.fr 
www.accueil-temporaire.com 
www.sos-repit.fr 

ASSOCIATION VACANCES  
RÉPIT FAMILLES

Tél. 05 57 885 885 
contact@vrf.fr 
www.vrf.fr

ASSOCIATION FAMIDAC 
(ASSOCIATION DES 
ACCUEILLANTS FAMILIAUX ET 
DE LEURS PARTENAIRES)
Bouteillac, 07110 Rocles

Tél. 04 75 88 38 64 
Fax 09 72 11 14 61 
www.famidac.fr

Sur son site internet  
https://www.sos-repit.fr,  
il donne les renseignements 
nécessaires pour l’accès 
aux places :
•	 environ 900 places pour 

enfants handicapés 
dans 125 structures,

•	 2850 places pour 
adultes handicapés 
dans 850 structures,

•	 14 500 places pour personnes 
âgées dans 3 215 structures.

Le GRATH soutient le 
développement de solutions 
des formules d’accueil 
conjoint aidants-aidés de 
l’association Vacances Répit 
Familles (www.vrf.cfr ) et les 
formules d’accueil temporaire 
familial (www.famidac.fr)
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APPRENDRE 
DE LA CRÈCHE À L’UNIVERSITÉ, 
L’APPRENTISSAGE DES ENFANTS, 
ADOLESCENTS ET JEUNES ADULTES 
HANDICAPÉS OFFRE UNE PALETTE 
DE SOLUTIONS, EN FONCTION DU 
TYPE DE HANDICAP ET DU DEGRÉ 
D’AUTONOMIE. EN MILIEU ORDINAIRE 
OU EN ÉTABLISSEMENT SPÉCIALISÉ, 
LA SCOLARITÉ ET L’ACCÈS AUX 
ÉTUDES SONT UN DROIT POUR TOUS.

SUR CAEN.FR 
/handicap
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APPRENDRE

STRUCTURES  
PETITE ENFANCE 
DE LA VILLE DE CAEN

Le CCAS de la Ville de Caen gère 
quatorze établissements d’accueil 
de jeunes enfants pouvant accueillir 
des enfants en situation de 
handicap : projets d’établissement, 
formation, accessibilité des locaux, 
matériels spécifiques, présence 
d’accompagnantes éducatif et 
social (sur 6 établissements), appui 
des psychologues et médecins 
des établissements et travail avec 
les partenaires (CAF, PMI, Centre 
d’Action Médico-Social Précoce, 
Centre de Ressources Autisme, 
CHR…) permettent un accueil 
de qualité, un accompagnement 
et une prise en compte adaptée 
des besoins de l’enfant et de ses 
parents en milieu ordinaire.

STRUCTURES  
PETITE ENFANCE  
CAF

La Caisse d’allocations familiales 
(CAF) du Calvados gère quatre 
haltes garderies implantées 
dans des centres socioculturels. 
Elles accueillent les enfants 
âgés de 10 semaines à 6 ans. 
Les enfants souffrant de 
maladies chroniques nécessitant 
des soins sont accueillis après 
l’élaboration d’un projet d’accueil 
individualisé, compatible avec 
un accueil en collectivité.
Ce projet est établi en lien avec 
le responsable, les parents, 
l’équipe, le médecin de la 
structure et le médecin traitant 
ou d’autres intervenants.

www.caf.fr

INFO ACCUEIL  
PETITE ENFANCE (IAPE) 
9, rue de l’Engannerie 
(Changement d’adresse à partir 
d’août 2020: Maison des Familles, 
rue Daniel Huet) 
14000 Caen

Tél. 02 31 15 38 51 
Fax 02 31 15 38 49 
ccasenfance@caen.fr

STRUCTURES  
PETITE ENFANCE
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LES ÉTABLISSEMENTS 
SCOLAIRES ET  
L’INCLUSION SCOLAIRE
Dès l’âge de 3 ans, la scolarisation 
est un droit pour chaque enfant.
Dans le cadre de la loi du 11 
février 2005, la scolarisation des 
enfants handicapés est organisée 
par la Maison départementale 
des personnes handicapées 
(MDPH), qui détermine le projet 
personnalisé de scolarisation (PPS) 
du jeune, en accord avec sa famille.
L’enfant handicapé est inscrit 
dans l’école de son secteur, 
qui devient son établissement 
scolaire de référence.
La scolarisation peut être 
individuelle ou collective, 
en milieu ordinaire ou en 
établissement médico-social.

ÉCOLES MATERNELLES 
ET ÉLÉMENTAIRES

La scolarisation individuelle 
en milieu ordinaire :
Les conditions de la scolarisation 
individuelle d’un élève handicapé 
dans une école du 1er degré sont 
adaptées aux besoins de chaque 
élève, en fonction du PPS.
Le projet personnalisé de 
scolarisation organise la scolarité 
de l’élève, assorti si besoin de 
mesures d’accompagnement 
(présence d’un accompagnant 
d’élève en situation de 
handicap (AESH), matériels 
pédagogiques adaptés, …).

La scolarisation collective 
en milieu ordinaire :
Dans les écoles du 1er degré, les 
ULIS écoles (unités localisées pour 
l’inclusion scolaire) accueillent des 
enfants présentant un handicap 
qui ne leur permet pas d’être à 
plein temps dans une classe.
Les élèves reçoivent un 
enseignement adapté au sein 
de l’ULIS école et partagent 
aussi certaines activités 
avec les autres écoliers.
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APPRENDRE

Un service d’éducation spéciale 
et de soins à domicile (SESSAD) 
peut apporter les soins et la 
rééducation nécessaire à l’élève 
en complément de sa scolarité.

Activité périscolaire 
(restauration) :
si l’enfant rencontre des besoins 
spécifiques, la situation peut 
être évoquée avec le service vie 
scolaire de la Ville ou directement 
à l’école avec le référent école, 
afin de définir si des dispositions 
particulières peuvent être 
prises pour son accueil.

Partenariat avec les 
établissements médico-sociaux : 
depuis septembre 2015, la Ville de 
Caen met à disposition des locaux 
d’une école maternelle pour la 
mise en place en milieu ordinaire 
d’une Unité d’enseignement pour 
enfants autistes ou présentant 
des troubles envahissants du 
développement (TED), gérée 
par l’IME « Les Côteaux Fleuris » 
de l’association Autisme 
Apprendre Autrement.

Elle a passé, en janvier 2017, une 
convention avec l’ITEP (institut 
thérapeutique, éducatif et 
pédagogique) Camille Blaisot, 
pour l’implantation d’une classe 
d’enseignement externalisée 
(UEE) qui reçoit par demi-journée 
les élèves dans une classe dédiée.

Une convention a été 
également conclue avec l’IME 
André Bodereau (la Ligue 

de l’Enseignement) pour la 
mise en place d’une UEE, 
en septembre 2019, au sein 
de l’école Vieira Da Silva.

Qu’est-ce qu’une UEE (unité 
d’enseignement externalisée) ?
La salle de classe est située 
dans une école ou un 
établissement scolaire.
Les élèves en situation de 
handicap bénéficient de l’appui de 
professionnels du médico-social 
sur leur lieu de scolarisation.

À ce jour, environ 80 % des écoles 
caennaises sont accessibles, 
avec l’objectif d’atteindre 
rapidement au moins un groupe 
scolaire accessible par quartier.

Pour connaître les coordonnées 
des écoles maternelles 
et élémentaires :

VILLE DE CAEN 
DIRECTION DE L’ÉDUCATION 
SERVICE VIE SCOLAIRE
Hôtel de ville

Tél. 02 31 30 42 00 
DE-Inscription-Scolaire@caen.fr

  
Carte des établissements 
SUR CAEN.FR 
rubrique Enfants et ados/A l’école 
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COLLÈGES / LYCÉES 

La scolarisation au collège 
et au lycée peut être :
•	 individuelle dans les classes 

des établissements ;
•	 collective en milieu ordinaire.

Dans le secondaire, lorsque les 
exigences d’une scolarisation 
individuelle sont trop grandes, les 
élèves présentant un handicap 
peuvent être scolarisés dans une 
unité localisée pour l’inclusion 
scolaire (ULIS : ULIS-collège ou 
ULIS-lycée). Encadrés par un 
enseignant spécialisé, ils reçoivent 
un enseignement adapté au type 
de handicap, qui met en œuvre 
les objectifs prévus par le projet 
personnalisé de scolarisation 
(PPS). Cet enseignement prévoit 
autant que possible des plages 
de participation aux activités de 
la classe de référence de l’enfant.

Pour connaître les 
coordonnées des collèges :

CONSEIL DÉPARTEMENTAL  
DU CALVADOS  
DIRECTION DES COLLÈGES
23/25, boulevard Bertrand
BP 20520
14035 Caen cedex 1

Tél. 02 31 57 12 28 
Fax 02 31 57 12 49 
adressecolleges@calvados.fr

Pour connaître les 
coordonnées des lycées :

CONSEIL RÉGIONAL  
DE NORMANDIE  
DIRECTION DES LYCÉES 
DE NORMANDIE

Tél. 02 35 52 31 44 
www.normandie.fr

À savoir
Un site internet sur l’adaptation 
scolaire et la scolarisation 
des élèves handicapés 
dans le Calvados :
https://prim14.discip.ac-caen.fr/ASH 

Un numéro gratuit mis en place 
par le ministère de l’Éducation 
nationale et de la Jeunesse, 
pour apporter des réponses 
sur la scolarisation des élèves 
handicapés, du lundi au vendredi 
de 9h à 12h et de 13h30 à 17h.
Aide-Handicap-École
N° Vert 0 800 730 123
aidehandicapecole@education.gouv.fr 
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APPRENDRE

Lorsque la situation de l’enfant 
ou de l’adolescent en situation 
de handicap l’exige, une 
orientation vers un établissement 
médico-social permet d’offrir 
un accompagnement scolaire, 
éducatif et thérapeutique adapté.

Le parcours de scolarisation 
et formation d’un jeune en 
situation de handicap au sein 
de ces établissements peut :
•	 se dérouler à temps 

plein, à temps partiel 
ou à temps partagé,

•	 comporter diverses 
modalités de scolarisation.

Ce parcours s’inscrit toujours dans 
le cadre du projet personnalisé 
de scolarisation (PPS) de l’élève, 
l’orientation vers un établissement 
médico-social se faisant après 
décision de la commission des 
droits et de l’autonomie des 
personnes handicapées (CDAPH) 
instance de la MDPH, avec accord 

LES ÉTABLISSEMENTS 
MÉDICO-SOCIAUX POUR 
ENFANTS HANDICAPÉS

de la famille. Ces modalités 
peuvent être mises en œuvre 
dans une unité d’enseignement au 
sein de l’établissement médico-
social ou externalisée dans 
l’école, le collège ou le lycée pour 
répondre aux besoins spécifiques 
de chaque enfant ou adolescent 
en situation de handicap.
Les établissements médico-
sociaux dépendent directement 
du ministère des Solidarités 
et de la santé. Le ministère de 
l’Éducation nationale garantit 
la continuité pédagogique en 
mettant des enseignants à leur 
disposition. La scolarisation de 
l’élève en situation de handicap 
peut aussi, selon ses besoins, 
s’organiser uniquement à l’école, 
avec ou sans accompagnement, 
avec l’intervention régulière de 
professionnels de l’établissement 
médico-social ou au sein 
des unités localisées pour 
l’inclusion scolaire (ULIS) et être 
coordonnée par un enseignant.
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LES INSTITUTS  
MÉDICO-EDUCATIFS 
(IME) 

Les IME accueillent les enfants 
et adolescents de 0 à 20 ans 
présentant une déficience 
intellectuelle moyenne à 
sévère, des troubles du spectre 
autistique ou un polyhandicap.
Il existe deux types de structures :
•	 Les instituts médico-

pédagogiques (IMP) 
Les IMP accueillent les 
enfants ou adolescents 
lorsque leur déficience 
intellectuelle s’accompagne 
de troubles (troubles de la 
personnalité, troubles moteurs 
et sensoriels, maladies 
chroniques compatibles avec 
une vie en collectivité).

•	 Les instituts médico-
professionnels (IMPro). 
Les IMPro assurent un 
complément de connaissances 
et une formation 
professionnelle pour les 
jeunes de 14 à 20 ans en vue 
d’une insertion en milieu 
protégé ou ordinaire.

IME 

APAEI DE CAEN  
SITE CORENTIN DONNARD 
34 rue de Brocéliande 
14000 Caen 
Tél. 02 31 29 13 00 
adm.ime.cd@apaei-caen.org

APAEI DE CAEN 
SITE ÉLIE DE BEAUMONT 
15 rue Élie de Beaumont 
14000 Caen 
Tél. 02 31 15 52 60 
secretaire.ime.eb@apaei-caen.org

EPMS DU CHÂTEAU DE VAUX  
(semi-internat)
6 avenue de Glattbach  
14760 Bretteville-sur-Odon 
Tél. 02 31 36 20 40 
Fax 02 31 52 07 10  
contact@epms-chateaudevaux.fr

L’ESPOIR SITE DE CAEN 
8 rue des Vaux de la Folie 
14000 Caen 
Tél. 02 31 93 93 50 
directrice.espoir@acsea.asso.fr 
Adresse administrative :  
3 rue des Cordeliers 14400 
Bayeux. Tél. 02 31 51 66 10

INSTITUT ANDRÉ BODEREAU 
29 rue Serge-Rouziere  
14123 Fleury-sur-Orne 
Tél. 02 31 84 60 30 
Fax 02 31 83 84 96 
accueil.ime@institut-bodereau.fr 
www.institut-bodereau.fr

IMPRO - ACSEA 
11 rue du Château  
14840 Démouville 
Tél. 02 31 72 37 17 
Fax 02 31 72 81 65 
directeur.impro@acsea.asso.fr 
www.acsea.asso.fr
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LES INSTITUTS 
D’ÉDUCATION 
MOTRICE (IEM)
L’IEM accueille un public âgé de 
4 à 20 ans atteint de déficiences 
motrices avec/ou sans troubles 
associés. L’établissement propose 
à chacun un accompagnement 
global axé sur le pédagogique, 
l’éducatif et le thérapeutique. 
Le projet personnalisé co-
construit avec le jeune et sa 
famille, détermine les actions 
dont va bénéficier la personne 
accompagnée. Les équipes 
qualifiées travaillent en 
pluridisciplinarité afin d’évoluer 
dans le même sens et répondre 
aux besoin de chacun.
L’établissement dispose d’outils 
et de supports adaptés à chaque 
âge des jeunes accueillis (enfant/
adolescent/jeune adulte).

IEM FRANÇOIS-XAVIER FALALA 
160 impasse du Hamel  
14200 Hérouville-Saint-Clair

Tél. 02 31 95 25 02 
Fax 02 31 47 36 81 
beatrice.langlois@apf.asso.fr

ÉTABLISSEMENTS 
POUR DÉFICIENCE 
AUDITIVE ET 
HANDICAP COGNITIF 
SPECIFIQUE
Le CROP (Centre ressource de 
l’ouïe et de la parole) accueille 
et accompagne des usagers 
de 0 à 20 ans, déficients auditifs 
(DA) ou présentant des troubles 
spécifiques du langage et des 
apprentissages (TSLA).

CROP 
6 avenue de Glattbach - BP 64 
14760 Bretteville-sur-Odon

Tél. 02 31 29 37 00 
Fax 02 31 29 37 20 
info@crop-normandie.fr 
www.crop-caen.fr

42



LES INSTITUTS 
THÉRAPEUTIQUES, 
ÉDUCATIFS ET 
PÉDAGOGIQUES (ITEP)
Les ITEP ont pour vocation 
d’accueillir des enfants, adolescents 
ou jeunes adultes qui présentent 
des difficultés psychologiques dont 
l’expression, notamment l’intensité 
des troubles du comportement, 
perturbe gravement la socialisation 
et l’accès aux apprentissages. 
L’enseignement est dispensé par 
des enseignants spécialisés dans 
le cadre d’une intégration en 
milieu ordinaire, à temps partiel 
ou à temps plein ou à défaut 
au sein de l’établissement. 

ITEP CAMILLE BLAISOT 
6 rue des Vaux de la Folie 
CS 85012 - Caen Cedex 5

Tél. 02 31 53 40 20 
Fax 02 31 43 96 40 
directeur.icb@acsea.asso.fr

POUR RECEVOIR 
LA LISTE DES 
ÉTABLISSEMENTS
pour enfants accueillant les 
enfants handicapés dans 
le Calvados, contacter la 
mission ville handicap du 
CCAS de Caen.
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UNIVERSITÉ DE CAEN  
NORMANDIE 

Le Relais handicap santé de 
l’Université de Caen Normandie 
accueille et accompagne au 
niveau pédagogique les étudiants 
en situation de handicap.
Il intervient tout au long de leur 
cursus universitaire. Chaque 
année, il publie le « guide 
de l’étudiant en situation de 
handicap » qui reprend l’ensemble 
des informations destinées 
aux étudiants handicapés :
•	 l’inscription à l’Université et le 

déroulement des études ;
•	 l’orientation et l’insertion 

professionnelle ;
•	 l’évaluation des besoins de 

compensation, le suivi médical 
et social (par le biais du 
SUMPPS, Service Universitaire 
de Médecine Préventive et 
de Promotion de la Santé).

LE SERVICE 
UNIVERSITAIRE DE 
MÉDECINE PRÉVENTIVE 
ET DE PROMOTION DE 
LA SANTÉ (SUMPPS) 

Le SUMPPS propose un examen 
préventif à tous les étudiants 
primo-entrants de l’Université de 
Caen Normandie. Les étudiants 
en situation de handicap (qu’il 
soit temporaire ou permanent) 
sont reçus par un médecin 
pour une évaluation de leurs 
besoins de compensation en 
vue d’une adaptation de leur 
scolarité et/ou des examens.
Deux assistantes sociales 
peuvent leur proposer un 
accompagnement spécifique.
Le SUMPPS propose également 
des consultations spécialisées 
(nutrition, gestion du stress, 
aide psychologique individuelle, 
addictologie, gynécologie).

Tél : 02 31 56 52 30 
sumpps@unicaen.fr 
http://vie-etudiante.unicaen.fr/ 
sante-handicap/

RELAIS HANDICAP SANTÉ  
DIRECTION DES ÉTUDES  
ET DE LA VIE ÉTUDIANTE 
Campus 1- Bâtiment A  
(bureaux AC 063/AC 064) 
Esplanade de la Paix 
CS 14032 - 14032 Caen Cedex

Tél. 02 31 56 59 73 / 02 31 56 53 19 
deve.accueil.handicap@unicaen.fr

CAMPUS 1
47 rue de Bruxelles, CS 14032
14032 - Caen Cedex 5
Ouvert du lundi au vendredi  
de 8h30 à 17h
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SERVICES  
D’ACCOMPAGNEMENT 
POUR ENFANTS  
HANDICAPÉS

LE CENTRE D’ACTION 
MÉDICO-SOCIALE 
PRÉCOCE (CAMSP)

Les CAMSP sont des centres de 
consultation pluridisciplinaires  
qui reçoivent des enfants de  
0 à 6 ans présentant des retards 
psychomoteurs, avec ou sans 
difficultés sensorielles associées.
Certains CAMSP assurent 
le suivi spécifique annuel 
des anciens prématurés.
Les objectifs d’un CAMSP sont :
•	 le dépistage des déficits 

ou handicaps ;
•	 la prévention de leur 

aggravation ;
•	 la rééducation par 

cure ambulatoire.

L’ensemble de ces actions vise 
à favoriser l’insertion de l’enfant 
dans son milieu familial et social, 
et à soutenir son développement.

CAMSP 

CAEN NORD 
24 Rue Bailey - 14000 Caen 
Tél. 02 31 93 70 36 
Fax 02 31 93 64 36 
camspcaen@mialaret.asso.fr

LA POMME BLEUE  
(HANDICAP AUDITIF, RETARD DE 
LANGAGE ET DE PAROLE) 
6 avenue de Glattbach 
14760 Bretteville-sur-Odon 
Tél. 02 31 06 12 96 
pommebleue@crop-normandie.fr

IFS  
2 Boulevard Victor-Hugo 
14123 Ifs 
Tél. 02 31 93 99 29 
camspifs@mialaret.asso.fr
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Services mobiles du secteur 
médico-social, les Sessad 
accompagnent des jeunes de 0 à 
20 ans en situation de handicap, 
ainsi que leurs familles, pour 
favoriser l’acquisition de l’autonomie 
et leur insertion sociale, scolaire, 
professionnelle… Leur désignation 
diffère selon le type de handicap :

•	 SESSAD (service d’éducation 
spéciale et de soins à 
domicile) pour les jeunes 
présentant des déficiences 
intellectuelles ou cognitives et/
ou motrices de 0 à 20 ans ;

•	 SSEFS (service de soutien à 
l’éducation familiale et à la 
scolarisation) et SESAL (service 
d’éducation spécialisée pour 
l’audition et le langage) pour 
les jeunes déficients auditifs 
ou présentant des troubles 
sévères du langage et des 
apprentissages, de 6 à 20 ans ;

•	 SAFEP (service 
d’accompagnement familial 
et d’éducation précoce) 
- S3AIS (service d’aide à 
l’acquisition de l’autonomie et 
à l’intégration scolaire) pour 
les jeunes déficients visuels ou 
non-voyants de 0 à 20 ans.

Ils interviennent sur 
décision de la MDPH.

LES SERVICES 
D’ÉDUCATION SPÉCIALE 
ET DE SOINS À 
DOMICILE (SESSAD)
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SESSAD 

ANDRÉ BODEREAU  
(DÉFICIENCE INTELLECTUELLE 
LÉGÈRE OU MOYENNE) 
9 allée Geneviève Prieur 
14000 Caen 
Tél. 02 31 06 11 22 
accueil.sessad@institut-bodereau.fr

APF FRANCE HANDICAP  
(HANDICAP MOTEUR ET 
DYSPRAXIE) 
5 rue Karl Probst 
14000 Caen 
Tél. 02 31 46 82 40 
Fax 02 31 46 82 41 
sessad.caen@apf.asso.fr

APAEI DE CAEN (AUTISME ET 
DÉFICIENCES INTELLECTUELLES) 
ZA LAZZARO 
8 rue de l’Avenir 
14460 Colombelles 
Tél. 02 31 86 27 00 
secretaire.sessad@apaei-caen.org

SAFEP / S3AIS 
APAJH 14  
(HANDICAP VISUEL) 
10 rue Denis Papin 
14200 Hérouville-Saint-Clair
Tél. 02 31 06 28 20
Fax 02 31 06 02 60
saaais@apajh14.asso.fr

SSEFS / SESAL 
(DÉFICIENCE AUDITIVE 
OU TROUBLES SÉVÈRES 
DU LANGAGE ET DES 
APPRENTISSAGES) 
6 avenue de Glattbach  
14760 Bretteville-sur-Odon
Tél. 02 31 06 12 96 (SSEFS)
Tél. 02 31 29 37 07 (SESAL) 
info@crop-normandie.fr

ACSEA 
(TROUBLES DU COMPORTEMENT 
ET DE LA CONDUITE, 
DÉFICIENCES INTELLECTUELLES) 
10 rue de la Cotonnière 
14000 Caen  
Tél. 02 31 06 10 91 
Fax 02 31 57 21 66 
directeur.sessad@acsea.asso.fr

EPMS DU CHÂTEAU DE VAUX 
(POLYHANDICAP) 
6 avenue de Glattbach  
14760 Bretteville-sur-Odon 
Tél. 02 31 36 20 40  
contact@epms-chateaudevaux.fr

VALLÉE DE L’ODON  
TROUBLES DU COMPORTEMENT 
2 bis, Longue Vue des 
Astronomes - 14111 Louvigny 
Tél. 02 31 96 52 01 
Fax 02 31 83 05 49 
sessadvalleedelodon@sessadaajb.com
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CMPP

CENTRE DE GUIDANCE  
4 rue Jean de la Varende 
14054 Caen Cedex 4 
Tél. 02 31 86 49 38 
Fax 02 31 86 94 19 
directrice.guidance@acsea.asso.fr

CMPP (ASSOCIATION GASTON 
MIALARET) 
ZAE Fresnel 
Bâtiment Polaris 
4 rue Raymonde Bail 
14000 Caen 
Tél. 02 31 86 52 44 
Fax 02 31 85 27 89 
cmpp@mialaret.asso.fr

BAPU

CENTRE DE GUIDANCE 
4, rue Jean de la Varende  
14054 Caen Cedex 4 
Tél. 02 31 86 49 38 
Fax 02 31 86 94 19 
directrice.guidance@acsea.asso.fr

BAPU (ASSOCIATION  
GASTON MIALARET)  
10 rue du Chanoine Xavier  
de Saint-Pol 
14000 Caen 
Tél. 02 31 26 49 00 
Fax 02 31 86 32 20 
bapu@mialaret.asso.fr

LES CENTRES 
MÉDICO-PSYCHO-
PÉDAGOGIQUES  
(CMPP)

Les CMPP sont des centres de 
consultations, de diagnostic 
et de soins ambulatoires pour 
les enfants et les adolescents 
présentant des difficultés 
d’adaptation liées à des troubles 
psychoaffectifs, à des troubles 
du développement, à des 
troubles du comportement 
ou de l’apprentissage.

LES BUREAUX D’AIDE 
PSYCHOLOGIQUE 
UNIVERSITAIRE (BAPU)

Les BAPU sont des centres de 
consultation pour les étudiants et 
les élèves des écoles de formation 
de 18 à 28 ans qui souhaitent 
une aide psychologique. Ils 
peuvent être reçus, écoutés 
et suivis par des psychiatres 
ou des psychologues. Les 
consultations en BAPU sont 
prises en charge à 100 % par les 
organismes de la sécurité sociale.

APPRENDRE
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Pour toute démarche concernant 
les droits et prestations relatifs 
à l’enfance et la scolarité :

•	 allocation d’éducation de l’enfant handicapé (AEEH) 
et prestation de compensation du handicap (PCH) ;

•	 demande de carte mobilité inclusion ;

•	 aménagement de scolarité et aides spécifiques 
(attribution d’une aide humaine en milieu 
scolaire, de matériel pédagogique adapté, 
d’aménagements pédagogiques) ;

•	 orientation vers un établissement 
ou un service médico-social.

S’adresser à la Maison départementale des 
personnes handicapées du Calvados.

https://www.calvados.fr/mdph
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TRAVAILLER 
CONNAÎTRE SES DROITS, MAIS  
AUSSI LES DEVOIRS DES DIFFÉRENTS 
EMPLOYEURS ; TROUVER UN EMPLOI 
OU UNE FORMATION ; BÉNÉFICIER  
DE DISPOSITIFS ADAPTÉS… 
TOUT AU LONG DE LA VIE 
ACTIVE, S’ÉPANOUIR DANS SA VIE 
PROFESSIONNELLE EST UN DROIT.  
UN GRAND NOMBRE DE PARTENAIRES 
ASSOCIATIFS OU INSTITUTIONNELS 
INFORMENT ET ACCOMPAGNENT 
LES TRAVAILLEURS HANDICAPÉS.

SUR CAEN.FR 
/handicap
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TRAVAILLER

FORMATION

ALFEPH  
(ALTERNANCE 
FORMATION EMPLOI 
DES PERSONNES 
HANDICAPÉES)

C’est un groupement d’intérêt 
public financé par l’Etat, la 
Région Normandie, l’AGEFIPH 
et le FIPHFP. (N.B. : ALFAH 
est devenu ALFEPH au 1er 
juillet 2018 afin de porter une 
offre de services harmonisée 
à l’échelle de la Normandie).

La mission d’ALFEPH est de 
contribuer à la formation et à 
l’insertion professionnelle des
personnes en situation 
de handicap.

Le dispositif accompagne 
les alternants en situation 
de handicap, en contrat 
d’apprentissage ou de 
professionnalisation, et comprend 
3 étapes dans l’intervention :
•	 L’information, le plus 

en amont possible de 
l’entrée en alternance ;

•	 L’évaluation des besoins de 
l’alternant, notamment en 
matière de compensation 
du handicap ;

2 SITES

L’Atrium, 115 boulevard de 
l’Europe 76100 Rouen
Tél. 02 35 73 48 48 
corinnelahaye@alfeph.normandie.fr

320 quartier du Val 
14200 Hérouville St-Clair 
Tél. 02 31 93 64 86 
laure.renard@alfeph.normandie.fr

•	 L’accompagnement de 
l’alternant tout au long de son 
parcours de formation, tant 
en structure de formation 
qu’en milieu professionnel.

La Ressource Handicap 
Formation a pour objectif de 
faciliter l’accès aux formations 
des personnes en situation 
de handicap. Elle propose un 
appui pour identifier et réunir 
les partenaires disposant des 
compétences et expertises 
complémentaires pour détecter, 
identifier les besoins, et co 
construire les solutions de 
compensation. Elle accompagne 
la mise en œuvre et le suivi 
des aménagements de la 
situation de formation.
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LADAPT

CRP (Centre de rééducation et 
de formation professionnelle)
Le Centre de rééducation et de 
formation professionnelle inscrit 
chaque personne en situation 
de handicap dans un parcours 
personnalisé (d’accompagnement, 
de formation et d’insertion), 
quelle que soit sa demande, 
afin qu’elle atteigne un niveau 
d’autonomie suffisant pour 
qu’elle puisse s’émanciper des 
structures institutionnelles. En 
accord avec ses aspirations, il est 
bâti un parcours de formation 
résolument inclusif, dans lequel 
chaque professionnel est associé à 
l’accompagnement tout en laissant 
le premier rôle à l’acteur principal. 
À noter : L’établissement propose 
également une formation 
préprofessionnelle à destination 
des jeunes de 18 à 25 ans ayant 
une déficience intellectuelle légère 
ou un retard scolaire important.

Centre de préorientation
Le Centre de préorientation 
accueille, sur décision motivée de la 
MDPH, des travailleurs handicapés 
dont l’orientation professionnelle 
présente des difficultés 
particulières. La préorientation est 
opérée dans le cadre d’un stage 
de 8 semaines en moyenne par 
stagiaire (maximum 12 semaines).
Pendant son séjour en centre 
de préorientation, la personne 
handicapée est placée en situation 
de travail, et ce pour des métiers 
différents les uns des autres. Elle 

LADAPT NORMANDIE 
14 rue Henri-Spriet 
14120 Mondeville

Tél. 02 31 35 60 80 ou 02 31 35 60 89 
caen@ladapt.net 
www.ladapt.net

À savoir
Les IMPro et les IEM dispensent 
également des formations 
professionnelles pour les jeunes 
handicapés de moins de 20 ans.

est ainsi informée des perspectives 
professionnelles que lui offrent 
ces métiers et élabore un projet 
professionnel en liaison avec 
les services de Pôle Emploi.

DEJA 
C’est un dispositif 
expérimental d’éducation, 
d’accompagnement et de 
soins géré par LADAPT. Il 
accompagne des jeunes âgés 
de 16 à 25 ans, en situation 
de handicap psychique, de 
déficience intellectuelle et/
ou de troubles de la conduite 
et du comportement, sur 
l’agglomération caennaise, afin 
de favoriser leur intégration 
socioprofessionnelle. 

L’orientation vers ce 
dispositif se fait après 
décision de la MPDH.
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TRAVAILLER

ACCÈS À L’EMPLOI
PÔLE EMPLOI

Les missions :
•	 Accueillir, informer, orienter et 

accompagner les personnes 
à la recherche d’un emploi, 
d’une formation ou d’un 
conseil professionnel, faciliter 
leur mobilité géographique 
et professionnelle.

•	 Inscrire les demandeurs 
d’emploi, assurer le contrôle 
de la recherche d’emploi, 
indemniser pour le compte du 
régime d’assurance chômage 
et pour le compte de l’État.

•	 Prospecter le marché du 
travail, procéder à la collecte 
des offres d’emploi, aider 
et conseiller les entreprises 
dans leur recrutement, 
mettre en relation les offres 
et les demandes d’emploi.

Tél. 39 49 
www.pole-emploi.fr

CAP EMPLOI CALVADOS

Membre du service public de 
l’emploi, Cap Emploi Calvados 
conseille les travailleurs 
handicapés pour définir 
leur parcours d’insertion, de 
réinsertion professionnelle en 
milieu ordinaire (évaluation du 
handicap et des compensations, 
orientation/définition du projet 
professionnel, accompagnement 
dans la formation professionnelle, 
de maintien en emploi 
(aménagement de poste, 
reclassement en interne) et 
d’aide à la recherche d’emploi, 
suivi professionnel). Cap Emploi 
Calvados conseille et informe 
aussi les employeurs privés et 
publics : emploi des personnes 
handicapées et obligation 
d’emploi, sensibilisation 
des collaborateurs, conseil 
et accompagnement des 
projets de recrutement, suivi 
professionnel post-recrutement, 
maintien en emploi.

Parc Athéna  
4-6 rue Ferdinand Buisson 
14280 St Contest

Tél. 02 31 93 24 24 
Fax 02 31 93 21 20 
capemploi14@capemploi14.com 
www.capemploi-14.com
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MISSION LOCALE 
CAEN LA MER
CALVADOS CENTRE

La Mission locale est une 
association qui a pour 
objectif d’aider les jeunes 
de 16 à 25 ans qui ont des 
difficultés dans leur insertion 
professionnelle et sociale.

1 place de l’Europe - BP 20082 
14203 Hérouville-St-Clair Cedex

Tél. 02 31 46 21 46 
mlmc@mlbn.fr

GEIQ EMPLOI 
ET HANDICAP 
NORMANDIE

Le GEIQ Emploi et Handicap est 
une association d’entreprises 
impliquées dans une démarche 
« Diversité » par l’intégration 
professionnelle de collaborateurs 
en situation de handicap.
Ils sont embauchés par le 
GEIQ Emploi et Handicap et 
mis à disposition au sein d’une 
entreprise adhérente dans un 
parcours d’alternance pour les 
former à des métiers porteurs. 
Le GEIQ Emploi et Handicap 
intervient sur toute la Normandie. 

GEIQ EMPLOI ET HANDICAP 
NORMANDIE  
Mandy CARISSIMO,  
chargée de mission RH 
6 boulevard Georges 
Pompidou 14000 Caen 

Tél. 07 85 97 63 31 
mroger@emploi-et-handicap.fr

HANDIUNI

Handiuni est une association 
régionale qui accompagne vers 
l’insertion professionnelle les 
étudiants ayant un problème 
de santé ou un handicap. 
Elle leur propose un suivi 
individualisé pour définir leur 
projet professionnel, préparer 
leur insertion professionnelle (CV, 
lettre de motivation, simulation 
d’entretien), entrer en relation 
avec le monde du travail (enquête 
métier, parrainage, stage, 
emploi saisonnier et étudiant, 
alternance…), être accompagnés 
dans le montage de dossiers 
administratifs (MDPH…) et 
recevoir une information sur des 
thématiques diverses (logement, 
bourses, aides financières…).

Université Caen - Normandie 
Esplanade de la Paix 
CS 14032 - 14032 Caen Cedex 5

Tél. 02 31 56 58 53 
handiuni@unicaen.fr 
www.handiuni.fr
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Sur financement AGEFIPH-
FIPHFP, Le SIADV intervient 
auprès des personnes 
déficientes visuelles afin de 
favoriser leur autonomie en 
recherche d’emploi, orientation 
professionnelle, en formation, 
en emploi, sur demande de 
prescripteurs (Cap Emploi, 
Pôle Emploi, Mission Locale, 
employeurs...) ou des entreprises. 

Le SIADV propose 
plusieurs prestations :
•	 appui spécifique auprès des 

personnes déficientes visuelles 
(aides techniques adaptées, 
autonomie des déplacements, 
formation spécialisée, 
adaptation de documents…) ;

•	 appui-conseil et sensibilisation 
auprès des médecins du 
travail ou de prévention, des 
employeurs privés et publics ;

•	 formation spécialisée à l’outil 
informatique et aux logiciels 
spécialisés, à la locomotion ;

•	 étude ergonomique des 
postes de travail ;

•	 diagnostic-accessibilité 
tout handicap. 

TRAVAILLER

SIADV NORMANDIE 
VOIR ENSEMBLE  
2 rue Paul-Louis Halley
14120 Mondeville

Tél. 02 31 39 55 55 
secretariat@siadv-voirensemble.fr

Dans le cadre de la CFPPA 14 
(Conférence des financeurs 
de la prévention de la perte 
d’autonomie), Le SIADV intervient 
également auprès des seniors 
(+ de 60 ans) pour favoriser 
leur autonomie et le maintien 
à domicile (pôle sensibilisation 
et pôle autonomie…).

SIADV NORMANDIE 
(Service interrégional d’appui aux déficients visuels)
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La Ville de Caen et l’emploi 
des personnes handicapées
À la date où nous imprimons ce guide, la Ville de 
Caen atteint un taux d’emploi légal de 6,80 %, le 
Centre communal d’action sociale de 5,82 % et la 
communauté urbaine de Caen la Mer de 5,40%.

Ces derniers travaillent activement pour 
combler l’écart existant et atteindre les 
6% réglementaires d’ici fin 2020. 

Un nouveau conventionnement avec le Fonds 
pour l’insertion des personnes handicapées dans 
la fonction publique (FIPHFP) est en cours afin de 
favoriser l’emploi des travailleurs handicapés dans 
les services et le recours aux établissements de 
travail protégé dans le cadre des marchés publics.

Le Handi-Café
Dans le cadre de la semaine pour l’emploi 
des personnes en situation de handicap qui 
se déroule tous les ans au mois de novembre, 
LADAPT, l’AGEFIPH, le FIPHFP, Cap Emploi, 
Pôle Emploi et la direction des ressources 
humaines mutualisée de la Ville de Caen, 
du Centre communal d’action sociale de 
Caen et de la Communauté Urbaine de 
Caen la mer participent au Handi-café.

Le Handi-café permet de réunir recruteurs 
(entreprises, collectivités publiques) 
et travailleurs handicapés dans un 
esprit convivial. Les candidats ont été 
préalablement informés et orientés par 
leur agence Cap Emploi et Pôle Emploi.
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TRAVAILLER

DISPOSITIFS  
SPÉCIFIQUES  
POUR L’INSERTION  
PROFESSIONNELLE  
DES PERSONNES  
HANDICAPÉES

AGEFIPH
(Fonds pour l’insertion 
professionnelle des 
personnes handicapées)

Depuis 1987, l’AGEFIPH 
gère les contributions 
financières versées par les 
entreprises privées de 20 
salariés et plus, soumises 
à l’obligation d’emploi des 
personnes handicapées.
L’AGEFIPH propose aux 
personnes handicapées 
et aux entreprises :

•	 des aides financières 
directes : aide à l’élaboration 
du projet professionnel, 
formation, compensation 
du handicap, création ou 
reprise d’activité, accès ou 
maintien dans l’emploi…

•	 un ensemble de services, 

AGEFIPH 
Immeuble « Les Galées du Roi »
30 rue Henri Gadeau de Kerville  
76107 Rouen Cedex 1

Tél. 0800 11 10 09  
(Appel gratuit depuis un poste fixe) 
Fax 02 31 81 94 81 
normandie@agefiph.asso.fr 
www.agefiph.fr

conseils et prestations mis 
en œuvre par un réseau de 
partenaires et de prestataires 
labellisés et financés 
(Cap Emploi, Sameth, 
ALFEPH, PPS – Prestations 
Ponctuelles Spécifiques – 
PPS visuelle : SIADV).
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FIPHFP
(Fonds pour l’insertion des 
personnes handicapées dans 
la fonction publique)

Créé en 2006, le FIPHFP est un 
établissement public national 
à caractère administratif, 
sous la tutelle de l’État. Il a 
deux missions principales :
•	 aider les employeurs publics 

souhaitant recruter ou maintenir 
dans l’emploi des travailleurs 
handicapés en finançant des 
aides techniques et humaines 
(aménagements de postes, 
formations professionnelles 
spécifiques, mise à disposition 
d’auxiliaires de vie, etc.). 
Il peut également prendre 
en charge des actions de 
sensibilisation et d’information 
pour les agents susceptibles 
d’être en relation avec les 
personnes handicapées.

•	 impulser, à l’échelon national 
et régional, des politiques 
coordonnées entre fonctions 
publiques en termes 
d’insertion professionnelle 
et de maintien dans l’emploi 
de personnes handicapées.

FIPHFP 
12 avenue Pierre Mendès France  
75914 Paris cedex 13

Tél. 01 58 50 99 33 

Délégué territorial  
handicap Normandie :  
Jacques de Pesquidoux  
jacques.depesquidoux@
caissedesdepots.fr 
www.fiphfp.fr

POUR TOUTE DÉMARCHE 
CONCERNANT LES 
DROITS ET PRESTATIONS 
RELATIFS AU TRAVAIL :
•	 reconnaissance de la qualité de 

travailleur handicapé (RQTH) ;
•	 orientation vers une 

formation professionnelle 
(en CRP ou autre) ;

•	 orientation en ESAT ou en 
milieu ordinaire de travail

•	 orientation vers le dispositif 
d’emploi accompagné

•	 mise en situation 
professionnelle en 
ESAT (MISPE)

S’adresser à la Maison 
départementale des personnes 
handicapées du Calvados 
(voir page 9).

  
https://www.calvados.fr/mdph
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TRAVAILLER

LES ENTREPRISES  
ADAPTÉES
Depuis la loi du 11 février 2005, les 
anciens « ateliers protégés » sont 
désormais appelés « entreprises 
adaptées », sur le même statut 
qu’une entreprise ordinaire, avec la 
particularité d’employer au moins 
80 % de travailleurs handicapés. Elle 
permet aux personnes handicapées 
d’exercer une activité professionnelle 
dans des conditions adaptées à 
leurs besoins, et de bénéficier 
du même statut (conditions 
de travail et rémunération) 
qu’un travailleur valide.

ATELIER CONTACT APAJH 
4 boulevard de l’Espérance
11/13 espace Jean-Mantelet 
14123 Cormelles-Le-Royal

Tél. 02 31 39 80 10 
Fax 02 31 39 80 97 
ea@apajh14.asso.fr

ENTREPRISE ADAPTÉE 
GUYNEMER 
Zac de Lazzaro
8 rue de l’Avenir
14460 Colombelles

Tél. 02 31 83 33 85 
atelier-guynemer@apaei-caen.org

ENTREPRISE ADAPTÉE  
DE L’AIGUILLON  
Zone industrielle 
9 rue Denis-Papin 
14120 Mondeville

Tél. 02 31 83 31 84 
Fax 02 31 83 35 26 
ea.aiguillon@free.fr

Gourm’Handi’ses
Lieu d’insertion professionnelle 
et sociale pour les travailleurs 
handicapés mentaux, la boutique 
Gourm’Handi’ses, gérée par 
l’ESAT de l’Apaei de Caen, site de 
Colombelles, propose des produits 
fabriqués en ESAT (biscuits salés 
et sucrés, chocolats, produits du 
terroir, Espace convivial / Salon 
de thé / Bibliothèque de livres 
en Facile à Lire et à Comprendre 
FALC à consulter sur place et Point 
de diffusion Livres Voyageurs). 

10 rue de la Fontaine  
14000 Caen

Tél.02 31 86 43 78 
Fax 02 31 86 43 92

Ouvert du mardi au samedi de 
11h15 à 19h00 (fermé en août)
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LES ÉTABLISSEMENTS  
OU SERVICES D’AIDE 
PAR LE TRAVAIL (ESAT)

Les ESAT accueillent des 
personnes handicapées en 
incapacité d’être salariées 
d’une entreprise ordinaire ou 
adaptée. Ils offrent diverses 
activités à caractère
professionnel ainsi qu’un soutien 
médico-social et éducatif, en vue 
de favoriser l’épanouissement 
social et personnel.
Ils mettent en œuvre des actions 
d’entretien des connaissances, 
de maintien des acquis scolaires 
et de formation professionnelle, 
ainsi que des actions éducatives 
d’accès à l’autonomie et 
d’implication dans la vie sociale.

TRAVAIL  
EN MILIEU  
PROTÉGÉ

ESAT

INTERMÉDIAIRE 
Hors les murs 
10 rue de la Cotonnière 
CS 45221 14052 Caen Cedex 4 
Tél. 02 31 08 23 21 
Fax 02 31 53 09 94 
directeur.defi@acsea.asso.fr

COLOMBELLES 
Zac Lazzaro - rue de l’Europe 
14460 Colombelles 
Tél. 02 31 52 17 05 
Fax 02 31 52 50 71 
esat-colombelles@apaei-caen.org 
www.esat.apaei-caen.org

PHILIPPE DE BOURGOING 
35 rue de l’Église 
14730 Giberville 
Tél. 02 31 84 28 59 
Fax 02 31 84 38 37 
cat.giberville@wanadoo.fr

IFS 
ZA la Dronnière 
8 rue des Carriers - 14123 Ifs 
Tél. 02 31 35 17 82 
Fax 02 31 35 17 70  
esat@apajh14.asso.fr

LA PASSERELLE VERTE 
Route de Rocquancourt 
14123 Ifs 
Tél. 02 31 35 69 45 
Fax 02 31 35 69 54 
esat.passerelleverte@mfn-ssam.fr

LÉBISEY 
1 rue des Eudistes  
14200 Hérouville-Saint-Clair 
Tél. 02 31 46 83 46 
Fax 02 31 46 83 49 
esat-lebisey@apaei-caen.org

POUR RECEVOIR LA LISTE 
des entreprises 
adaptées et ESAT
dans le Calvados, contacter 
la mission ville-handicap 
du CCAS de Caen.
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VIVRE AU 
QUOTIDIEN
BÉNÉFICIER DES PRESTATIONS 
À DOMICILE (PORTAGE DE 
REPAS, AIDE-MÉNAGÈRE, TÉLÉ-
ASSISTANCE, ACCOMPAGNEMENT, 
AUXILIAIRES DE VIE…) OU 
OBTENIR LA RECONNAISSANCE 
DE SON AIDANT FAMILIAL, C’EST 
SIMPLIFIER CONSIDÉRABLEMENT 
LE QUOTIDIEN. DE NOMBREUX 
SERVICES PERMETTENT AINSI DE 
MAINTENIR OU DE DÉVELOPPER 
L’AUTONOMIE DE CHACUN.

SUR CAEN.FR 
/handicap

63



VIVRE AU QUOTIDIEN

HANDICAP
ET PARENTALITÉ
Le réseau de services pour 
une vie autonome (RSVA) 
Normandie a édité quatre guides 
sur la parentalité des personnes 
en situation de handicap :
•	 Être parent sourd ou 

malentendant, disponible 
en version papier et LSF

•	 Être parent aveugle ou 
malvoyant, disponible en 
version papier et livre audio

•	 Être parent en situation de 
handicap moteur, disponible 
en version papier

•	 Être parent en situation 
de souffrance psychique, 
disponible en version 
papier et vidéo

Chaque guide comporte 
des témoignages de parents 
en situation de handicap, 
de nombreux conseils, 
adresses et contacts utiles 
à de futurs parents.

RSVA NORMANDIE 
7 bis, avenue Président Coty 
14000 Caen

Tél. 02 31 53 97 94  
info@rsva.fr 
www.rsva.fr rubrique « Outils »

UN ANNUAIRE DES RESSOURCES
est également disponible en 
ligne avec notamment les 
coordonnées des maternités.
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LE SERVICE AIDE SOCIALE 
PERSONNES HANDICAPÉES 
(ASPH)

Ce service du CCAS accueille 
les personnes handicapées 
domiciliées à Caen pour les 
prestations d’aide sociale légale :
•	 attribution d’heures 

d’aide-ménagère ;
•	 renouvellement de l’allocation 

compensatrice tierce personne 
(ACTP) et de l’allocation 
compensatrice pour frais 
professionnels (ACFP) ;

•	 prise en charge des 
frais d’hébergement en 
établissement et des 
frais relatifs à une prise 
en charge par un service 
d’accompagnement médico-
social (SAVS, SAMSAH, 
famille d’accueil).

Indépendamment de la demande 
d’aide sociale, un dossier 
doit être constitué auprès 
de la MDPH du Calvados.

SERVICE AIDE SOCIALE 
PERSONNES HANDICAPÉES 
9 rue de l’Engannerie, 14000 Caen

Tél. 02 31 15 65 96 
c.tessier@caen.fr

Les demandes d’aide sociale 
facultative (secours divers) 
sont à adresser, par le biais 
d’un travailleur social, au 
CCAS - Direction de l’Action 
Sociale et de la Lutte contre 
l’Exclusion - 45 rue de Bernières 
à Caen et sont soumises à 
la commission du CCAS.

En savoir plus
Toute personne handicapée dont 
l’incapacité permanente est au 
moins égale à 80 %, ou qui est, 
compte-tenu de son handicap, dans 
l’impossibilité de se procurer un 
emploi, peut bénéficier d’une aide-
ménagère (Art L241-1 du CASF).
L’aide-ménagère est attribuée sous 
conditions d’âge et de ressources 
et de situation familiale.
En cas d’admission, une 
participation horaire est laissée 
à charge du bénéficiaire, elle 
est fixée par délibération de 
l’Assemblée départementale.
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VIVRE AU QUOTIDIEN

SERVICES  
DE MAINTIEN  
À DOMICILE
La plateforme des services à 
domicile Mathilde de Normandie 
rassemble tous les services 
à domicile proposés par le 
CCAS de la Ville de Caen en 
un point physique unique :

Pour favoriser le maintien des 
personnes le plus longtemps 
possible dans le cadre de vie 
habituel, la plateforme de 
services polyvalents regroupe 
4 services (intervenant sur la 
commune de Caen uniquement) :
•	 auxiliaire de vie – aide à la vie
•	 livraison de repas à domicile
•	 téléassistance
•	 service de soins infirmiers 

à domicile (SSIAD).

AUXILIAIRE DE VIE  
AIDE À LA VIE 
Le service Auxiliaire de vie – 
aide à la vie, du CCAS de la Ville 
de Caen, intervient pour des 
prestations destinées à assister 
les personnes âgées d’au moins 
60 ans et/ou en situation de 
handicap ayant besoin d’une 
aide personnelle au domicile 
dans les actes essentiels de la 
vie quotidienne, à l’exception des 
soins relevant d’actes médicaux.
 
Le service s’adresse à toute 
personne dont la perte 
d’autonomie requiert l’assistance 
d’une tierce personne pour les 
actes essentiels de l’existence 
qui sont bénéficiaires de :
•	 l’Allocation Compensatrice 

Tierce Personne (ACTP)
•	 la Prestation de Compensation 

du Handicap (PCH)
•	 l’Allocation Personnalisée 

d’Autonomie (APA)

POLE SENIORS  
MATHILDE DE NORMANDIE 
LA PLATE-FORME DES 
SERVICES À DOMICILE
44, boulevard Raymond Poincaré
14000 Caen

Tél. 02 31 35 64 49 
services.domicile@caen.fr

ADRESSE POSTALE UNIQUE 
CENTRE COMMUNAL D’ACTION 
SOCIALE DE CAEN
45 Rue de Bernières
14000 Caen
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TÉLÉASSISTANCE 
Le service Téléassistance du CCAS 
de la Ville de Caen intervient pour 
sécuriser les personnes âgées d’au 
moins 60 ans et/ou en situation de 
handicap n’étant pas en mesure 
d’appeler via le téléphone leur 
entourage ou les services d’urgence 
afin d’alerter d’une chute ou d’un 
malaise. Le dispositif est composé 
d’un déclencheur (médaillon ou 
bracelet) et d’un transmetteur qui 
permettent, en cas de besoin, d’alerter 
une centrale d’écoute afin qu’on leur 
vienne en aide le plus rapidement 
possible. Le comité de parrainage 
et/ou les service de secours, 
seront mobilisés si nécessaire.

LIVRAISON DE REPAS 
À DOMICILE 
Le service Repas à Domicile du CCAS 
de la Ville de Caen intervient pour 
des prestations destinées à pallier 
au problème de la préparation des 
repas ou à la difficulté de faire les 
courses, pour les personnes âgées 
d’au moins 60 ans et/ou en situation 
de handicap, de façon temporaire 
ou définitive. La prestation consiste 
à la préparation des repas, au 
conditionnement de ceux-ci et à leur 
livraison au domicile des bénéficiaires. 
Le service peut intervenir 
également pour les personnes 
ayant des régimes alimentaires : 
sans sel et sans sucre ajouté.

SSIAD
Les infirmières et aides-soignantes 
du service de soins infirmiers 
à domicile (SSIAD) assurent, 
sur prescription médicale, des 
prestations de soins infirmiers 
à domicile sous la forme de 
soins techniques ou de soins de 
base et relationnels auprès :
•	 de personnes âgées de 60 ans 

et malades ou dépendantes ;
•	 de personnes adultes 

de moins de 60 ans en 
situation de handicap ;

•	 de personnes adultes de 
moins de 60 ans atteintes de 
pathologies chroniques.

LES AUTRES 
SERVICES DE
MAINTIEN À DOMICILE
Les coordonnées des associations
d’aide à domicile à Caen et 
dans l’agglomération sont
disponibles auprès de la 
mission ville-handicap
au 02 31 15 38 56 ou par e-mail :
missionvillehandicap@caen.fr
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VIVRE AU QUOTIDIEN

Les services à la personne 
favorisent le maintien à domicile 
en proposant l’intervention 
de personnes compétentes 
et qualifiées pour effectuer 
certaines tâches au quotidien : 
ménage et entretien du logement, 
entretien du linge, courses, 
préparation des repas, aide à la 
toilette, aide à l’habillage et au 
déshabillage, accompagnement 
dans les démarches 
administratives simples.

3 formules sont possibles :

Le gré à gré (ou emploi direct)
La personne qui intervient 
au domicile est directement 
employée par la personne 
handicapée. Celle-ci s’occupe du 
recrutement et des démarches 
administratives correspondantes. 
Elle est également chargée de 
la gestion de son personnel : 
organisation du travail, 
remplacement de l’employé 
en cas d’absence, formation, 
rémunération en application 
de la convention collective des 
salariés du particulier employeur.

LE DISPOSITIF  
DE SOUTIEN À DOMICILE

Le service mandataire
Il propose des candidats et assure 
les formalités administratives, 
La personne aidée reste 
l’employeur de l’aide à domicile.

Le service prestataire
Il fournit un service à 
domicile. À ce titre, il assure la 
responsabilité de l’intervention. 
La personne aidée est usager 
(client) de l’organisme auquel 
elle règle une facture.

À savoir
Pour les 3 formules, il est possible de 
bénéficier d’une réduction ou d’un 
crédit d’impôt sur le revenu d’un 
montant fixé à 50% des dépenses 
réellement supportées dans 
l’année, dans la limite de plafonds 
fixés par l’administration fiscale.
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Le Chèque emploi  
service universel (Cesu) 
Le Cesu existe sous 2 formes :  
le déclaratif et le préfinancé. 

• le Cesu « déclaratif » est un dispositif simplifié 
utilisé par les particuliers employeurs pour déclarer 
facilement les salariés employés à leur domicile 
pour des activités de services à la personne. Il est 
géré par le Centre national Cesu (Cncesu), réseau 
des Urssaf. N’importe quel particulier, disposant 
d’un compte bancaire en France, peut y avoir 
recours pour déclarer une activité régulière ou 
ponctuelle, à temps partiel ou à temps complet. 

• le Cesu préfinancé est un mode de paiement qui 
permet de régler un service à la personne : la facture 
d’une association, d’une entreprise prestataire de 
services ou bien la rémunération d’un salarié employé 
en direct. Il fonctionne sur un mode similaire à celui 
du titre restaurant, un co-financeur (employeur public 
ou privé, mutuelle, comité d’entreprise, caisse de 
retraite, etc.) propose à ses bénéficiaires de disposer 
de titres Cesu préfinancé dont la valeur faciale est 
partiellement ou complètement prise en charge. 

POUR EN SAVOIR PLUS : 
www.net-particulier.fr 
www.cesu.urssaf.fr
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VIVRE AU QUOTIDIEN

Une personne est considérée 
comme aidant familial lorsqu’elle 
s’occupe, à titre non professionnel, 
d’une personne dépendante, 
handicapée ou malade membre 
de sa famille au sens large, pour 
les activités de la vie quotidienne.
L’aidant familial peut bénéficier de 
l’affiliation gratuite à l’assurance 
vieillesse sous certaines conditions 
(de ressources, de résidence et de 
taux d’incapacité notamment) : 
elle garantit une continuité de 
perception des droits à la retraite 
d’une personne qui aurait cessé ou 
réduit son activité professionnelle, 
pour s’occuper d’un enfant 
ou d’un adulte handicapé.
Dans le cas d’une personne 
handicapée adulte, l’aidant 
familial peut être un ou plusieurs 
membres de sa famille, y compris 
son conjoint, son concubin ou la 
personne avec qui elle a conclu un 
pacte civil de solidarité (PACS), 
l’ascendant, le descendant ou le 
collatéral jusqu’au 4e degré de la 
personne handicapée ou de l’autre 
membre du couple qui apporte 
l’aide humaine. La demande 
est à adresser à la MDPH.
Le financement de l’affiliation 
à l’assurance vieillesse est 
intégralement pris en charge 
par l’organisme débiteur des 
prestations familiales : CAF (Caisse 
d’allocations familiales) ou MSA 

STATUT  
DE L’AIDANT FAMILIAL

(Mutuelle sociale agricole).
L’aidant familial peut également 
être dédommagé, sous conditions, 
dans le cadre de la prestation de 
compensation du handicap (PCH) 
dont la demande est également 
à effectuer auprès de la MDPH.

MAISON DÉPARTEMENTALE  
DES PERSONNES HANDICAPÉES 
DU CALVADOS 
17 rue du 11 Novembre 
14000 Caen

Numéro Vert 0 800 100 522 
mdph@calvados.fr

CAF DU CALVADOS 
8 avenue du Six-Juin 
CS 20001 
14023 Caen Cedex 9

Tél. 0 810 25 14 10 
(0,06 €/min + prix de l’appel) 
www.caf.fr

MSA CÔTES NORMANDES 
37 rue de Maltot  
14026 Caen Cedex 9

Tél. 02 31 25 39 39 
contact@cotesnormandes.msa.fr 
cotesnormandes.msa.fr
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LA PLATEFORME DE 
RÉPIT « PARENTHÈSE »
Portée par le RSVA (réseau de 
services pour une vie autonome) 
Normandie, elle s’adresse aux 
aidants d’un proche - enfant ou 
adulte - avec troubles du spectre 
de l’autisme. Le service consiste à 
proposer aux familles des temps 
d’intervention d’un professionnel 
formé à l’autisme, le plus souvent 
au domicile, permettant à l’aidant 
de disposer de temps pour lui. 
« Parenthèse » s’appuie sur les 
compétences et le partenariat mis 
en place avec les associations de 
parents, les Centres Ressources, 
les services d’aides à domicile, 
les établissements et services 
médico-sociaux, les centres de 
loisirs et de vacances adaptées…

Perspective prochaine 
d’une ouverture du service 
à tout handicap.

Tél. 09 82 22 67 94
parenthese@rsva.fr
www.rsva.fr

SOUTIEN  
AUX  
AIDANTS

PCPE  
Pôle de compétences 
et de prestations 
externalisées 
« Horizons » 
Porteur du PCPE en Normandie 
occidentale, le RSVA propose 
un suivi individualisé pour 
toute personne en situation de 
handicap sans limitation d’âge, 
dans les situations pour lesquelles 
les autres services de « droit 
commun » sont insuffisants.
L’objectif d’un PCPE est d’offrir 
une réponse aux personnes 
en situation de handicap et à 
leurs aidants, dans une visée 
inclusive. Il vient compléter et 
renforcer l’offre existante pour 
anticiper et prévenir les ruptures 
de parcours. Le dispositif peut 
être mobilisé dans certaines 
situations considérées comme 
critiques, sans solutions adaptées, 
ou par choix d’être accompagné 
à domicile. S’inscrivant dans la 
démarche du dispositif « zéro 
sans solution », il est organisé en 
partenariat avec les acteurs du 
soin et de l’accompagnement, 
pour assurer une intervention 
en proximité, sur les lieux de vie 
des personnes accompagnées.

Le PCPE intervient après 
notification de la MDPH 
(maison départementale des 
personnes handicapées).

 
Tél. 09 82 22 67 94
horizons@rsva.fr
www.rsva.fr
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VIVRE AU QUOTIDIEN

SERVICE 
D’ACCOMPAGNEMENT  
À LA VIE SOCIALE 
(SAVS)

Le SAVS s’adresse aux personnes 
handicapées de plus de 20 
ans en recherche d’autonomie 
et vivant à domicile.
Il propose un accompagnement 
adapté dont l’objectif est le 
maintien ou la restauration des 
liens familiaux, sociaux, scolaires, 
universitaires ou professionnels 
de la personne handicapée : 
accompagnement dans les 
démarches administratives, 
suivi éducatif et psychologique, 
ou encore aide dans les 
différents aspects de la vie 
domestique et sociale.

SERVICE 
D’ACCOMPAGNEMENT 
MÉDICO-SOCIAL POUR 
ADULTES HANDICAPÉS  
(SAMSAH)

Tout comme le SAVS, le SAMSAH 
vise à contribuer à la réalisation 
du projet de vie de la personne 
handicapée. Les SAMSAH 
proposent en plus des soins, 
réguliers et coordonnés, ainsi 
qu’un accompagnement médical 
et paramédical en milieu ouvert.

SERVICES  
D’ACCOMPAGNEMENT 
POUR ADULTES  
HANDICAPÉS
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HANDICAP MENTAL  
ET/OU PSYCHIQUE

SAVS et SAMSAH 
(TSA) APAEI  
DES PAYS D’AUGE  
ET DE FALAISE 
60 rue de la Folie  
14000 Caen 
Tél. 02 31 86 31 14 
savs.caen@apaeipapf.fr 
www.apaeipapf.fr

SAVS et SAMSAH 
L’APPUI  
3 rue Roger Bastion 
14000 Caen 
Tél. 02 31 70 22 60 
Fax 02 31 83 72 56 
secretariat-appui@
foyerleonerichet.fr

SAMSAH L’ENVOL 
34 rue Nicolas-Oresme 
14000 Caen 
Tél. 02 31 57 21 35 
Fax 02 31 57 21 32 
samsah@epsm-caen.fr

SAVS LE PHARE 
(Mutualité Française 
Normandie) 
181 rue d’Auge  
14000 Caen 
Tél. 02 31 70 22 20 
savs.lephare@
mfn-ssam.fr 

HANDICAP MOTEUR

SAVS  
35 rue de l’Eglise 
14730 Giberville 
Tél. 02 31 84 28 59 
Fax 02 31 84 38 37 
cat.giberville@wanadoo.fr

SAVS et SAMSAH APF 
ZAC Object’ Ifs Sud 
Village Atlantis 
11 boulevard Charles-
Sauria - 14123 Ifs 
Tél. 02 31 54 20 13 
Fax 02 31 82 48 98 
savs.ifs@apf.asso.fr

savssamsah14.
wixsite.com/apf14

TOUT HANDICAP

SAMSAH LADAPT  
14 rue Henri Spriet 
14120 Mondeville 
Tél. 02 31 35 20 93 
caen@ladapt.net

À savoir
Une orientation par la MDPH 
est nécessaire pour être suivi 
par un SAVS ou un SAMSAH.
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SE SOIGNER 
POUVOIR SE SOIGNER LE PLUS PRÈS 
POSSIBLE DE CHEZ SOI, QUELS 
QUE SOIENT SON ÂGE, SON MODE 
DE VIE ET LA NATURE DE SON 
HANDICAP OU DE SA PATHOLOGIE, 
C’EST INDISPENSABLE ! QUANT 
AUX PERSONNES EN PERTE 
D’AUTONOMIE, LE MAINTIEN DANS 
LE LOGEMENT, GRÂCE À DES 
SOINS OU UNE HOSPITALISATION À 
DOMICILE, PERMET D’EMPÊCHER OU 
DE RETARDER L’HOSPITALISATION 
ET L’ISOLEMENT.

SUR CAEN.FR 
/handicap
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SE SOIGNER

La CARSAT a 3 grandes 
missions de service public : 

•	 préparer et payer la retraite 
du régime général au 
profit des salariés des 5 
départements normands ;

•	 assurer et prévenir les 
risques professionnels 
dans les entreprises ;

•	 aider et accompagner dans 
leurs démarches, les assurés 
relevant du régime général, 
fragilisés par la maladie, le 
handicap ou un accident.

LA CARSAT NORMANDIE 
(CAISSE D’ASSURANCE  
RETRAITE ET DE LA SANTÉ  
AU TRAVAIL, EX CRAM)

SERVICE SOCIAL CARSAT  
108 boulevard Jean Moulin  
CS 10001 - 14031 Caen Cedex 9

Tél. 36 46 
(0,06€ / min + prix appel)  
Fax 02 31 46 99 22 
www.carsat-normandie.fr 

La ville de Caen 
signataire de la 
charte Romain 
Jacob en 2018 
La Charte Romain Jacob a pour 
but de fédérer l’ensemble des 
acteurs régionaux et nationaux afin 
d’améliorer l’accès aux soins et à la 
santé des personnes en situation 
de handicap. Cette charte s’inscrit 
dans les orientations des politiques 
publiques en faveur de l’insertion 
sociale et de la pleine citoyenneté 
des personnes handicapées. 
La Ville de Caen a signé en mai 
2018 la charte Romain Jacob 
avec 31 signataires (dont l’Agence 
régionale de santé Normandie, 
le réseau de services pour une 
vie autonome, les établissements 
de santé, les ordres médicaux et 
para-médicaux et des associations 
gestionnaires de services ou/et 
établissements médico-sociaux 
présents sur le territoire de 
Caen) et en novembre 2018 avec 
17 associations de personnes 
en situation de handicap.

 
CCAS de la Ville de Caen, 
Mission ville handicap : 
Tél. 02 31 15 38 56 
missionvillehandicap@caen.fr
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Les services de soins infirmiers 
à domicile contribuent au 
maintien à domicile des 
personnes handicapées ou/et 
âgées, en offrant des prestations 
paramédicales (infirmières et/ou 
aides-soignantes) en coordination 
avec les autres intervenants à 
domicile (kinésithérapeutes, 
aide-ménagères, auxiliaires de 
vie, gardes-malades, portage 
des repas à domicile, etc.). 
Principaux objectifs : prévenir 
et retarder les hospitalisations ; 
écourter les séjours en 
établissements de soins ; favoriser 
et organiser le retour à domicile. 
Les équipes de soins travaillent 
sous l’autorité du médecin 
traitant et avec l’accord de la 
caisse d’assurance maladie de 
l’usager pour la prise en charge. 

INFIRMIÈRES DU 
SECTEUR LIBÉRAL

Les soins peuvent être pratiqués 
à domicile par des infirmières du 
secteur libéral, sous le contrôle 
du médecin traitant, avec 
l’accord de prise en charge de 
la caisse d’assurance maladie.

SERVICES  
DE SOINS  
INFIRMIERS  
À DOMICILE  
(SSIAD)

SSIAD DU CCAS DE CAEN  
La plateforme des 
services à domicile
44, boulevard Raymond Poincaré
14000 Caen 
Champ d’intervention :  
Caen intra-muros

Tél. 02 31 35 64 49 
Fax 02 31 34 56 24 
services.domicile@caen.fr

SSIAD CROIX-ROUGE  
FRANÇAISE  
5 rue Saint Vincent de Paul  
CS 85412 - 14054 Caen Cedex 4  
Champ d’intervention :  
périphérie de Caen (hormis Caen)

Tél. 02 31 84 41 14 
Fax 02 31 84 23 22

SSIAD UNA DU CALVADOS  
25 avenue Guynemer  
14000 Caen

Tél. 02 31 35 47 57 
Fax 02 31 52 97 62

77



SE SOIGNER

L’hospitalisation à domicile 
(HAD) est une structure de soin 
alternative à l’hospitalisation. 
Elle assure, au domicile du 
malade, des soins médicaux 
et paramédicaux, continus et 
coordonnés. Les soins délivrés 
en hospitalisation à domicile 
se différencient de ceux 
habituellement dispensés à 
domicile par leur complexité, 
leur durée et la fréquence 
des actes. Elle intervient sur 

Consultations gynécologiques 
pour les femmes en situation  
de handicap  
Suite à l’appel à projet de l’ARS 
Normandie pour la création d’un 
dispositif « Handiconsult » sur le 
territoire caennais, la Fondation 
Hospitalière de la Miséricorde a 
mis en place depuis mai 2019 des 
consultations gynécologiques 
destinées à toutes les femmes, 
dès l’âge de 16 ans, quelle que 
soit leur situation de handicap.

HOSPITALISATION  
À DOMICILE (HAD)

CONSULTATIONS  
MÉDICALES

HAD CROIX-ROUGE FRANÇAISE 
5 rue Saint Vincent de Paul 
CS 85412 - 14054 Caen Cedex 4

Tél. 02 31 84 82 22 
Fax 02 31 84 82 31 
secretariat-had.caen@croix-rouge.fr

prescription médicale, pour une 
durée limitée et renouvelable 
en fonction de l’évolution de 
l’état de santé du patient. 

Consultations de soins bucco-
dentaires (ouverture du cabinet 
dentaire courant novembre 2019)
L’aménagement du cabinet dentaire 
a été conçu pour proposer un 
environnement adapté à la personne 
en situation de handicap avec 
notamment un fauteuil dentaire 
modulable pour l’accueil d’une 
personne en fauteuil roulant. Des soins 
dentaires sous sédation consciente 
(MEOPA) peuvent être réalisés. Des 
consultations blanches (découverte 
de l’environnement d’un cabinet 
dentaire), pourront être organisées 
pour les personnes atteintes d’un 
trouble du spectre de l’autisme.
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CLINIQUE DE LA MISÉRICORDE 
HANDICONSULT
15 rue des Fossés Saint 
Julien - 14000 Caen
Prise de rendez-vous auprès du 
secrétariat médical 
Tél. 02 31 38 50 70.

À SAVOIR 
SOINS BUCCO-
DENTAIRES SOUS 
ANESTHÉSIE GÉNÉRALE 
Le service de chirurgie 
ambulatoire de la Clinique 
de la Miséricorde prend 
en charge les patients en 
situation de handicap et 
orientés par leur médecin 
traitant pour la réalisation 
de soins bucco-dentaires 
au bloc opératoire. 

Unité mobile  
de soins dentaires 
Mobidents
Fruit d’une collaboration entre 
la Fondation Hospitalière de 
la Miséricorde et l’Ordre des 
chirurgiens-dentistes de Basse 
Normandie, Mobidents est un 
cabinet dentaire mobile qui 
se déplace avec un chirurgien 
dentiste et une assistante dentaire 
pour réaliser des consultations 
dans les établissements 
médico-sociaux (IME, MAS, 
foyers, EHPAD), situés sur 
le territoire du Calvados.

 
FONDATION HOSPITALIÈRE  
DE LA MISÉRICORDE
15 Fossés Saint-Julien, 
14000 Caen
mobidents@ 
fondation-misericorde.fr
Tél. 02 31 38 50 50
Portable : 06 83 73 27 16
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SE SOIGNER

Il est possible de louer ou 
d’acheter différentes aides 
techniques (matériel médical, 
produits d’hygiène et de confort), 
dont certaines peuvent être 
prises en charge par la caisse 
d’assurance maladie et la 
complémentaire santé du patient. 
Un financement est possible 
par le biais de la prestation de 
compensation du handicap (PCH).
Équipements les plus courants :
•	 lit médicalisé et accessoires ;
•	 prévention des escarres 

(matelas, coussins) ;
•	 mobilité : fauteuils roulants, 

cannes, déambulateurs, 
verticalisateurs ou 
soulève-malades ;

•	 hygiène : barres d’appui 
pour la salle de bain ou 
les WC, équipement de la 
douche ou de la baignoire ;

•	 vie courante : aide à 
l’habillement, à la prise de 
médicaments et aux repas ;

•	 communication : téléphone 
à grosses touches et/ou à 
numéros préenregistrés.

FOURNISSEURS DE 
MATÉRIEL MÉDICAL

www.handicat.com 
Base de données présentant 
les aides techniques par 
grandes thématiques (mobilité, 
communication, domicile, loisirs…) 
quel que soit le type de handicap.

http://cerahtec.invalides.fr/bdd_accueil 
Base de données sur les aides 
techniques destinées aux 
personnes handicapées et/
ou âgées, quel que soit le type 
de handicap (moteur, sensoriel, 
psychique ou mental). 
 

Pour plus  
d’informations :
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ECORESO AUTONOMIE
Ecoreso Autonomie est un réseau 
coopératif de rénovation et de 
distribution d’aides techniques 
pour l’autonomie. Il a pour but 
de développer des services 
innovants afin de favoriser 
l’accès aux aides techniques. 
Revendeur à vocation sociale et 
d’intérêt collectif (SCIC) : intervention 
des ergothérapeutes dans l’évaluation, 
la préconisation, la formation à 

RÉSEAUX DE SANTÉ  
ET CENTRES RESSOURCES
LE RÉSEAU DE 
SERVICES POUR UNE 
VIE AUTONOME (RSVA)

Sa raison d’être : que chaque 
normand, quel que soit son lieu 
de vie et son degré d’autonomie, 
accède au bien-être physique et 
psychique qui lui permette de 
réaliser son projet de vie. Dans ce 
but, la mission du RSVA consiste 
à aider les acteurs concernés 
par le handicap à construire 
ensemble les solutions concrètes 
les plus adaptées au parcours 
de vie et de santé de chacun, 
là où des besoins ne trouvent 
pas de réponses satisfaisantes.

Les personnes en situation de 
handicap et leurs proches aidants 
peuvent se saisir des outils et 
services du RSVA parmi lesquels :

RSVA NORMANDIE  
7 bis avenue Président Coty
14000 Caen

Tél. 02 31 53 97 94 
info@rsva.fr 
www.rsva.fr

•	 Un annuaire des ressources 
en ligne notamment en 
matière d’accès aux soins 
(cabinets de santé, maternités, 
consultations adaptées…)

•	 Une plateforme de 
répit pour aidants

•	 Des formations
•	 De nombreux outils 

d’information.

ECORESO AUTONOMIE 
CALVADOS
18, rue Bailey, 14000 Caen
Tél. 02 31 07 19 88 
calvados@ecoreso-autonomie.org 
www.ecoreso-autonomie.org

l’usage des aides techniques, et 
les essais pour une adaptation 
optimum du matériel préconisé. 

 À SAVOIR
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SE SOIGNER

CENTRE DE 
RESSOURCES 
AUTISME NORMANDIE 
(CALVADOS, ORNE, 
MANCHE) (CRA)

Le CRA est un service 
ressources pour des enfants, 
des adolescents et des adultes, 
atteints de troubles autistiques 
ou apparentés, et pour leurs 
familles, ainsi que pour tout 
professionnel ou toute personne 
concernée par les troubles du 
spectre de l’autisme (TSA).
Le CRA intervient en 3e intention 
pour le diagnostic des enfants, 
des adolescents et des adultes 
avec une suspicion de TSA pour 
les situations complexes non 
diagnostiquées par les structures 
du secteur (CAMSP – CMP). Il 
intervient en soutien auprès de 
leurs familles ainsi que toute 
personne concernée par les 
TSA sous forme d’information 
et orientation, sensibilisation 
et formations, expertise.

Ses missions : 
•	 appui à la réalisation de bilan 

diagnostic ou d’évaluation 
approfondie de TSA

•	 promouvoir et contribuer à 
la diffusion d’informations 
actualisées, à la veille 
documentaire et à la réflexion

•	 formation, conseil et soutien 
auprès des professionnels 
et des aidants familiaux

•	 animation d’un réseau régional
•	 conseil et expertise nationale.
•	 participation au 

développement d’études et 
de projets de recherche.

Le CRA est une structure 
médico-sociale et une unité 
fonctionnelle du service de 
psychiatrie de l’enfant et de 
l’adolescent du CHU Normandie 
Caen. Il est constitué d’une 
équipe pluridisciplinaire répartie 
autour d’un pôle enfants/
adolescents et d’un pôle 
adultes : psychiatres, pédiatres, 
psychologues, orthophonistes, 
psychomotricienne, 
documentaliste, éducateur 
spécialisé, assistante 
sociale, enseignante 
spécialisée, secrétaires et 
cadre socio-éducatif.

CENTRE HOSPITALIER  
RÉGIONAL UNIVERSITAIRE  
(CHRU, HÔPITAL CLEMENCEAU) 
Avenue Georges Clémenceau 
CS 30001 - 14033 Caen cedex 9

Tél. 02 31 06 58 20  
ou 21 (pour le secrétariat) 
cra-sec@chu-caen.fr
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RÉSEAU  
BAS-NORMAND 
SCLÉROSE EN 
PLAQUES (RBN-SEP)

Le réseau RBN-SEP est ouvert 
aux personnes atteintes de 
SEP, à leur entourage et aux 
professionnels de santé concernés 
par la Sclérose en plaques en 
Basse-Normandie. Son objectif 
principal est l’amélioration de 
la prise en charge globale des 
patients souffrant de SEP, à 
proximité de leur lieu de vie.

NORMANDIE  
PÉDIATRIE 

Normandie Pédiatrie est un 
dispositif de ressources et 
d’appui à la coordination 
des professionnels de santé 
normands autour des troubles 
neurodéveloppementaux et des 
maladies pédiatriques chroniques 
(sous réserve d’une scolarisation 
en milieu ordinaire). Il a pour 
objectif de faciliter la prise en 
charge des enfants et adolescents 
jusqu’à 20 ans et plus.

RÉSEAU RBN-SEP 
Résidence des Lavandières
29 rue du Général Moulin  
14000 Caen

Tél. 02 31 08 16 00 
Fax 02 31 08 16 17 
rbn-sep@wanadoo.fr 
www.rbn-sep.org

Ouvert : du lundi au vendredi de 
9h à 12h30 et de 13h30 à 17h.

NORMANDIE PÉDIATRIE
3 rue du Docteur Laënnec 
14200 Hérouville Saint Clair

Tél. 02 31 15 53 70 
contact@normandie-pediatrie.org 
 www.normandie-pediatrie.org

Accueil du lundi au vendredi  
de 9h à 12h et de 14h à 16h 
fermé le mercredi
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SE SOIGNER

LES CENTRES  
MÉDICO-PSYCHOLOGIQUES  
(CMP)

Les centres médico-
psychologiques qu’ils soient 
pour adultes, pour adolescents 
ou pour enfants, sont des 
centres de consultation publics, 
ils concernent un secteur 
géographique déterminé et sont 
rattachés à un Établissement 
public de santé mentale (EPSM). 
Ils proposent une offre de soins 
prise en charge par la sécurité 
sociale : thérapies individuelles, 
thérapies familiales ou de 
groupe, entretiens individuels 
ou familiaux, guidances 
médicamenteuses, groupes 
d’éducation thérapeutique, suivis 

avec une assistante sociale, etc. 
Des soins à domicile peuvent 
également y être organisés 
dans certaines situations.

Les CMP peuvent regrouper 
des médecins psychiatres, 
des psychologues cliniciens, 
des infirmiers, des assistantes 
sociales, des psychomotriciens, 
des orthophonistes et des 
éducateurs spécialisés.

www.epsm-caen.fr
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SECTEUR ENFANTS

CENTRE DE CONSULTATION 
THÉRAPEUTIQUE DE L’ENFANT 
ET DE LA FAMILLE (CCTEF) 
(0 à 12 ans) 
80 Boulevard Dunois - 14000 Caen 
Tél. 02 31 82 64 64

MAISON DES ADOLESCENTS  
DU CALVADOS PASSADO 14 
(12 à 21 ans)  
9 place de la Mare - 14000 Caen 
Tél. 02 31 15 25 25 
www.passado14.fr

SECTEUR ADULTES

NORD DE CAEN 
(SECTEUR CAEN PLAINE) 
• �CMP - 5 rue de la Défense 

Passive, 14000 Caen  
Tél. 02 31 94 64 70 
caen-plaine.cmp1@epsm-caen.fr

•	 CMP - Tour Molière, 3e étage 
porte 13, 14000 Caen 
Tél. 02 31 73 02 29 
caen-plaine.cmp2@epsm-caen.fr

SUD DE CAEN 
(SECTEUR CAEN EST) 
CMP - 18 rue des Carmélites  
14000 Caen 
Tél. 02 31 38 80 65 
caen-est.cmp@epsm-caen.fr 

Le Conseil Local de Santé 
Mentale de Caen (CLSM)
Le Conseil Local de Santé Mentale 
est une plateforme de concertation 
et de coordination. Il est présidé par 
le Maire de Caen et co-animé par 
la psychiatrie publique, intégrant 
les usagers et les aidants.
Il a pour objectif de définir et 
mettre en œuvre des actions locales 
permettant l’amélioration de la santé 
mentale des populations concernées.
Le CLSM propose une approche 
locale et participative concernant 
la promotion de la santé mentale et 
l’amélioration des parcours de soins 
et de vie des personnes. Il associe les 
acteurs sanitaires et sociaux et toutes 
les personnes intéressées du territoire.
Il définit des objectifs 
stratégiques et opérationnels.

Thématiques travaillées à Caen :
•	 Aide à l’évaluation et à 

l’orientation pour des situations 
particulièrement complexes,

•	 Aide à l’accès et au maintien 
dans le logement,

•	 Informations sur l’offre 
et l’accès aux soins,

•	 Accompagnement vers l’emploi 
et la formation (en projet)

Coordonnateur : Franck Bourdiel
CLSM Ville de Caen 
Direction Santé Risques Salubrité
Hôtel de ville - Esplanade Jean-Marie 
Louvel - 14000 Caen
Tél. 02 31 54 47 32 
Fax : 02 31 54 47 21
f.bourdiel@caen.fr
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SORTIR
ACCÉDER SANS ENCOMBRE AUX 
CINÉMAS, BIBLIOTHÈQUES, SALLES 
DE SPECTACLES ET MUSÉES DE 
L’AGGLOMÉRATION… PRATIQUER 
UN HANDISPORT OU UN SPORT 
ADAPTÉ, PARTICIPER AUX ACTIVITÉS 
PROPOSÉES PAR LES MJC ET LES 
CENTRES D’ANIMATION, SE PROMENER 
DANS LES PARCS ET JARDINS, PARTIR 
EN VACANCES… AU FIL DU TEMPS, LES 
OFFRES DE SORTIES ACCESSIBLES 
AUX PERSONNES HANDICAPÉES SONT 
TOUJOURS PLUS NOMBREUSES.

SUR CAEN.FR 
/handicap
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SORTIR

LES CINÉMAS

LE LUX
  
 
  
 
  
 

  
 
  
 3

LUX est très largement accessible 
aux publics en situation de 
handicap et, notamment, aux 
personnes à mobilité réduite.
•	 arrêt de tram à proximité 

(Victor Lépine/LUX) places 
de parking réservées

•	 emplacements réservés dans 
chacune de ses trois salles

•	 des rampes d’accès, guichets 
d’accueil et de vente adaptés

•	 toilettes aux normes et 
signalétique appropriée

Les spectateurs déficients auditifs 
ont accès à l’ensemble de la 
programmation des films étrangers 
proposés en version originale 
sous-titrée en français. Ils peuvent 
également profiter des films 
français de l’actualité qui disposent 
de versions avec sous-titres pour 
malentendants et font l’objet de 
séances régulières identifiables 
dans le programme du LUX.
De la même manière, le cinéma 
LUX s’est équipé d’une flotte de 
casques à disposition des spectateurs 
aveugles et malvoyants et propose 
les films en audiodescription quand 

PATHÉ CAEN 
LES RIVES DE L’ORNE

8 PARKING INDIGO  
 
  
 
  
 

  
 
  
 

Toutes les salles sont accessibles 
aux personnes à mobilité réduite 
et sont équipées en Twavox 
(application gratuite). Cette 
dernière permet le renforcement 
sonore et les sous-titres pour les 
sourds et malentendants, ainsi 
que l’audiodescription pour les 
malvoyants (voir sur www.twavox.
com). Les jeudis et samedis, 
séances avec sous-titrage (VFST) 
pour les spectateurs sourds et 
malentendants (voir le site Internet 
du cinéma). La majorité des films 
étrangers sont également proposés 
en version originale sous-titrée. Cinq 
salles sont équipées de boucles 
magnétiques pour les personnes 
portant un appareil muni d’une 
position T. Des emplacements 
destinés aux personnes à mobilité 
réduite et à leurs accompagnateurs 
sont situés dans toutes les salles 
et sont réservables en avance 
avec la numérotation des sièges.
Pour plus de renseignements sur la 
programmation ou pour bénéficier 
de matériel de prêt il suffit de 
consulter www.cinemapathe.com ou 
de s’adresser à l’accueil du cinéma.

Centre commercial Les Rives de l’Orne 
14 Esplanade Léopold-Sédar-Senghor  
14000 Caen

www.cinemaspathegaumont.com/ 
cinemas/cinema-pathe-
les-rives-de-l-orne 
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CAFÉ DES IMAGES
  
 
  
 
  
 1 DEVANT LE THÉÂTRE

Le Café des Images – Cinéma 
Restaurant Tiers Lieu – souhaite 
offrir le meilleur accueil à tou·te·s.
Le Café des images est 
entièrement accessible aux 
personnes à mobilité réduite. 
Public sourd et malentendant : le 

UGC CINÉ-CITÉ 
MONDEVILLE

  
 
  
 
  
 

  
 
  
 

Les 12 salles du cinéma UGC 
Ciné-Cité sont accessibles aux 
personnes à mobilité réduite et 
équipées de boucles magnétiques 
(activation sur demande). Selon la 
programmation, certains films sont 
projetés en français sous-titré en 
français (VFSTF) pour les personnes 
sourdes et malentendantes (4 
séances par semaine) et en français 
(VF) avec un descriptif audio 
(appareillage spécifique disponible 
sur demande) pour les personnes 
aveugles et malvoyantes.

Centre Commercial Mondeville 2  
Rue Ernest-Cognacq 
14120 Mondeville

Tél. (administration) 02 31 35 84 50 
Tél. 09 60 50 81 26 
cinecite-mondeville@cinemas.ugc.fr 
www.ugc.fr 

ils disposent de versions adaptées. 
Les films concernés sont identifiables 
dans le programme du LUX.
Partenaire du CCAS, le cinéma 
LUX propose un rendez-vous 
mensuel (deuxièmes jeudi et 
mardi de chaque mois) intitulé Le 
Cinéma l’après-midi, destiné aux 
personnes âgées avec une attention 
particulière pour les personnes 
âgées en situation de handicap.
Renseignements : aurore@
cinemalux.org
Soucieux de sensibiliser le grand 
public aux difficultés que rencontrent 
les personnes en situation de 
handicap, le cinéma LUX leur 
donne régulièrement la parole 
en ouvrant sa programmation à 
des ciné-débats animés par des 
associations diverses : Advocacy 
Normandie, APF France Handicap…
Sur simple demande, le 
cinéma LUX peut accueillir des 
groupes pour l’ensemble des 
films de sa programmation.
Tarif réduit pour les titulaires
de la carte d’invalidité.

6 avenue Sainte-Thérèse, 14000 Caen

Tél. 02 31 82 29 87 
cinemalux@cinemalux.org 
www.cinemalux.org

Café des images propose chaque 
semaine des projections destinées 
aux publics sourds et malentendants 
Par ailleurs, tous les films en langue 
étrangère sont sous-titrés en français.
Tarif réduit pour les titulaires 
de la carte d’invalidité.

4 square du Théâtre 
14200 Hérouville-Saint-Clair 

Tél. 02 31 45 34 70 
Tél. restaurant 02 31 46 96 81 
info@cafedesimages.fr 
www.cafedesimages.fr
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SORTIR

LES BIBLIOTHÈQUES
BIBLIOTHÈQUE 
CENTRE-VILLE

   
 
  
 

   
 
  
 
  
    

 
  
 
  
 
  
    5

Inscription gratuite 
sur présentation d’une 
pièce d’identité.
Pour bénéficier des documents 
adaptés et des conditions de 
prêt particulières (prêt de 2 
mois) réservés aux personnes 
en situation de handicap, il 
suffit d’apporter un justificatif 
(certificat médical, carte 
d’invalidité…) lors de l’inscription.

BIBLIOTHÈQUE ALEXIS DE 
TOCQUEVILLE 
15 quai François Mitterrand
14053 Caen Cedex

Tél. 02 31 30 47 00

Horaires d’ouverture à retrouver  
sur le portail :  
http://bibliotheques.caenlamer.fr

ACCESSIBILITÉ DU BÂTIMENT

1. Venir à la bibliothèque
•	 transports en commun : Tram 

ligne T2, arrêt Caen Presqu’île.
•	 véhicules individuels : 5 

emplacements PMR (accès 
depuis la rue Dumont d’Urville)

2. Dans la bibliothèque
•	 orientation facilitée vers les 

postes d’accueil, les escalators, 
les ascenseurs, les toilettes et 
les espaces de consultation : 
bandes de guidages, balises 
sonores, boucles magnétiques…

•	 point dédié à l’accueil 
personnalisé des personnes 
en situation de handicap 
(bureau de renseignements 
du Pôle Arts au 1er étage)

•	 plan tactile et en couleurs des 
différents niveaux de l’établissement 
disponible sur demande

PROGRAMMATION CULTURELLE
Évènements culturels dans 
l’auditorium équipé d’une 
boucle magnétique
Animations en langue de signes

AGENDA CULTUREL
http://bibliotheques.caenlamer.fr

POUR PRENDRE  
UN RENDEZ-VOUS POUR UN 
ACCUEIL PERSONNALISÉ 
bibliocaen.accueil@caenlamer.fr

POUR PRENDRE  
UN RENDEZ-VOUS POUR UN 
ACCOMPAGNEMENT SUR LES 
OUTILS INFORMATIQUES 
bibliocaen.autoformation@caenlamer.fr
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DOCUMENTS ADAPTÉS AUX 
PUBLICS EN SITUATION 
DE HANDICAP

1. Documents adaptés aux 
déficients visuels et personnes 
empêchées de lire
•	 près de 6 000 titres de CD 

lus (romans, romans policiers, 
biographies, documentaires…) 
principalement localisés au 1er 
étage autour de l’escalator ; 

•	 des ouvrages en braille (sur 
l’architecture, la flore locale…) 
et les magazines Le journal 
du Calvados et Caen Mag

•	 presse écrite (Le Monde, 
L’Equipe, Ouest-France…) 
accessible via Vocale Presse

•	 accès aux collections de la 
médiathèque Valentin Haüy 
via leur plateforme Eole : 
http://eole.avh.asso.fr

•	 films et documentaires en 
audiodescription (DVD 
identifiables grâce au 
pictogramme sur la tranche)

2. Documents adaptés 
aux malentendants
•	 films et documentaires sous-

titrés (DVD identifiables grâce 
au pictogramme sur la tranche)

•	 catalogue de la bibliothèque à 
retrouver sur le portail :  
http://bibliotheques.caenlamer.fr

SERVICES ET OUTILS 
POUR FACILITER L’ACCÈS 
AUX COLLECTIONS

1. Sur tous les postes 
informatiques mis à 
disposition du public
•	 interface avec options 

d’affichage adaptées 
aux malvoyants

•	 sélection d’applications en 
rapport avec l’accessibilité

2. Dans la salle Accessibilité 
(située au 1er étage derrière 
le bureau de renseignements 
du Pôle Arts)
•	 postes informatiques adaptés
•	 loupe/vidéo agrandisseur 

(permet d’agrandir les textes 
pour une lecture plus aisée)

•	 plages brailles sur PC
•	 prêt sur place de lecteurs Victor
•	 possibilité de prêt de lecteurs 

MP3 avec cartes SD
•	 possibilité de téléchargement 

de fichiers MP3 ou format 
Daisy sur carte SD ou clé USB 
à partir des enregistrements 
réalisés par des bénévoles pour 
la bibliothèque de Caen et 
désormais depuis la plateforme 
Eole http://eole.avh.asso.fr

•	 vocale presse : logiciel 
permettant la lecture de la 
presse écrite aux déficients 
visuels par synthèse vocale
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SORTIR

LES BIBLIOTHÈQUES DE QUARTIER 
ACCESSIBLES AUX PERSONNES 
HANDICAPÉES MOTRICES

BIBLIOTHÈQUES

CHEMIN-VERT  
6 rue Jean-Racine 
14000 Caen 
Tél. 02 14 37 29 87 
bibliotheque.cheminvert@caenlamer.fr

GRÂCE-DE-DIEU  
Située au sein  
de l’Espace André Malraux 
8 esplanade André-Malraux 
14000 Caen 
Tél. 02 14 37 29 82 
bibliotheque.gracededieu@caenlamer.fr

GUÉRINIÈRE  
Dans les locaux de la MJC 
10 rue des Bouviers 
14000 Caen 
Tél. 02 14 37 29 83 
bibliotheque.gueriniere@caenlamer.fr

MALADRERIE  
60 rue Général Moulin 
14000 Caen 
Tél. 02 14 37 29 85 
bibliotheque.maladrerie@caenlamer.fr

FOLIE-COUVRECHEF  
4 rue des Boutiques 
14000 Caen 
Tél. 02 14 37 29 84 
bibliotheque.foliecouvrechef@
caenlamer.fr

À NOTER
Près de 900 titres de
CD lus sont disponibles dans
les bibliothèques de quartier.
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LES MUSÉES

Château de Caen
Entrée gratuite au musée de Normandie 
et au musée des Beaux-Arts 
La gratuité est accordée aux titulaires d’une carte d’invalidité, d’une carte 
mobilité inclusion (CMI) portant la mention « Invalidité », ainsi qu’à un 
accompagnateur (si mention « besoin d’accompagnement » sur la carte). 
Les visiteurs en situation de handicap bénéficient d’un accès coupe-file 
pour toute visite libre. Ainsi, ils peuvent aller directement à l’accueil des 
musées ou des expositions sans passer par la billetterie à l’église Saint-
Georges du château. Une dépose minute est autorisée près des lieux de 
visite. Pour plus de confort pendant la visite, un fauteuil roulant et des 
sièges cannes peuvent être prêtés gratuitement à l’accueil des musées.

Jours d’ouverture au public : 
ouverture 7 jours sur 7 en juillet et en août. Ouverture du mardi au 
dimanche le reste de l’année (+ lundi de Pâques et lundi de Pentecôte).

Horaires en semaine : 9h30 à 12h30 et 13h30 à 18h. 
Horaires le week-end : sans interruption de 11h à 18h. 

Fermeture à 16h les 24 et 31 décembre. Fermés certains jours fériés : 1er 
janvier, dimanche de Pâques, 1er mai, jeudi de l’Ascension, 1er novembre, 
25 décembre.

ACCUEIL ET 
BILLETTERIE DU 
MUSÉE DE NORMANDIE 
ET DU MUSÉE DES 
BEAUX-ARTS : ÉGLISE 
SAINT-GEORGES

   
 
  
 
  
 

   
 
  
 

  

Vous y trouverez aussi l’espace 
d’interprétation sur l’histoire 
du château dans son contexte 
anglo-normand et une boutique 
consacrée au patrimoine. L’église 
Saint-Georges est équipée 
d’une boucle magnétique et de 
cartels et plan du site en braille. 

Le Château - 14000 Caen

Tél. 02 31 30 47 90 
www.chateau.caen.fr
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MUSÉE DE NORMANDIE 
    

 
  
 
  
    

 
  
 

   
 

   
 
  
 
  
 
  
   

Le musée de Normandie 
propose visites, animations et 
ateliers adaptés aux différents 
publics. Des supports et outils 
accessibles complètent l’offre : 
maquettes, documents en 
braille, bornes tactiles, guides 
de visite FALC (Faciles à lire et 
à comprendre), etc. Des visites 
adaptées (ouvertes à tous) sont 
proposées à chaque exposition : 
visites descriptives et tactiles, 
visites accessibles en lecture 
labiale et traduites en LSF, etc.
Le projet « 8258 Passages 
et Conquêtes », réalisé en 
partenariat avec l’EHPAD 
Mathilde de Normandie - CCAS 
de Caen - Ville de Caen (musée 
de Normandie), a reçu le 2e 
prix national 2018 « Culture 
& Hôpital ». Son site internet 
propose régulièrement des vidéos 
en langue des signes française 
(LSF) présentant le musée et 
le site du château ducal.
Accueil équipé d’une 
boucle magnétique.

Le Château - 14000 Caen

Tél. 02 31 30 47 60 
Fax 02 31 30 47 69 
mdn-reservation@caen.fr 
www.musee-de-normandie.caen.fr

Réservations aux activités : 
Individuels : mdn-reservation@caen.fr 
Groupes : mdn.groupes@caen.fr

MUSÉE DES  
BEAUX-ARTS DE CAEN 

  
 
  
 
  
 

  
 
  
 

Un samedi par mois à 11h15, 
le musée des Beaux-Arts 
propose des visites descriptives 
et tactiles destinées aux 
personnes non-voyantes ou 
malvoyantes et pouvant être 
suivies par un public voyant 
(durée : 1h, sur réservation : 
mba-reservation@caen.fr).

Pour les groupes, des visites 
et des ateliers - sur mesure 
et adaptés à tous types de 
handicap - peuvent être 
organisés. Inscriptions et 
réservation mba.groupes@caen.
fr et 02 31 30 40 85 du lundi au 
vendredi 9h-12h et 14h-16h.

L’accueil du musée est équipé 
d’une boucle magnétique.
Sur place également une 
boutique spécialisée Beaux-
Arts et le restaurant Mancel.

Le Château - 14000 Caen

Tél. 02 31 30 47 70 
mba@caen.fr 
www.mba.caen.fr

94



LE MÉMORIAL   
  
 
  
 
  
 
  
 

  
 
  
 
  
 

  
 
  
 

Visiteurs à mobilité réduite 
Accès de plain-pied. Portes 
à ouverture automatique.
4 fauteuils roulants pliants sont 
prêtés sur simple demande à 
l’accueil (réservation conseillée).

Visiteurs déficients auditifs 
Des audio-guides avec boucle 
à induction sont proposés aux 
visiteurs malentendants ayant 
une prothèse auditive compatible 
(« position T »). 15 vidéo-guides 
sont également proposés (au 
choix : visite guidée traduite en 
LSF ou visite guidée surtitrée).

Visiteurs déficients visuels 
Il est recommandé que le 
visiteur soit accompagné 
d’une personne valide.
Pas d’offre spécifiquement 
adaptée. Possibilité de 
prendre l’audio guide pour 
écouter les discours en 
complément de la visite.

Tarifs : entrée gratuite pour 
la personne en situation de 
handicap (sur présentation 
d’une carte d’invalidité).
Tarif réduit pour 
l’accompagnateur.

Esplanade Général Eisenhower 
CS 55026 - 14050 Caen Cedex 4

Tél. 02 31 06 06 45 
Fax 02 31 06 06 70 
contact@memorial-caen.fr 
resa@memorial-caen.fr 
www.memorial-caen.fr
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LES SALLES  
DE SPECTACLE

ACCÈS CULTURE
Tél. 01 53 65 30 74 
communication@accesculture.org 
accesculture.org

THÉATRE DE CAEN 
  
 
  
 

  
 
  
 
  
 

Opéra, théâtre, théâtre musical, 
concert, nouveau cirque, ciné-concert. 

Handicap moteur
Deux possibilités de placement 
et de prix pour les personnes à 
mobilité réduite (rang de plain-pied 
et plateformes). Il est recommandé 
de s’identifier dès l’achat des places 
pour accéder aux places réservées.
Handicap visuel
Pour certaines représentations, 
une audiodescription (réalisée 
par l’association Accès Culture) 
des éléments visuels du spectacle 
est proposée grâce à un casque 
remis sur place aux spectateurs.
Grâce à la réussite du projet ELAN’s 
« Voir autrement le théâtre », 
mené en partenariat avec ACSEA 
formation, les visites du théâtre 
de Caen sont également adaptées 
aux publics déficients visuels.
Les personnes intéressées peuvent 
désormais s’inscrire sur une visite 
thématique: « visite costumes » : atelier 
tactile, « visite métiers » : rencontre 
avec des professionnels permanents du 
théâtre, « visite coulisses » : découverte 
des loges, de la salle de répétition…
Un socle commun à ces trois 
thématiques permettra aux 
participants de découvrir l’histoire 
du théâtre, la salle de spectacle, 

2

les foyers et la cage de scène.
Inscription : Florence Forti, responsable 
de l’accueil et des relations avec le 
public  
tél. 06 18 99 90 64 
f.forti@caen.fr
Handicap auditif
Des casques individuels sont 
disponibles gratuitement, sur 
l’ensemble des représentations 
(sur demande auprès du personnel 
d’accueil avant la représentation en 
échange d’une pièce d’identité, dans 
la limite du matériel disponible). Ils 
permettent d’amplifier le son des 
spectacles pour les personnes qui 
désirent un soutien auditif ou pour 
celles munies d’une assistance auditive.

Esplanade Jo Tréhard,  
BP 20071 - 14007 Caen Cedex 1

Tél. 02 31 30 48 00 
billetterie@theatre.caen.fr 
theatre.caen.fr

Billetterie Côté Jardin : Accueil 
du mardi au samedi de 13h à 
18h30. Tarif réduit sur présentation 
d’une pièce justificative pour les 
bénéficiaires de l’AAH (Allocation 
pour adulte handicapé).
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LA COMÉDIE DE CAEN 
CENTRE DRAMATIQUE 
NATIONAL DE NORMANDIE 

   
 
  
    

 
  
 
  
    

 
  
 
  
 
  
  

Partenariat avec Accès Culture et 
Écouter l’image sur certains spectacles 
pour l’accessibilité aux personnes 
déficientes visuelles (audiodescription). 
Accessible aux personnes 
malentendantes : un dispositif de 
boucles magnétiques est mis à 
disposition par le Théâtre d’Hérouville.
Des adaptations et visites en LSF 
ainsi que des représentations 
avec surtitrage sont également 
mises en place durant l’année. 

LE CARGÖ  
4

Accessibilité
Service d’accueil personnalisé. 
Ascenseurs pour l’accès à l’étage 
et aux gradins de la grande 
salle. Pour mieux préparer votre 
accueil, nous vous remercions 
de bien vouloir vous identifier 
dès l’achat des places.
Action culturelle
Pour les groupes, des visites du 
Cargö et des ateliers adaptés 
(musique assistée par ordinateur 
ou atelier instrumental) peuvent 
être organisées sur demande.
De nombreux projets valorisants 
ont déjà été réalisés avec des 
IME, ITEP, SESSAD ou FOA autour 
de l’enregistrement de chants, 
dialogues, de créations musicales.
Handizik
Un à deux concerts privés 
sont organisés chaque 
année en partenariat avec 
l’EPMS du Château de Vaux 
à destination des personnes 
atteintes de polyhandicap. 
Les structures intéressées 
peuvent contacter le Cargö.

9 Quai Caffarelli, 14000 Caen

Tél. 02 31 86 79 31 
Fax 02 31 38 95 83 
contact@lecargo.fr 
www.lecargo.fr

Billetterie ouverte du lundi 
au jeudi de 13h30 à 18h30 et 
le vendredi de 13h30 à 17h.

LE CENTRE DRAMATIQUE 
NATIONAL DE NORMANDIE  
EST DOTÉ DE 2 LIEUX :

le Théâtre des Cordes à Caen 
(capacité de 300 places)  
32 rue des Cordes - 14000 Caen 
Travaux de rénovation pour 
une meilleure accessibilité 
en cours jusqu’au début de 
la saison 2020-2021.

le Théâtre d’Hérouville  
(capacité de 700 places)  
1 square du Théâtre 
14200 Hérouville-Saint-Clair

Billetterie Théâtre d’Hérouville 
Tél. 02 31 46 27 27 
Tarif préférentiel sur justificatifs,  
se renseigner auprès du théâtre. 
 
Agathe Caron, responsable de 
l’accueil, du public et des artistes 
Tél. 02 31 46 27 26 
agathe.caron@comediecaen.fr 
www.comediedecaen.com
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CENTRE 
CHORÉGRAPHIQUE 
NATIONAL DE CAEN 
EN NORMANDIE 

Stages de danse destinés à tous 
les publics (toute demande 
particulière peut être envisagée).
Répétitions publiques : entrée libre.
Spectacles : tarif réduit sur 
justificatif à la réservation.

11-13 rue du Carel - BP 75411 
14054 Caen Cedex 4

Tél. 02 31 85 83 94 
info@ccncn.eu 
www.ccncn.eu

LE SILLON 
2 sur parking arrière

Emplacements prévus dans la 
salle pour la personne en fauteuil 
roulant et son accompagnateur.
Bandes podotactiles entre les 
places réservées et l’ascenseur. 
Scène accessible (si besoin) aux 
personnes en fauteuil roulant 
via une rampe d’accès.

MJC du Chemin-Vert 
1 rue d’Isigny 
14000 Caen

Tél. 02 31 73 29 90  
mjc-cheminvert@wanadoo.fr 
mjc-cheminvert.fr

LE ZÉNITH  
15

Accès depuis le parking réservé au 
pied du Zénith par une rampe sur 
l’esplanade, jusqu’à la porte 5. 
Le nombre de places sur le 
rang PMR assis étant limité, 
une seule personne munie d’un 
billet payant peut accompagner 
la personne handicapée.
Des bénévoles de la Croix-Rouge 
sont présents dans la salle.

6 rue Joseph-Philippon 
BP 76069 - 14062 Caen Cedex 4

contact@zenith-caen.fr 
www.zenith-caen.fr

La réservation des places pour les 
personnes à mobilité réduite  
est confiée à deux 
billetteries (tarif réduit ssur 
la plupart des spectacles) :

BILLETTERIE CITY LIVE 
18, Longue Vue des Architectes 
BP 05 - 14111 Louvigny 
Tél : 02 31 73 27 02 / Fax 02 31 73 14 70 
billetteriecaen@citylive.fr  
Ouverture du lundi au vendredi de 
10h à 12h30 et de 13h30 à 18h30

BILLETTERIE PREMIER RANG 
Réservation des places pour 
personne à mobilité réduite 
uniquement par téléphone. 
Tél. 02 31 50 32 30 (0,15 €/min) 
billetterie@premier-rang.com 
Ouvert les lundi, mardi, jeudi 
et vendredi de 14h à 18h et 
le mercredi 9h à 13h
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LE SABLIER
 2

Places non numérotées. L’ouverture 
des portes de la salle de spectacle 
se fait environ 15 mn avant le 
début de la représentation. 

Square de Niederwerrn  
14123 Ifs

Tél. 02 31 82 69 69  
billetterie@le-sablier.org 
www.le-sablier.org

LE BIG BAND 
CAFÉ (LE BBC) 

Salle de musiques actuelles.

1 avenue du Haut Crépon 
Site de la Fonderie 
14200 Hérouville-Saint-Clair

Tél. 02 31 47 96 13 
Fax 02 31 95 97 75  
contact@bigbandcafe.com 
www.bigbandcafe.com

Billetterie ouverte de 10h à 12h30 
et de 13h à 18h du mardi au vendredi

ESPACE  
MOSAÏQUE  
DE TANDEM 

2

Salle accessible de plain-pied, 
places non numérotées, espace 
prévu pour les fauteuils roulants.

8 rue Nicolas-Oresme 
14000 Caen

Tél. 02 31 29 54 54 
info@caentandem.com 
www.caentandem.com

LA RENAISSANCE

Accès par une rampe extérieure. 
8 places réservées aux personnes 
en fauteuil roulant au parterre de 
la salle de spectacle (prévenir lors 
de la réservation). Réservation 
sur place ou par téléphone.

Adresse administrative 
Rue de l’Hôtellerie, 14120 Mondeville 
Adresse du lieu 
Place des Tilleuls, 14460 Colombelles

Tél. 02 31 35 65 94 
www.larenaissance.mondeville.fr

PANTA THÉATRE 

24 rue de Bretagne, 14000 Caen

Tél. 02 31 85 15 07 
Fax 02 31 85 62 00 
contact@pantatheatre.net 
www.pantatheatre.net

1
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SPORTS
HANDISPORT 

  
 
  
 
  
 

  
 
  
 

La Fédération française handisport 
assure le développement et la 
promotion des activités physiques 
et sportives pour les personnes 
handicapées motrices, déficientes 
auditives ou visuelles.  Elle est 
agréée par le ministère des Sports 
et a été reconnue d’utilité publique.
Le Comité régional handisport 
de Normandie regroupe une 
cinquantaine de clubs affiliés 
proposant une vingtaine de 
disciplines, dont l’athlétisme, le 
basket-ball, le cyclisme, la natation, 
la voile ou encore le tennis. 

COMITÉ RÉGIONAL HANDISPORT 
NORMANDIE (CRHN)  
Le Pentacle, 5 avenue de Tsukuba
14 200 Hérouville Saint clair

Port. 06 74 92 47 82 
normandie@handisport.org 
www.handisport-normandie.org

 
STRUCTURES AFFILIÉES À 
LA FÉDÉRATION FRANÇAISE 
HANDISPORT 
À CAEN

AMICALE DES SOURDS  
SECTION SPORTIVE DE CAEN 
(Futsal, pétanque, badminton) 
9 rue Neuve Bourg l’Abbé  
14000 Caen 
sebastienchaignon@sfr.fr

Le droit au sport 
pour tous
Favoriser l’accessibilité du sport 
pour un public diversifié sur 
l’ensemble de la Ville et de ses 
quartiers répond à un engagement 
important en matière de valeurs 
éducatives et sociales. Elle 
accompagne les associations 
dans la mise à disposition des 
installations sportives et l’octroi 
de subventions. Les éducateurs 
sportifs municipaux interviennent 
également chaque semaine, 
auprès du public en situation 
de handicap, en proposant des 
animations sportives adaptées. 
Enfin, la Ville effectue des 
travaux de mise en accessibilité 
de ses équipements sportifs.

DIRECTION DES SPORTS
3 rue des Blanchisseries 
14000 Caen
Tél. 02 31 30 46 46
sports@caen.fr  
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NAVISPORT CÔTE DE NACRE 
(Voile / Handicap physique) 
3 rue du Clos des Pommiers  
14370 Méry Corbon 
Tél. 06 19 67 47 22           
14navisport@gmail.com 
Page facebook navisport   

CAEN BASKET HANDISPORT 
(Basket en fauteuil) 
Gymnase de la Guérinière 
14000 Caen  
Tél. (Monique Pottier) 06 29 37 77 06  
Tél. (Karl Pottier) 06 73 56 99 31 
monique.pottier91@sfr.fr

SPORT HANDI-NATURE 
(Handbike - Trike) 
Centre sportif de la Haie-Vigné 
135 rue de Bayeux - 14000 Caen 
Tél. (Gabriel Bourgault) 06 74 66 34 50 
shncaen@gmail.com 
www.sporthandinature.fr

EQUI LIB (équitation / handicaps 
physique, visuel, auditif) 
Tél. 06 74 92 47 82 
equilib14@gmail.com

ASSOCIATION SPORTIVE  
ASPTT CAEN (multisports) 
13 rue de la Hache - 14000 Caen 
Tél. 02 31 06 60 90 
asptt.caen@wanadoo.fr

HANDUO TANDEM CAEN  
(Tandem / Handicap visuel) 
54 quai Amiral Hamelin  
14000 Caen  
Tél. 02 50 28 66 40 
handuo.caen@gmail.com 
www.handuo-caen.fr

  
Retrouvez la liste actualisée sur 
www.handisport-normandie.org

SPORT ADAPTÉ 
  
 

Le sport adapté s’adresse aux 
personnes atteintes d’une déficience 
intellectuelle et/ou de troubles 
psychiques, souffrant parfois de 
troubles associés et présentant 
des difficultés d’apprentissage 
et de communication.
Il permet de s’investir dans des 
pratiques sportives correspondant 
à leurs désirs et leurs besoins, de se 
divertir, d’entretenir leur condition 
physique, de mieux connaître leur 
corps et de s’intégrer socialement, 
grâce à un encadrement qualifié et 
des activités physiques adaptées 
(loisirs et compétition).

LIGUE DE SPORT ADAPTÉ  
DE NORMANDIE  
5 Avenue de Tsukuba 
14200 Hérouville-Saint-Clair 
(Antenne de Caen)

Tél. 02 31 95 86 80 ou 07 82 52 25 52 
louise.roucher@ffsa.asso.fr 

(Siège Rouen) 5 place Gabriel Péri 
76120 Le Grand-Quevilly 
Tél. 06 78 40 38 72 
thibaut.aupert@gmail.com

liguesportadaptenormandie@gmail.com 
www.sportadapte-normandie.org 
Facebook :  
Ligue Sport Adapté Normandie
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COMITÉ DÉPARTEMENTAL  
SPORT ADAPTÉ DU CALVADOS  
5 Avenue de Tsukuba 
14200 Hérouville-Saint-Clair

Port. 07 82 99 36 22 
cdsa14@ffsa.asso.fr 
Facebook : Comité Départemental 
Sport Adapté Calvados

 
À CAEN

A.S.L. DES PAPILLONS  
BLANCS DE CAEN 
(Football, natation, activités 
motrices) 
Le 1901 Maison des Associations  
8 rue Germaine Tillion  
14000 Caen 
Tél. 06 61 75 56 92  
bernard.bitot@neuf.fr

ASSOCIATION CAEN  
TENNIS DE TABLE CLUB 
Centre sportif de la Haie-Vigné 
135 rue de Bayeux - 14000 Caen 
Tél. 02 31 50 20 32 
caenttc@wanadoo.fr 
Tous les jeudis de 18h à 19h

CAEN JUDO GYM  
Centre sportif de la Haie-Vigné 
135 rue de Bayeux - 14000 Caen 
Tél. 02 31 85 92 18 
caenjudogym@free.fr

CAEN SUD BASKET 
Gymnase du Château d’eau  
2 rue de la Guérinière - 14000 Caen 
Tél. 02 31 52 81 83 
contact@caensudbasket.fr 

  
PLATEFORME « SPORT ET 
HANDICAP EN NORMANDIE »
www.sportethandicapennormandie.fr
 Espace collaboratif dédié 
aux personnes en situation de 
handicap et aux structures du 
champ « Sport et Handicap » 
en Normandie. Elle regroupe 
différentes informations  
(actualités, formations, labels, 
ressources, équipements et 
matériels existants) pour faciliter 
la lisibilité de l’offre régionale.

 
CLUBS ACCUEILLANT
DU PUBLIC HANDISPORT 
ET SPORT ADAPTÉ

LE LABEL « NORM’HANDI » 
Ce label, attribué par le CROS 
(Comité régional olympique et 
sportif), vise à favoriser la pratique 
sportive et la participation à la vie 
associative du public handicapé au 
sein des clubs normands. L’optique 
est d’aider et d’accompagner les 
clubs qui souhaitent s’ouvrir et 
intégrer le public handicapé au sein 
de leur association sportive. Le label 
NORM’HANDI est un gage de qualité 
des prestations proposées par le 
club quant à l’accueil des personnes 
ayant besoin d’adaptation pour les 
principales déficiences (motrice, 
visuelle, auditive et mentale).
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ÉQUIPEMENTS  
SPORTIFS ACCESSIBLES

 
PISCINE DU CHEMIN-VERT

42 rue de Champagne 
14000 Caen

Tél. 02 31 73 08 79 
Fax 02 31 77 06 13 
piscine.cheminvert@caenlamer.fr 
www.caenlamer.fr/piscinecheminvert

CAP’Sport 
Depuis 2011, CAP’Sport met en 
place un ensemble d’activités 
en direction des personnes en 
situation de handicap mental 
et psychique (enfants et 
adultes). L’association propose 
notamment plusieurs créneaux 
au gymnase Sainte Thérèse, 12 
avenue Sainte-Thérèse à Caen :
Hand/Basket et multisport 
(adultes) : tous les 
mardis, 17h-18h30 
Futsal (adultes) : tous 
les jeudis, 17h-18h30 
Sport adapté culturel (enfants) : 
tous les samedis, 13h30-14h30 

 
Clémence Le Roux 
Tél. 06 51 62 77 79 
cleroux@capsport-epi.fr

À savoir
Une activité d’aquagym 
adaptée est organisée le 
lundi, de 18h à 19h, à la 
piscine du Chemin-Vert pour 
tous les types de handicaps 
(moteur, visuel, mental 
ou psychique, auditif).
L’activité est encadrée par 
un éducateur spécialisé. Des 
bénévoles aident les personnes 
handicapées selon les besoins. 
 

ASL PAPILLONS 
BLANCS DE CAEN
Tél. 06 61 75 56 92

HANDISPORT 
Tél. 06 74 92 47 82

 
Aménagements particuliers 
Bandes podotactiles à l’entrée 
principale / 2 cabines de 
déshabillage et rhabillage avec 
2 fauteuils de douche / douches 
accessibles / système de mise à 
l’eau pour accéder au bassin de 
natation / rampe d’accès pour 3 
plages extérieures (pique-nique, 
jeux d’été, solarium) / tarifs réduits 
pour les personnes handicapées.
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PISCINE MONTMORENCY 

16 rue de Bouvines 
14200 Hérouville-Saint-Clair

Tél. 02 31 95 69 00 
Fax 02 31 95 11 92 
piscine.montmorency@caenlamer.fr 
www.caenlamer.fr/piscineherouville

  
  

Aménagements particuliers 
Bande de guidage du sas d’entrée 
à la borne d’accueil / vestiaires 
accessibles (cabines familiales ou 
vestiaires collectifs) / accès possible 
aux 3 bassins : petit bassin (de 
0,7m à 1,3m), grâce à une rampe 
d’accessibilité PMR et aux 2 autres 
bassins (grand bassin et bassin 
d’entraînement) grâce à un fauteuil 
de mise à l’eau électrique / mise à 
disposition d’un fauteuil réservé à 
l’espace « pieds nus » / 300 casiers 
à clé à 3 hauteurs différentes 
pour favoriser l’autonomie des 
personnes handicapées mentales 
et motrices / tarifs réduits pour 
les personnes handicapées / 
accueil de groupes à mobilité 
réduite (5 créneaux par semaine).

4
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STADE NAUTIQUE EUGÈNE MAËS

12 boulevard Yves Guillou 
14000 Caen

Tél. 02 31 30 47 47 
Fax 02 31 86 19 67 
piscine.stadenautique@caenlamer.fr 
www.caenlamer.fr/piscinestadenautique

  
 
  
 
  
  

Aménagements particuliers 
Pièce réservée au changement 
de fauteuil / badge d’accès 
aux ascenseurs à demander au 
passage en caisse / vestiaires 
et douches accessibles aux 
personnes à mobilité réduite 
/ appareil de mise à l’eau 
permettant l’autonomie des 
personnes à mobilité réduite 
pour l’accès aux bassins 
intérieurs / dispositif à l’accueil 
pour les personnes sourdes et 
malentendantes / tarifs réduits 
pour les personnes handicapées.

4
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CENTRE AQUATIQUE SIRENA 

Avenue Charles de Gaulle 
14650 Carpiquet

Tél. 02 31 15 51 50 
contact@sirena.fr 
www.sirena.fr

 
Aménagements particuliers 
Possibilité d’accès au bassin avec un 
fauteuil fourni à l’accueil mais pas de 
dispositif de mise à l’eau / places de 
stationnement réservées, toilettes 
accessibles et douches accessibles.

 
PATINOIRE 

8 rue Jean de la Varende 
14000 Caen

Tél. 02 31 30 47 40 
Fax 02 31 30 47 42 
Serveur vocal 02 14 37 29 70 
patinoire.caenlamer@caenlamer.fr

2  
Aménagements particuliers 
Accès aux gradins par un ascenseur 
en libre-service / 20 emplacements 
pour les personnes en fauteuil 
roulant pour les spectacles et 
matchs de hockey / possibilité 
d’accéder à la piste de glace pour 
les personnes à mobilité réduite. 
Créneau privilégié le jeudi de 14h 
à 16h (groupes et individuels) avec 
un accueil spécifique / tarif réduit 
pour les personnes handicapées.

 
CENTRE ÉQUESTRE 
DE CAEN (SHUC) 

19 rue de la Folie 
14280 Saint-Contest

Tél. 02 31 44 59 68 
shuc@wanadoo.fr 
www.centreequestredecaen.com

2  
Aménagements particuliers 
Douche et vestiaires accessibles. 
Système équilève et selle adaptée / 
moniteur spécialisé encadrant / le 
centre équestre de Caen accueille 
des personnes handicapées 
(scolaires et adultes) grâce au 
partenariat avec la fédération 
Handisport et l’association Equi Lib.

Stade Malherbe 
de Caen
Le stade Malherbe de Caen 
accueille au stade d’Ornano les 
amateurs de football en situation 
de handicap : 65 places de 
stationnement réservé, tribune 
spécifique réservée aux personnes 
à mobilité réduite (52 places). 
Tarif préférentiel de l’abonnement 
annuel (38 €) ou de la place pour 
un match (2€) pour le titulaire 
d’une carte d’invalidité et gratuité 
pour son accompagnateur.

BILLETTERIE
Boulevard Georges-Pompidou 
14000 Caen 
Tél. 0 892 700 148
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LOISIRS
CENTRES D’ANIMATION 
ET MJC ACCESSIBLES 

 

FOLIE-COUVRECHEF 
CENTRE MUNICIPAL 
D’ANIMATION MJC  
(géré par la CAF)  
3 rue des Acadiens - 14000 Caen

Tél. 02 31 44 06 95

CENTRE D’ANIMATION MIEUX 
VIVRE ET DÉTENTE (AMVD) 
  
 

60, place Champlain 
14000 Caen 

Tél. 02 31 93 10 80 
centredanimation@amvd.fr 
http://amvd.fr

CENTRE D’ANIMATION  
CAEN CLÉMENCEAU 
  
 

(Association  
Caen Saint Jean Eudes)
18 rue du Puits Picard, 
14 000 Caen

Tél. 02 31 53 06 23 ou 06 45 17 60 12 
ussje@wanadoo.fr 
http://www.ussje.fr

Accueil d’enfants autistes ou en 
situation de handicap mental, âgés 
de 6 à 11 ans, sur les périodes de 
vacances scolaires, de 9h à 17h30.

MJC CHEMIN-VERT 
1 rue d’Isigny - 14000 Caen

Tél. 02 31 73 29 90 
mjc-cheminvert@wanadoo.fr 
www.mjc-cheminvert.fr

Nombreuses activités sportives et 
artistiques ouvertes à tous (salles 
aux normes PMR). Atelier de 
théâtre d’improvisation, destiné à 
un public en situation de handicap, 
tous les lundis de 17h à 18h30.

Centre de loisirs pour enfants 
(mercredis et vacances scolaires) 
entièrement accessible, avec 
sanitaires et salles adaptées PMR.

CENTRE D’ANIMATION 
MALADRERIE-BEAULIEU 
TANDEM 
8 rue Nicolas-Oresme - 14000 Caen

Tél. 02 31 29 54 54 
info@caentandem.com 
www.caentandem.com

Activités : musique adaptée, ateliers 
individuels et collectifs, spectacles.

106



MJC ET CENTRES 
D’ANIMATION 
PARTIELLEMENT 
ACCESSIBLES 

CENTRE D’ANIMATION  
DE LA GRÂCE DE DIEU 
LIGUE DE L’ENSEIGNEMENT 
DE NORMANDIE
8 Esplanade Malraux 
14000 Caen

Tél. 02 31 34 54 55 
centredanimation.gdd@laliguenormandie.org

Signataire de la Charte Accueil 
Réussi (pour l’accueil des 
mineurs en ACM) (voir p 117).

MJC CAEN GUÉRINIÈRE
10 rue des Bouviers  
14000 Caen

Tél. 02 31 35 66 30 
infos@mjc-caen-gueriniere.net 
www.mjc-caen-gueriniere.net

Équipement entièrement accessible 
dont notamment la salle de 
spectacle et le centre de loisirs.

MJC DE VENOIX 
(étage non accessible) 
19 bis rue Maréchal Galliéni  
et 18 avenue des Chevaliers 
14000 Caen 
Tél. 02 31 73 72 51 
contact@mjcvenoix.fr 
www.mjcvenoix.fr

CENTRE D’ANIMATION DU 
CALVAIRE-SAINT-PIERRE 
(extension accessible) 
7-9 rue de la Défense Passive 
14000 Caen 
Tél. 02 31 93 11 08 
Fax 02 31 93 73 41 
directioncacsp@orange.fr  
centredanimationcalvairesaintpierre.fr

Ticket Loisirs
Mis en place par la Ville de Caen, le ticket Loisirs offre aux familles aux 
revenus limités une réduction au coût des loisirs pour les 3-18 ans. Ces 
tickets sont valables pour toutes les activités hebdomadaires, les mercredis 
et les vacances dans les MJC, centres d’animation et centres de loisirs.

Pour plus de renseignements, contactez les MJC, 
centres d’animation et centres de loisirs
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AU CONSERVATOIRE       
LE CENTRE 
RESSOURCES 
RÉGIONAL HANDICAP, 
MUSIQUE, DANSE  
ET THEÂTRE 

  
 
  
 

  
 
  
 
  
 

  
 

Le centre ressource handicap, 
musique, danse et théâtre a la 
double vocation d’intégrer la 
prise en compte du handicap 
dans la politique globale de 
l’établissement et de l’Orchestre 
de Caen ainsi que d’organiser 
au niveau régional un réseau 
de structures associées.
Il a également pour but 
de répondre à la demande 
de pratiques artistiques et 
culturelles émanant des 
personnes handicapées.
Il accompagne la personne 
handicapée en proposant :
•	 un suivi individualisé ;
•	 un enseignement dans 

un cursus adapté ;
•	 des outils pédagogiques 

adaptés, des créations 
musicales réunissant sur 
scène des personnes en 
situation de handicap et des 
élèves du conservatoire ;

•	 des spectacles adaptés.

Le grand auditorium du 
conservatoire est accessible ; 
avec 6 emplacements pour 
personnes en fauteuil roulant. 
Boucle magnétique pour les 
personnes malentendantes.

CENTRE RESSOURCE RÉGIONAL, 
HANDICAP, MUSIQUE, DANSE  
ET THÉÂTRE  
Laurent Lebouteiller
Conservatoire de Caen 
1 rue de Carel - 14050 Caen Cedex 4

Tél. 06 78 49 40 06 
l.lebouteiller@caenlamer.fr  
www.conservatoiredecaen.fr

Concerts de l’Orchestre de Caen : 
tarif réduit pour les titulaires de 
l’allocation aux adultes handicapés 
(AAH) et leur accompagnateur. 
Tél. 02 31 30 46 70 
orchestre@caenlamer.fr 
www.orchestredecaen.fr

LES ARTS SENSIBLES

La compagnie Les Arts Sensibles 
propose des résidences 
artistiques dans la mixité avec 
pour objectif de promouvoir 
la création de spectacles 
de danse professionnels.
La compagnie propose 
également divers ateliers et 
stages en direction du public en 
situation de handicap mental.

25 boulevard de la Charité 
14000 Caen (siège social)

Tél. 02 31 23 95 75 
lesartssensibles@orange.fr 
https://lesartssensibles.
wixsite.com/compagnie
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ÉCOLE SUPÉRIEURE 
D’ARTS ET MEDIAS  
DE CAEN-CHERBOURG 
(ESAM)  

   
 
  
 
  
 
  
 

   
 
  
 
  
 

   

Établissement d’enseignement 
supérieur et équipement 
culturel, l’ESAM Caen-Cherbourg 
propose plusieurs offres de 
formation : les cursus de 
l’enseignement supérieur, une 
classe préparatoire publique au 
concours d’entrée dans les écoles 
d’art françaises et les ateliers 
et stages grand public (pour 
enfants et adultes) d’initiation 
aux pratiques artistiques. 

L’école dispose de 5 ascenseurs 
accessibles pour les personnes 
à mobilité réduite. L’entrée 
de l’école aux personnes 
handicapées se fait par le biais 
d’une caméra et d’un micro placés 
à l’extérieur, en liaison directe 
avec l’accueil et le bureau des 
gardiens, permettant l’accès 
à deux portes automatisées.
Une formation à destination des 
agents de l’accueil est prévue 
avec le bureau Veritas concernant
l’accueil des PMR et la mise en 
place du registre de l’accueil 
de ce public prévu par la loi.
L’auditorium est accessible aux 
personnes à mobilité réduite par le 
rez-de-chaussée, où 6 places sont 
réservées aux personnes en fauteuil 
roulant. La bibliothèque et la 
cafétéria sont également équipées 
d’un ascenseur pour l’accueil des 
PMR. Des bandes podotactiles 
sont installées pour les déficients 
visuels. Les ateliers techniques ont 
également été conçus pour que 
tous les publics puissent y travailler.

 
ÉCOLE SUPÉRIEURE  
D’ARTS ET MEDIAS  
DE CAEN-CHERBOURG (ESAM) 
17 cours Caffarelli, 14000 Caen

Tél. 02 14 37 25 00 
(accessibilité téléphonique 
aux personnes sourdes et 
malentendantes via Acceo)

info@esam-c2.fr 
www.esam-c2.fr

L’ARTOTHÈQUE, 
ESPACES D’ART 
CONTEMPORAIN 

2

Installée dans le Palais ducal, 
l’Artothèque, espace de rencontres, 
de convivialité et d’échanges, a pour 
vocation de sensibiliser à la création 
contemporaine au travers de prêts 
d’œuvres, d’expositions et de 
résidences d’artistes. L’Artothèque 
accueille tous publics : IME, 
public déficient visuel, handicaps 
physiques et moteurs. Ascenseur 
pour personnes à mobilité réduite. 
Entrée libre. Visites de groupes 
payantes sur rendez-vous. Prêt 
d’œuvres sur abonnement annuel.

Palais ducal, Impasse Duc Rollon 
14000 Caen

Tél. 02 31 85 69 73 
info@artotheque-caen.fr 
www.artotheque-caen.net
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PRINCIPAUX  
PARCS ET 
JARDINS
PARC MICHEL D’ORNANO

2

Site ouvert toute l’année (Sauf 
les 1/01, 1/05 et 25/12). Parc 
(panorama et jeux pour enfants) 
accessible tous les jours de 
8h à 18h30 (20h en été).
Entrée libre et gratuite. Handicap 
moteur : Accompagnateur 
conseillé (cour d’honneur pavée 
et gravillonnée). Fauteuil roulant 
proposé à l’accueil et rampe 
d’accès dans le cloître, pour une 
sortie vers l’extérieur depuis 
l’aile nord. Toilettes accessibles 
dans le cloître, au RDC de 
l’aile nord, près de l’accueil.

ABBAYE-AUX-DAMES 
RÉGION NORMANDIE 
Place Reine Mathilde CS50523 
14035 Caen Cedex 1

Tél. 02 31 06 98 98 
(standard ouvert de 8h à 12h30  
et de 13h30 à 18h) 
www.normandie.fr/abbayeauxdames

  
SUR CAEN.FR 
/parcs-et-jardins-publicsLA CITÉ THÉÂTRE 

Elle propose des ateliers de 
pratiques amateurs qui peuvent 
s’adapter au cas par cas aux 
personnes en situation de 
handicap (se renseigner lors de 
l’inscription). Salle de spectacle 
de 99 personnes accessible 
aux PMR (tarif réduit sur 
présentation d’un justificatif)

28 rue de Bretagne, 14000 Caen

Tél. 02 31 93 30 40 
contact.lacite@gmail.com 
www.lacitetheatre.org
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JARDIN DES PLANTES 
ET BOTANIQUE                  

Sur réservation et gratuitement, 
le Jardin des plantes et botanique 
propose des visites guidées 
pour les personnes à mobilité 
réduite, ainsi que pour les 
déficients visuels, auditifs et 
mentaux (groupes constitués 
et accompagnés). Prêt gratuit 
de deux fauteuils roulants. Deux 
tables de pique-nique accessibles 
aux personnes à mobilité réduite.

VILLE DE CAEN 
Jardin des plantes et botanique 
Place Blot, 14000 Caen

Tél. 02 31 30 48 38 
conseilshorticoles@caen.fr

JARDIN SENSORIEL  
   

 
  
 

Ce square de 3300 m2 a été élaboré 
suite à un projet du conseil de quartier 
de Saint-Jean-Eudes, en collaboration 
avec l’association Latra, l’institut 
Lemonnier, le Rotary Club, la Direction 
des espaces verts, du paysage et 
de la biodiversité de la Ville de Caen 
et le pôle de vie des quartiers Nord 
Est, pour être particulièrement 
accessible aux personnes en situation 
de handicap visuel et pour les 
personnes en fauteuil roulant (bacs 
surélevés, plantes odorantes et de 
différentes textures...). Table de 
pique nique accessible aux PMR.

106 rue Basse, 14000 Caen

COLLINE AUX OISEAUX 

Sur réservation et gratuitement, des 
visites accessibles sont proposées 
aux publics handicapés mental, 
moteur et/ou auditif (groupes 
constitués et accompagnés). Prêt 
gratuit de deux fauteuils roulants. 
Tables de pique-nique accessibles 
aux fauteuils roulants, installées 
aux abords de la maison positive.

VILLE DE CAEN 
Colline aux Oiseaux 
Avenue Amiral Mountbatten 
14000 Caen

Tél. 02 31 30 48 38 
conseilshorticoles@caen.fr 

2

PARC CLAUDE-DECAEN   
Tables de pique-nique accessibles 
aux personnes en fauteuil roulant 
Avenue du capitaine Georges-
Guynemer - 14000 Caen 

SQUARE DE LA HAIE-VIGNÉ  
Table de pique-nique accessible aux 
personnes en fauteuil roulant. 
Rue de la Haie Vigné - 14000 Caen

QUARTIER DE LA PIERRE-HEUZÉ    
Une aire de jeux est accessible aux 
personnes en fauteuil roulant. 
Rue Montcalm - 14000 Caen

SQUARE JEAN SORETH   
Aire de jeux accessible aux 
personnes à mobilité réduite 
Place de la Résistance - 14000 Caen
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ÉVÉNEMENTS
 

  
Programme SUR CAEN.FR

ÉPOQUE, LE SALON  
DES LIVRES DE CAEN  

   
 
  
    

 
  
 
  
    

 
  
 
  
 
  
 

Animations pour le public 
non-voyant ou malvoyant.
Animations pour le public 
sourd ou malentendant.
Manifestation organisée 
en mai, sur 3 jours.
Entrée libre. 
Débats, lectures, rencontres, 
ventes et dédicaces d’ouvrages, 
sur différents lieux : à Caen 
(place Saint-Sauveur, hôtel de 
ville, bibliothèque Alexis de 
Tocqueville, collège Pasteur, etc.), 
et à Saint-Germain-la-Blanche-
Herbe (Institut mémoires de 
l’édition contemporaine -IMEC).
D’une année à l’autre, ces 
lieux peuvent être modifiés, 
se renseigner sur caen.fr.

ÉCLAT(S) DE RUE  
   

 
  
 

   
 
  
 
  
 

   
 

  

Durant l’été, deux rendez-vous 
hebdomadaires gratuits, les 
jeudis et vendredis dans les 
différents quartiers de la ville 
(cirque, cirque équestre, théâtre 
de rue, danse, musique…).
Sur le site internet et la brochure, 
l’accessibilité aux personnes en 
situation de handicap (auditif, 
visuel, moteur, mental) est indiquée 
pour chaque spectacle par un 
pictogramme. Il est vivement 
conseillé aux personnes en situation 
de handicap de se faire connaitre au 
préalable et d’arriver au moins 45 min 
avant le début de la représentation.

www.caen.fr 
Suivez Éclat(s) de rue sur Facebook !

La plupart des manifestations et événements culturels 
et sportifs organisés à Caen sont accessibles à tous.
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LES BORÉALES 

Accessible aux personnes en 
situation de handicap, selon 
les lieux des manifestations.

En novembre, festival dédié à 
la création artistique des pays 
nordiques et baltes (pièces 
de théâtre, scènes de lecture, 
danse, cirque, performances, 
concerts, cinéma et vidéo, 
expositions) durant une quinzaine 
de jours à Caen et dans 
toute la région. Nombreuses 
manifestations gratuites.

Normandie Livre & Lecture 
Unicité 14 rue Alfred Kastler 
14000 Caen

Tél. 02 31 15 36 40 
Fax 02 31 15 36 37 
www.lesboreales.com

FÊTE  
DE LA MUSIQUE  

La Fête de la musique se déroule, 
chaque année, le 21 juin. Des 
musiciens et chanteurs de tous 
styles sont présents dans toute 
la ville : Château, Abbaye-
aux-Dames, quai Vendeuvre, 
places Courtonne, Saint-Pierre 
et Saint-Sauveur, Tour Leroy, 
et dans les quartiers…

BANQUET 
FANTASTIQUE  

Tous les ans le 3e mardi de 
juillet au Château de Caen. Le 
Banquet fantastique propose 
de nombreuses animations 
gratuites pour petits et grands, 
tout au long de la journée 
sur le thème du Moyen âge : 
déambulations, spectacles, 
ateliers, marché médiéval, 
expositions. Accompagnateur 
conseillé pour les personnes 
en fauteuil roulant manuel.
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Le Festival se déroule 
début juillet, sur le 
domaine de Beauregard, à 
Hérouville-Saint-Clair. 

2 plateformes PMR dédiées 
proches de chaque scène 
permettent à ceux qui le 
souhaitent de profiter des 
concerts dans des conditions 
adaptées. À chaque bar, plans 
inclinés et comptoirs dédiés 
aux PMR. Sanitaires PMR dans 

LA ROCHAMBELLE 
LES COURANTS 
DE LA LIBERTÉ 

 
Course-marche féminine de 
5 km, organisée dans le courant 
du mois de juin au profit de 
la lutte contre le cancer.
SAS de départ prévu pour les 
personnes à mobilité réduite 
et leurs accompagnatrices. 

Inscriptions ouvertes de 
novembre à juin (dans la limite 
des places disponibles). 

Informations pratiques  
et inscriptions :  
www.lescourantsdelaliberte.com 
Tél. 09 72 44 91 49

FOIRE  
INTERNATIONALE  
DE CAEN  

Sur tous les parkings de la Foire, 
aires de stationnement réservées 
aux personnes à mobilité réduite 
(parking situé à l’arrière du Zénith 
conseillé de par sa proximité). 
Toilettes accessibles. 
Tarif réduit pour les détenteurs 
de la carte d’invalidité.

Rue Joseph Philippon, 14000 Caen

Tél. 02 31 29 99 99 
info@caen-evenements.com 
www.caen-evenements.com

chaque pôle sanitaire. Gratuité 
pour un seul accompagnant 
des détenteurs d’une carte 
d’invalidité avec mention «besoin 
d’accompagnement». Accès 
PMR : Les personnes à mobilité 
réduite munie d’une carte 
européenne de stationnement 
pour personnes handicapées 
pourront avoir accès au parking 
PMR aux portes du festival. 

www.festivalbeauregard.com

LE FESTIVAL BEAUREGARD
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TOURISME  
ET VACANCES
APF FRANCE HANDICAP

Mouvement pour le soutien, 
la défense et l’insertion 
des personnes atteintes de 
déficience motrice avec ou 
sans troubles associés. Vous pouvez aussi vous adresser à 

APF FRANCE HANDICAP  
Délégation départementale  
du Calvados 
12 rue du stade de Venoix,  
14000 Caen

Tél. 02 31 35 19 40 
dd.14@apf.asso.fr 
http://apf14.blogs.apf.asso.fr

Propositions de séjours adaptés 
au handicap moteur.

OFFICE DE TOURISME DE CAEN 
 

Accès par une porte située sous le 
porche de l’Hôtel d’Escoville, puis 
par un ascenseur menant à l’accueil 
de l’Office de tourisme. 
Place Saint-Pierre - 14000 Caen

Tél. 02 31 27 14 14 
Fax 02 31 27 14 13 
info@caenlamer-tourisme.fr  
www.caenlamer-tourisme.fr
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CENTRE DE LOISIRS 
BASSE-NORMANDIE 
(CLBN)  
  
 

  

L’association Centre de loisirs 
Basse-Normandie (CLBN) 
propose des séjours de vacances 
adaptées pendant les périodes 
de Noël, du printemps et de 
l’été, pour des personnes 
en situation de handicap 
mental ou psychique (jeunes 
à partir de 12 ans et adultes 
de différentes autonomies).

11 rue Jean Romain  
14000 Caen

Tél. 02 31 86 66 00 
clbn@wanadoo.fr 
www.clbn.asso.fr

ÉCLAIREUSES 
ÉCLAIREURS 
DE FRANCE
  
 

 

Les Éclaireuses Éclaireurs de 
France (EEDF), association de 
scoutisme laïque, proposent 
des activités adaptées pour 
les enfants, adolescents et 
adultes handicapés (handicap 
mental ou psychique) :
•	 vacances et loisirs organisés 

en fonction du niveau 
d’autonomie des participants 
pendant les vacances 
scolaires et le week-end ; 

•	 vacances pour des enfants et 
adolescents présentant des 
troubles du comportement 
dans le cadre d’un accueil 
adapté mais non spécialisé. 

9 rue de l’Avenir - Lazzaro 
14460 Colombelles

Tél. 02 31 78 15 15 
normandie@eedf.asso.fr 
www.ecles-normandie.fr
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L’UFCV

L’Ufcv, fédération d’éducation 
populaire, œuvre pour le handicap 
depuis plusieurs années :
•	 vacances adaptées pour 

enfants et adultes en 
situation de handicap,

•	 inclusion d’enfants en situation 
de handicap dans les accueils 
collectifs de mineurs de l’Ufcv,

•	 session d’approfondissement 
Bafa sur la thématique 
du Handicap.

27 avenue du 6 juin, 14000 Caen

Tél. 02 31 86 91 62 
camille.sainson@ufcv.fr

ASL DES PAPILLONS 
BLANCS DE CAEN
  
 

 

L’association ASL Papillons blancs 
de Caen organise chaque année trois 
séjours de vacances réservés aux 
personnes handicapées mentales, 
adhérentes de l’association.
Vacances d’hiver : balades en 
raquettes et ski de fond en mars
Vacances de printemps : marche, 
rollfit (vélo pousse-pousse) dans 
la limite de deux personnes 
accompagnées d’une tierce 
personne (si nécessaire membre 
/ personnel de l’association).
Vacances d’été : VTC (vélo 
tout chemin) dans la limite de 
16 personnes (séjours pour 
personnes autonomes).

Le 1901 Maison des Associations  
8 rue Germaine Tillion  
14000 Caen

Tél. 06 61 75 56 92  
bernard.bitot@neuf.fr

LA CHARTE ACCUEIL RÉUSSI
Charte réunissant diverses 
institutions spécialisées et 
représentants de l’éducation 
populaire du Calvados autour de 
démarches permettant de faciliter 
l’accueil d’enfants en situation de 
handicap en accueils collectifs de 
mineurs (ACM).  
www.charte-accueil-reussi.org
JPA (La Jeunesse au Plein Air) 
Tél. 02 31 43 72 55 
jpa14@jpa.asso.fr 
www.jpa.asso.fr
DDCS (Direction départementale de 
la cohésion sociale) Calvados 
Tél. 02 31 52 74 24 
veronique.thieblemont@calvados.gouv.fr 
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Dispositifs Caf d’aides  
aux vacances et aux loisirs
La CAF propose trois types d’aides 
cumulables, soumises à condition 
de ressources et variables selon le 
type de séjour et le quotient familial. 
Pour ces trois dispositifs, une aide 
majorée est versée pour les enfants 
bénéficiaires de l’AEEH (Allocation 
d’éducation de l’enfant handicapé).

Le Pass’Vacances Familles (aide 
VACAF) est utilisable en une 
seule fois, pour des séjours d’une 
durée minimum de 3 jours et 2 
nuits et d’une durée maximum 
de 15 jours et 14 nuits. 
La structure de vacances déduit 
de la facture le montant de 
l’aide de la CAF : seule la part 
restant à charge est à régler.

Le Pass’Vacances Enfants est 
utilisable pour les départs en 
mini-camps (5 jours-4 nuits) 
et pour les départs en colonie, 
gîtes d’enfants (+ de 5 jours).
Les familles concernées doivent 
contacter le service Logement, 
habitat et aides financières 

aux familles (LOGAFA) qui 
leur fera parvenir le document 
permettant le bénéfice de l’aide. 

Le Pass’loisirs sport et culture :
il s’adresse aux familles ayant un 
quotient familial inférieur ou égal 
à 650 €. Il permet de financer une 
partie des licences sportives ou des 
activités culturelles pour les enfants 
de 3 à 12 ans (au plus tard au 31 
décembre de l’année en cours). 
L’activité doit se dérouler au cours de 
l’année scolaire, dans un club ou une 
association agréée ou habilitée par 
la DDCS (Direction départementale 
de la cohésion sociale).

Un seul Pass’loisirs est accordé 
par enfant et par an. Avant toute 
inscription, contacter la CAF.

CAF DU CALVADOS
Tél. 02 31 30 90 30
vacances-loisirs.cafcaen@caf.
cnafmail.fr  
www.caf.fr

VISITES
L’ABBAYE-AUX-HOMMES  

  
 
  
 

  
 
  
 
  
 

  
 2 �Esplanade  

de l’hôtel de ville
1 Parvis de l’abbaye

 

L’abbaye se compose de l’église 
abbatiale Saint-Etienne et de 
bâtiments monastiques du 18e 
siècle qui abritent aujourd’hui 
la Mairie. À découvrir en 

visite libre ou en visite guidée 
(circuits variables selon horaires 
et disponibilité des lieux). 
Réservation obligatoire pour 
les groupes. Gratuité pour les 
personnes handicapées et 
pour un accompagnateur.
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RENSEIGNEMENTS/
RESERVATIONS :
SERVICE ACCUEIL  
DE L’HÔTEL DE VILLE 
Esplanade Jean-Marie-Louvel 
14027 Caen Cedex 27

Tél. 02 31 30 42 81 
abbayeauxhommes@caen.fr 
www.caen.fr

L’Abbaye-aux-Hommes a 
obtenu en 2017 la marque 
Tourisme et Handicap 
(handicap mental et auditif) 
récompensant une démarche 
d’amélioration de visites 
et des services adaptés.

Handicap moteur :
Le circuit de visite libre ou de 
visite guidée est entièrement 
accessible (sauf pressoir et 
salle des Gardes). Prêt de 
fauteuil roulant (sous réserve 
de disponibilité). Sanitaires 
adaptés. Stationnement 
réservé à proximité. 

Handicap auditif :
L’accueil – billetterie est équipé 
d’une boucle magnétique, et 10 
boucles magnétiques portatives 
sont à disposition des personnes 
malentendantes pour suivre la 
visite guidée. Des tablettes avec 
des vidéos en LSF sont aussi à 
la disposition des visiteurs pour 
suivre une visite libre ou une visite 
guidée. Sanitaires adaptés (flash 
lumineux en cas d’incendie).

Handicap visuel :
•	 En visite guidée (réservation 

conseillée), une maquette en 
relief permet de découvrir 
l’abbaye. Le visiteur peut 
avoir la possibilité de toucher 
le décor (boiseries, pierres, 
ferronneries, vêtements 
liturgiques). Le guide 
adapte son commentaire 
pour proposer une visite 
descriptive et sensorielle.

•	 En visite libre, le circuit est 
jalonné de panneaux écrits en 
gros caractères et en braille.

Handicap mental :
Visite guidée conseillée. 
Selon le type de handicap, le 
visiteur pourra suivre une visite 
traditionnelle, le guide adaptant 
son commentaire. Un document 
de visite en « Facile A Lire et 
à Comprendre » (FALC) est 
disponible à la demande. Pour 
les groupes, des ateliers et des 
outils adaptés permettent de 
découvrir les lieux de manière 
ludique. Durée de visite adaptée.
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Visites libres et visites 
guidées (1h15) gratuites pour 
les personnes en situation 
de handicap tous les jours 
à 14h30 et à 16h (sauf le 
1/01, le 1/05 et le 25/12).
Accueil des visiteurs tous 
les jours de 14h à 17h30.

Handicap moteur :
Accompagnateur conseillé : cour 
d’honneur pavée et gravillonnée. 
Fauteuil roulant proposé à 
l’accueil et rampe d’accès dans 
le cloître, pour une sortie vers 
l’extérieur depuis l’aile nord. 
Toilettes accessibles dans 
le cloître, au RDC de l’aile 
nord, près de l’accueil.

Handicap auditif :
Accessible aux personnes 
déficientes auditives 
(boucles magnétiques).

Handicap visuel :
Visite descriptive sur demande.

Handicap mental :
Accessible aux personnes 
handicapées mentales ou 
psychiques sur demande.

Place Reine Mathilde 
14035 Caen

Informations et réservations 
groupes tél. 02 31 06 98 45 
abbayeauxdames@normandie.fr 
www.normandie.fr/abbayeauxdames

LE DÔME  
  
 
  
 

 

Premier centre de sciences 
nouvelle génération, ouvert sur le 
monde, la culture et l’industrie.
Au premier niveau, le Plateau 
accueille conférences, expositions, 
workshops et ateliers.
Au deuxième niveau, l’Atelier et 
son Fablab, équipé de machines 
à commande numérique et 
d’outils traditionnels pour créer 
ou réparer tous types d’objets.
Au quatrième étage : Roof 
Event, espace événementiel. 
Ouvert à tous.

Esplanade Stéphane Hessel 
Presqu’île - 14000 Caen

bonjour@ledome.info  
ledome.info

Accès libre le mercredi, de 14h à 
20h, et le samedi, de 14h à 18h. 
Autres horaires selon évènements.

FRAC NORMANDIE CAEN
FONDS RÉGIONAL 
D’ART CONTEMPORAIN 
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Le Frac est un lieu d’exposition 
d’art contemporain, il présente 
3 à 5 expositions par an. 
Des outils adaptés aux publics en 
situation de handicap (boucles 

SORTIR
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La marque  
Tourisme  
et Handicap
Créée par le ministère chargé 
du Tourisme en 2001, la 
marque nationale « Tourisme et 
Handicap » permet d’identifier 
les établissements touristiques 
et de loisirs accessibles aux 
personnes en situation de 
handicap et de prendre en compte 
les 4 types de handicaps.
Cette démarche est mise en 
œuvre par la Coordination 
Handicap Normandie (via une 
convention de partenariat 
avec la Région Normandie).
Les associations de personnes 
handicapées font partie 
intégrante de la démarche, en 
accompagnant notamment 
les référents et les évaluateurs 
« Tourisme et Handicap » 
dans leur rôle de conseil aux 
professionnels du tourisme 
et en participant activement 
aux visites de labellisation.

COORDINATION HANDICAP 
NORMANDIE
22 place Gadeau de Kerville
76100 Rouen

Tél. 02 35 72 72 52 - 06 43 01 05 43 
chn.severinefrancois@orange.fr  
www.handicap-normandie.org

ASSOCIATION TOURISME 
ET HANDICAPS
www.tourisme-handicaps.org

magnétiques individuelles, plan 
thermogonflé, documents en 
gros caractères et en FALC - 
facile à lire et à comprendre) 
sont disponibles à l’accueil du 
Frac. Deux fauteuils roulant sont 
à disposition. Le Frac propose 
régulièrement des visites traduites 
en langue des signes et des 
visites descriptives. (voir agenda 
sur le site). Le Frac propose des 
visites commentées adaptées aux 
visiteurs déficients intellectuels, 
pour les groupes sur réservation. 
L’ensemble des activités et des 
expositions sont gratuites et 
ouvertes à tous. Le Frac est à 
l’écoute des associations, écoles 
et établissements spécialisés pour 
mener des projets sur mesure 
s’appuyant sur sa programmation, 
sa collection d’œuvres et la 
rencontre avec des artistes.

7 bis rue Neuve-Bourg-l’Abbé 
14000 Caen 
Tél. 02 31 93 92 96 
Fax 02 31 95 54 26 
Référent handicap  
pierre.ligier@fracnormandiecaen.fr 
www.fracnormandiecaen.org

Horaires d’ouverture : du 
mercredi au dimanche de 14h 
à 18h pendant les expositions 
temporaires, sauf certains jours 
fériés. Visites de groupes du mardi 
au vendredi de 9h à 12h30 et de 
13h30 à 18h sur réservation.

Administration : du lundi au 
vendredi 9h-12h30 et 14h-18h
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RÉPERTOIRE  
DES ASSOCIATIONS  
DE PERSONNES 
HANDICAPÉES*

LES ASSOCIATIONS 
DE A À Z

HANDICAP MOTEUR 
ET DÉFICIENCES 
MOTRICES

AEMTC 
BASSE NORMANDIE  
(Association 
d’entraide aux 
malades traumatisés 
crâniens et autres 
cérébrolésés et aux 
familles) 
Pesnelles - 61500 
Neauphe-Sous-Essai 
Tél : 02 33 28 11 86 
Allo Info Assistance 
Guichet unique :  
03 21 89 89 89  
(du lundi au vendredi 
de 9h à 10h) 
aemtc@wanadoo.fr 
www.traumatisescraniens-
cerebroleses.org 

*Liste non  
exhaustive des  
associations  
intervenant dans le 
Calvados
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AFM-TÉLÉTHON  
(Association française 
contre les myopathies) 
51 rue des Rosiers 
Impasse Matignon 
14000 Caen 
Tél. 02 31 74 40 39 
delegation14@ 
afm-telethon.fr 
http://afmdelegation14.
blogs.afm-telethon.fr

AFSEP  
(Association Française 
des Sclérosés en 
Plaques) 
Résidence Edelweiss 
1D rue Pierre Gringoire 
14000 Caen 
Tél. 02 31 72 25 40 
maryseturgis14@gmail.com  
www.afsep.fr

AFTC CALVADOS  
(Association des 
familles de traumatisés 
crâniens) / GEMça 
3 rue Isaac Newton 
14200  
Hérouville-Saint-Clair 
Tél. 02 50 28 49 22  
Port. 07 77 22 47 84 
sg.aftc14@yahoo.fr 
https://gem14.fr

APAPS 
(Association des 
patients atteints de 
polyarthrite et de 
spondylarthrite) 
CHU, 17e étage 
Avenue Côte de Nacre 
CS 30001 - 14033 Caen 
Cedex 9 
Tél. 02 31 92 69 61 
alihakem@hotmail.fr

APF FRANCE 
HANDICAP 
CALVADOS 
12 rue du stade de 
Venoix, 14000 Caen 
Tél. 02 31 35 19 40 
Fax 02 31 35 19 49 
dd.14@apf.asso.fr 
http://apf14.blogs.apf.asso.fr

FRANCE-PARKINSON 
Tél. 02 31 97 58 24 
franceparkinson14@
yahoo.fr 
www.franceparkinson.fr

ASSOCIATION 
SPINA-BIFIDA 
HANDICAP (ASBH) 
5 allée de la Hoguette 
14760  
Bretteville-sur-Odon 
Tél. 06 89 30 18 57 
stephanazzi.sylvie@ 
orange.fr 
www.spina-bifida.org

HANDICAP MENTAL

AUTISME 
APPRENDRE 
AUTREMENT 
Adresse siège 
associatif : Chemin de 
la Solidarité 
06510 Carros 
Tél IME Les Coteaux 
Fleuris (Dives sur Mer) : 
02 61 53 07 10 
secretariat.imelcf14@
abaautisme.org 
www.autisme 
autrement.org

APAEI CAEN 
(Association de 
parents et amis 
d’enfants inadaptés) 
15 rue Elie de 
Beaumont 
14000 Caen 
Tél. 02 31 15 51 20 
Fax 02 31 15 51 25 
asso@apaei-caen.org 
www.apaei-caen.org

APAEI DE LA CÔTE 
FLEURIE 
7 rue de l’hôtel de ville 
14160 Dives-Sur-Mer 
Tél. 02 31 91 21 54 
siege-accueil@apaei-
cote-fleurie.com  
www.apaeicf.org
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RÉPERTOIRE DES ASSOCIATIONS  
DE PERSONNES HANDICAPÉES*

TRISOMIE 21 
CALVADOS 
9 bis rue Saint-Germain 
14000 Caen 
Tél. 02 31 24 89 04 
trisomie21calvados@
yahoo.fr 
www.facebook.com/
trisomie21calvados

HANDICAP 
PSYCHIQUE
SANTÉ MENTALE

UNAFAM 
(Union nationale des 
familles et amis de 
malades psychiques) 
Maison des Associations,  
8 rue Germaine Tillion,  
14000 Caen 
Tél. 02 31 85 24 87 
14@unafam.org 
www.unafam/
calvados.org

ADVOCACY  
NORMANDIE 
(Association d’usagers 
en santé mentale) 
Maison des Associations 
1018 quartier Grand 
Parc - Bureau 116 
14200 Hérouville-Saint-Clair 
Tél. 02 31 94 70 25 
Port. 06 38 95 89 44 
delegation.regionale@
advocacy-normandie.fr 
www.advocacy-
normandie.fr 

APAEI DU BOCAGE 
VIROIS ET DE LA 
SUISSE NORMANDE 
17 rue des Noës Davy 
BP 50091  
14504 Vire Normandie 
Tél. 02 31 68 08 41 
association@apaeibocage.fr

APAEI DES PAYS 
D’AUGE ET FALAISE 
8 rue Charles Léandre 
14000 Caen 
Tél. 02 31 86 10 50 
Fax 02 31 86 87 84 
siege@apaeipapf.fr

ASSOCIATION 
DES ÉCLAIREURS 
ET ÉCLAIREUSES 
DE FRANCE-
NORMANDIE (loisirs) 
9 rue de l’Avenir 
14460 Colombelles 
Tél. 02 31 78 15 15 
Fax 02 31 78 15 16 
Activités et séjours 
normandie@eedf.asso.fr  
www.ecles-normandie.fr

ASSOCIATION 
SPORTS ET 
LOISIRS (ASL) DES 
PAPILLONS BLANCS 
Le 1901, Maison des 
Associations 
8 rue Germaine Tillion 
14000 Caen 
Tél. 06 61 75 56 92 
bernard.bitot@neuf.fr

AUTISME 
BASSE-NORMANDIE 
54 rue Eustache-Restout 
14000 Caen 
Tél. 02 31 52 04 27 
autisme.basse.normandie 
@orange.fr 
www.autisme-basse-
normandie.org

LA CERISAIE  
(Projet d’habitat 
inclusif)
1 Rue Nicolas Oresme 
BP 6298 
14000 Caen 
Tél. 02 31 93 11 02 
cerisaiecaen@gmail.com
www.cerisaiecaen.com
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*Liste non exhaustive des associations intervenant dans le Calvados

ESPACE CONVIVIAL 
CITOYEN DE CAEN 
3/5 rue Singer  
14000 Caen 
Tél. 02 31 86 11 79  
Port. 06 73 74 72 98 
caen@advocacy-
normandie.fr

ADORA FRANCE
Le 1901 Maison 
des Associations
8 rue Germaine 
Tilllion
14000 Caen
Tél. 06 18 08 91 06
association.adora.
france@gmail.com

HANDICAP VISUEL

ANPEA 
(Association nationale 
des parents d’enfants 
aveugles) 
Port. 06 73 75 55 91 
catherine.fossard498@
orange.fr 
www.anpea.asso.fr

À VUE DE TRUFFE  
(Association de chiens 
guides d’aveugles) 
6, rue Brière  
14120 Mondeville 
Tél. 02 31 39 61 53 
avuedetruffe@orange.fr 
avuedetruffe.com

AVH COMITÉ DE CAEN  
(Association Valentin 
Haüy au service 
des aveugles et des 
malvoyants) 
5 rue Roger-Bastion 
14000 Caen 
Tél. 02 31 85 71 57 
Tél. 06 29 36 49 28 
comite.caen@avh.asso.fr 
clubinformatique.caen@ 
avh.asso.fr 
http://caen.avh.asso.fr

AVH COMITÉ  
DE DEAUVILLE 
(Association Valentin 
Haüy au service 
des aveugles et des 
malvoyants) 
48 avenue Georges 
Pompidou  
14800 Deauville 
Tél. 02 31 98 48 00 
Fax 02 31 98 48 00 
comite.deauville@avh.asso.fr

CECITIX 
1 via Molvena 
14111 Louvigny 
Tél. 02 31 34 66 86 
cecitix@wanadoo.fr 
www.cecitix.fr

HANDUO TANDEM 
CAEN 
54, quai Amiral Hamelin 
14000 Caen 
Tél. 02 50 28 66 40 
handuo.caen@gmail.com 
www.handuo-caen.fr

LATRA 
(Laboratoire de 
transcription et 
de recherche pour 
aveugles et amblyopes)  
40 avenue Clémenceau 
14000 Caen 
Tél. 09 86 38 03 93 
Port. 06 15 96 31 47  
ou 06 62 19 27 77 
latra.dva@orange.fr 
http://latra.dva.
pagesperso-orange.fr

LES AUXILIAIRES 
DES AVEUGLES 
Délégation 
départementale  
du Calvados  
Maison des associations 
8 rue Germaine Tillion 
14000 Caen  
(Accueil sur RV) 
Tél. 02 31 28 97 75 
lesauxiliaires14@gmail.com 
www.lesauxiliaires 
desaveugles14.com

M’AS-TU VU 
(Accès à la lecture 
des enfants déficients 
visuels) 
mastuvucalvados@
gmail.com

RETINA FRANCE 
Service Retina Info  
05 61 30 20 50 
Tél. 06 61 55 99 81 
noel.halle.retina14@
gmail.com 
www.retina.fr
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TOUS HANDICAPS 
ET DIVERS

APAJH  
(Association pour 
Adultes et Jeunes 
Handicapés) 
8 rue des Carriers 
ZA « La Dronnière »  
14123 Ifs 
Tél. 02 31 35 17 70 
Fax 02 31 35 17 78 
contact@apajh14.asso.fr 
www.apajh14.org

COMITÉ RÉGIONAL 
HANDISPORT DE 
NORMANDIE (CRHN)  
Le Pentacle, 5 avenue 
Tsukuba, 14200 
Hérouville-Saint-Clair 
Port. 06 74 92 47 82 
normandie@handisport.org 
www.handisport-
normandie.org

COMITÉ 
DÉPARTEMENTAL 
SPORT ADAPTÉ DU 
CALVADOS 
5 Avenue de Tsukuba 
14200 Hérouville- 
Saint-Clair 
Port. 07 82 99 36 22  
cdsa14@ffsa.asso.fr

HANDICAP AUDITIF

OREILLE ET SON 
Maison des Associations 
8 rue Germaine Tillion  
14000 Caen 
Tél. 07 69 40 28 14 
oreille.et.son@gmail.com 
http://oreilleetsoncaen 
calvados.over-blog.com

ASSOCIATION DES 
SOURDS DE CAEN 
ET DU CALVADOS 
9 rue Neuve  
Bourg l’Abbé 
14000 Caen 
asccalvados@outlook.com

APEDAC 
(Association de parents 
d’enfants déficients 
auditifs du Calvados) 
Maison des Associations 
8 rue Germaine Tillion 
14000 Caen 
secretariat@apedac.fr 
www.apedac.fr

APES 14 (Association 
de parents d’enfants 
sourds) 
apesourds14@gmail.com  
Page Facebook APES 14 

VISUEL LSF 
NORMANDIE 
(Cours LSF) 
1 rue Edmond Gombeaux 
14000 Caen 
Tél. 02 31 91 76 80 
contact.normandie@
visuel-lsf.org 
www.visuel-lsf.org

POLYHANDICAP, 
HANDICAPS/
MALADIES RARES

ALLIANCE MALADIES 
RARES NORMANDIE 
11 rue des Mésanges 
14610 Villons  
Les Buissons 
Port. 06 73 74 09 29 
nicole.delperie@orange.fr 
 www.alliance-
maladies-rares.org

EN CHŒUR POUR 
HUNTINGTON  
Maison des 
Associations, Le 1901 
8 rue Germaine Tillion 
14000 Caen 
Port. 06 62 35 77 53 
yvan.le-goff@ac-caen.fr

HANDY, RARE  
ET POLY 
Maison des 
Associations, Le 1901 
8 rue Germaine Tillion 
14000 Caen 
Tél. 02 31 74 07 08 
handy.rare.et.poly@
wanadoo.fr 
www.handyrareetpoly.fr

RÉPERTOIRE DES ASSOCIATIONS  
DE PERSONNES HANDICAPÉES*
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FNATH 
(Fédération nationale 
des accidentés 
du travail et des 
handicapés)
Groupement
Manche-Calvados
38 rue Pasteur
14120 Mondeville
Tél. 02 31 84 68 28
Fax 02 31 83 00 92
fnath.14@wanadoo.fr
www.fnath.org

HANDICAP MIEUX 
VIVRE ACCUEIL
31 boulevard G. Pompidou
14000 Caen
Tél. 02 31 72 35 34
hmva2@orange.fr
www.handicap-mva.org

HANDI’CHIENS 
ALENÇON
(Chiens d’assistance pour 
personnes handicapées)
250 avenue du Gal Leclerc
61000 Alençon
Tél. 02 33 29 51 26
contact.alencon@
handichiens.org
www.handichiens.org

HANDIUNI
(Étudiants handicapés)
Université Caen 
Normandie
Esplanade de la Paix
Bâtiment L, 
Bureau SE S16 
14032 Caen Cedex 5
Tél. 02 31 56 58 53
handiuni@unicaen.fr
www.handiuni.fr

LADAPT NORMANDIE
(Réinsertion sociale 
et professionnelle des 
personnes handicapées 
physiques)
14 rue Henri Spriet 
14120 Mondeville
Tél. 02 31 35 60 80
Fax 02 31 35 60 89
caen@ladapt.net
www.ladapt.net

LIGUE DE SPORT 
ADAPTÉ DE 
NORMANDIE
5 Avenue de Tsukuba
14200 Hérouville-
Saint-Clair
Tél. 02 31 95 86 80 ou 
07 82 52 25 52
louise.roucher@ffsa.asso.fr
www.sportadapte-
normandie.org 

LE MONDE DE LORIS 
(Activités culturelles, 
artistiques et 
sportives pour enfants 
et adolescents 
handicapés)
40 bis rue de Baron 
14790 Fontaine- 
Etoupefour
Port. 06 08 69 75 88
lemondedeloris@orange.fr
www.lemondedeloris.fr

LES FRACADINGUES 
(Théâtre)
Le 1901, Maison 
des Associations
8 rue Germaine Tillion
14000 Caen
Tél. 06 66 50 66 18
ou 06 52 95 44 52
fracadingues@orange.fr

SOPHIA 
(Structure ouverte 
pour handicapés et 
inadaptés adultes)
Siège social : Espace 
Yvonne Guégan n°�25 
22 rue Géo Lefèvre 
14000 Caen
Siège administratif : 
3 rue de Courseulles 
14480 Villiers-Le-Sec
Tél. 02 31 80 15 53 
sophia.calvados@gmail.com
www.sophia14.fr

*Liste non exhaustive des associations intervenant dans le Calvados 127

  
 

  
 
  
 

  
 
  
 
  
 

  
 
  
 
  
 
  
 

Accessible aux personnes 
à mobilité réduite

Nombre de places 
de stationnement 
réservées

2

Toilettes 
accessibles 

Accessible aux personnes 
handicapées mentales

Accessible aux non-voyants 
et/ou mal-voyants

Accessible aux sourds 
et/ou malentendants

Accessible aux personnes qui pratiquent 
la langue des signes française (LSF)

COMPRENDRE
LES PICTOGRAMMES



GUIDE 
HANDICAP
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CONTACT
CCAS DE LA VILLE DE CAEN
MISSION VILLE-HANDICAP
9 rue de l’Engannerie
14000 Caen

Tél. 02 31 15 38 56 et 02 31 15 59 75
missionvillehandicap@caen.fr
www.caen.fr/ccas
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